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      INTRODUCTION


      L’héritage du Directoire


      
        C’est un climat d’insécurité que lègue le Directoire à Bonaparte en 1799.


        A-t-il été exagéré ?


        Sous le nom de brigands, on réunit aussi bien les insurgés de Vendée ou du Midi que des ouvriers agricoles mécontents de leurs conditions de travail, des paysans protestant contre la lourdeur de leurs impôts, des déserteurs ou de simples vagabonds réunis en bande.


        On commence à parler de brigands, souvent imaginaires, lors de la Grande Peur de l’été 1789. Les exploits de Cartouche et de Mandrin, bien qu’anciens, n’ont jamais été oubliés, popularisés par les images et les brochures de faits divers que continuent à vendre les colporteurs.


        Par la suite, la distinction ne sera pas toujours faite entre la politique, le social et le droit commun, entre les compagnies de Jéhu d’inspiration royaliste ou religieuse s’en prenant aux fonctionnaires républicains, aux acquéreurs de biens nationaux ou aux prêtres constitutionnels et la bande d’Orgères dont les motifs furent uniquement crapuleux.


        Mais l’ampleur du brigandage entre 1795 et 1799 est incontestable1.


        Les brigands se multiplient un peu partout en France : au Nord, en Beauce et dans le Midi. Leur cible préférée : la ferme isolée laissant paraître une certaine aisance. Parfois, ils brûlent les pieds de leurs victimes pour leur faire avouer le lieu où se trouve l’argent ; ce qui leur vaut le nom de « chauffeurs ». La plupart du temps, leur butin assuré, les chauffeurs incendient les bâtiments après avoir violé les femmes.


        Dans le Midi, principalement dans les environs de Marseille, les brigands se confondent souvent avec les bandes armées anti-jacobines des compagnies du Soleil. Un rapport de police décrit avec précision leurs méthodes. Julien Castel, propriétaire sur le chemin de la Rougière, près de Marignane, se voit tout à coup menacé, en février 1798, par des inconnus qui lui barrent le chemin, lui demandent son argent, et correspondent par cris et signaux avec des complices. Mais la propriété n’est pas isolée et son appel à l’aide, malgré les coups, fait venir les voisins. Les brigands s’enfuient. D’autres sont moins heureux. Christophe Paranque est quant à lui assassiné le 8 octobre 1799, après avoir été détroussé de son argent. Les agresseurs ont bénéficié de complicités et trouvent refuge dans les forêts et montagnes des environs.


        Selon un bulletin de police du 16 septembre 1799, une colonne mobile est mobilisée et doit riposter à une attaque de brigands dans les faubourgs de Marseille.


        La bande la plus fameuse est connue sous le nom de bande d’Orgères. Nombreuse, parfaitement organisée et se déplaçant rapidement, armée jusqu’aux dents, elle sévit dans le Loiret et l’Eure-et-Loir.


        Les attaques les plus spectaculaires sont celles de diligences. Celle de Paris à Nantes, arrêtée et détroussée à la Flèche, en septembre 1799, fait sensation.


        Les sinistres exploits de ces bandes s’accompagnent d’assassinats de policiers, comme Bergue, commissaire de police au Mans, ainsi que de nombreux gardes champêtres.


        Les vols sont courants : vols alimentaires ou de combustibles inspirés par la misère, vols à la tire et, plus inquiétants, vols avec effraction qui supposent l’existence de voleurs de profession.


        Troubles, agressions, violences diverses traduisent une immoralité qui culmine avec l’agiotage, le commerce des espèces monnayées et des papiers négociables qui succède à la spéculation sur les biens nationaux et favorise la dévaluation de l’assignat puis du mandat territorial.


        Quelques affaires secouent l’opinion, contribuant à aggraver ce sentiment d’insécurité et d’anarchie. Le 20 avril 1796, le financier François-Gaspard Petit du Petit-Val est assassiné dans son château de Vitry où il menait un train de vie fastueux. Trois autres victimes sont dénombrées : une servante et deux parentes de Petit. Lui-même est retrouvé mort devant l’entrée de sa demeure. Rien n’a été volé.


        Indiscutablement, il s’agit d’un crime commandité ; des tueurs professionnels sont passés à l’œuvre.


        Conflit familial ? Prêt des frères Michel que Petit n’aurait pu rembourser ? Crime crapuleux mais sans butin, faute de temps ou à l’issue de recherches infructueuses ? Assassinat par des fermiers trop endettés envers leur propriétaire ? A même été envisagée l’hypothèse d’une évasion de Louis XVII qui aurait été conduit au château de Vitry avant d’être emmené par des chouans. L’assassinat aurait eu pour but d’effacer tout témoin et toute trace de cette évasion. Explication peu vraisemblable. L’affaire a conservé jusqu’à nos jours son mystère. Elle n’en a pas moins semé la panique dans les châteaux isolés de la région parisienne2.


        Une semaine plus tard, une autre affaire émergera et ne cessera de passionner l’opinion.


        Le 27 avril 1796, vers cinq heures du soir, la malle-poste de Lyon quitte la Poste aux lettres de Paris, chargée de sept millions en assignats. Cet argent est destiné à l’armée d’Italie que commande le général Bonaparte. À côté du courrier a pris place un unique passager.


        La voiture passe à Montgeron puis à Lieusaint mais n’arrive pas à Melun. Elle est retrouvée près du pont de Pouilly, postillon tué à coups de sabre, courrier poignardé, voyageur disparu. L’agression paraît avoir été l’œuvre de plusieurs assaillants.


        L’enquête révèle que quatre cavaliers auraient déjeuné à l’auberge de Montgeron. Les assaillants ? Selon certains témoignages, ils auraient été cinq et même six.


        Les policiers remontent jusqu’au loueur des chevaux et identifient rapidement l’un des cavaliers qui avait précisément confié quatre chevaux à un certain Morin avant de les reprendre. Étienne Couriol est arrêté à Château-Thierry en compagnie d’un nommé Guenot, étranger à l’attaque, semble-t-il, mais dont les papiers sont saisis avant qu’il ne soit remis en liberté.


        C’est alors que cette banale agression d’un courrier – avec tout de même deux morts – prend un tour dramatique. Guenot, venu chercher ses papiers au palais de justice de Paris, s’est fait accompagner par Joseph Lesurques, rentier aisé, enrichi par des spéculations sur les biens nationaux à Douai où sa famille continue de résider. Alors que Guenot et Lesurques attendent dans l’antichambre du juge Daubenton chargé de l’instruction de l’affaire, ils sont reconnus par des témoins convoqués par le juge, comme étant deux des cavaliers aperçus à Montgeron. On les arrête aussitôt.


        Le procès s’ouvre rapidement. Comparaissent Couriol, Lesurques, Guenot et Bernard, le propriétaire des chevaux. Nul ne conteste, même pas lui, la culpabilité de Couriol. Dans le cas de Guenot, le doute subsiste malgré son amitié pour Couriol. Mais, pour Lesurques, la situation se complique lorsqu’il est formellement reconnu par plusieurs témoins. Pour se disculper, il invoque son passage le matin du jour de l’agression chez un bijoutier du nom de Legrand. Afin de confirmer l’alibi, Legrand produit son livre de commerce. Malheureusement pour lui, à la lecture, on s’aperçoit que la date a été grossièrement falsifiée. Lesurques est perdu. Il est condamné à mort avec Couriol et Bernard. Guenot, lui, est acquitté. Y eut-il des pressions sur Couriol de la part de la famille de Lesurques ? Couriol affirme que ce dernier est innocent. Il donne le nom des agresseurs : Dubosq, le chef ; Durochat, dit Laborde, le passager de la voiture ; Lafleur et un Italien, Rossi, les autres cavaliers.


        La polémique enfle : Lesurques coupable ou non-coupable ? La France se divise. Couriol a-t-il innocenté Lesurques contre de l’argent ou la promesse d’une grâce ? Les témoins se sont-ils trompés en toute bonne foi ? Finalement, Lesurques est guillotiné en même temps que Couriol et Bernard.


        Les autres auteurs de l’attaque seront à leur tour arrêtés et guillotinés, les uns après les autres. Lors du procès de Dubosq, on retient sa ressemblance avec Lesurques.


        Aussi une partie de l’opinion persiste-t-elle à croire en l’innocence de Lesurques. S’il ne fut l’un des cavaliers, n’aurait-il pas été le commanditaire de l’attaque ? Reste que l’affaire du courrier de Lyon renforce le sentiment d’insécurité3.


        S’y ajoute, au passif du Directoire, une dissolution des mœurs dont le symbole reste l’ex-marquis de Sade qui, après avoir échappé de peu à la guillotine, fut remis en liberté et publia, en 1795, sa Philosophie dans le boudoir, sorte d’appel à la luxure : « Voluptueux de tous les âges et de tous les sexes, c’est à vous seuls que j’offre cet ouvrage. Nourrissez-vous de ses principes, ils favorisent vos passions et ces passions dont de froids et plats moralistes vous effraient, ne sont que les moyens que la nature emploie pour faire parvenir l’homme aux vues qu’elle a sur lui. N’écoutez que ces passions délicieuses. »


        C’est un appel, non seulement à la dépravation, mais au meurtre. Un appel entendu au moins quant à la luxure. Voilà qui ne pouvait que renforcer encore la mauvaise réputation de la période, justifiée par le nombre élevé de prostituées (20 000 à Paris, dit-on) et par le spectacle que donne le Directoire lui-même où Barras s’entoure de la belle Notre-Dame de Thermidor, Madame Tallien, et de la non moins séduisante Joséphine de Beauharnais, ces dames offrant au palais du Luxembourg « un étalage de chair et de luxe, une sorte de jardin des plaisirs ». C’est ce que dira Mercier dans Le Nouveau Paris.


        Face à la montée du brigandage, le Directoire a tenté de réagir. La loi du 17 floréal an IV (6 mai 1796) crée des colonnes mobiles capables de se déplacer rapidement. Une autre loi, du 26 floréal an V (15 mai 1797), punit de mort les violences exercées dans les maisons par des gens armés. Même peine prévue dans la loi du 29 nivôse an VI (18 janvier 1798) pour les vols commis « à force ouverte ». Le gouvernement ira plus loin avec la loi des otages, déclarant civilement et personnellement responsables « des assassinats et brigandages commis en haine de la République » les pères, mères et parents de nobles émigrés ou de brigands. En vain. Les moyens faisaient défaut, le Directoire souffrait d’un manque d’autorité.


        Cependant, son bilan a été noirci par la propagande bonapartiste qui visait à justifier le coup d’État du 18 brumaire. Des réformes ont été lancées qui annoncent le Consulat dans le domaine administratif ou financier. Mais s’est imposée l’image d’une époque d’insécurité où le brigand est roi et le crime impuni. Face à un État désarmé dont la légitimité est remise en cause à chaque élection, le coup d’État de Bonaparte peut laisser croire à un éventuel retour de l’autorité.


        Il appartenait au nouveau régime, instauré le 19 brumaire, de rétablir l’ordre et la morale. Y est-il parvenu ?

      

    

  


  
    


    PREMIÈRE PARTIE


    L’ORDRE

  


  
    


    
      Le gouvernement confie à partir de 1800 à un certain nombre d’institutions le maintien de l’ordre.


      Pour lutter contre le crime sont mobilisés policiers et gendarmes. Une nouveauté à Paris : la préfecture de police dont les plus anciens agents étaient déjà en place sous la lieutenance générale. Peu d’innovations, mais un souci d’efficacité.


      Toutefois, la guerre absorbe les hommes au détriment de la sécurité intérieure. Le nombre des gendarmes est accru mais pas suffisamment, de même qu’il manque à Paris une force d’ordre, la garde nationale ayant été mise en sommeil. Le calme apparent de la capitale peut excuser cette carence.


      Pour prononcer les châtiments, la justice a été réorganisée dans le même souci d’efficacité. La vénalité des charges puis l’élection qui l’avait remplacée ont laissé la place à la nomination qui met les juges dans la main du gouvernement. Mais celui-ci ne peut éviter que s’esquisse un conflit entre policiers et juges, toujours présent de nos jours.


      Les éléments destinés à assurer la sécurité des Français sont en place (policiers, gendarmes et juges). Voyons comment ils fonctionnent face au monde du crime.

    

  


  
    


    I


    LES POLICIERS


    
      Le ministère de la Police générale n’a pas été créé par Napoléon, mais par le Directoire, le 12 nivôse an IV (2 janvier 1796). Ce n’est pas un ministère important et sa fonction est surtout politique.


      Il veillait à l’application des lois « relatives à la police générale, à la sûreté et à la tranquillité intérieure » ; comprenons qu’il était responsable du maintien de l’ordre public. Aucun pouvoir ne lui était délégué sur la force armée et sur la gendarmerie ; il devait se contenter de donner de l’impulsion à l’action de la police et de centraliser les informations touchant la sûreté. Un rôle volontairement limité à celui de simple agent des cinq Directeurs dans un souci de diviser les pouvoirs par peur d’une dictature.


      Mais le ministre avait quelques atouts : il faisait travailler nombre de mouchards et d’agents spéciaux ; il disposait surtout de fonds secrets importants qui échappaient aux règles de la comptabilité publique.


      Deux cents employés passés sous ses ordres avaient quitté l’hôtel de Brienne, siège du Comité de sûreté générale, pour celui de Juigné, nouvelle résidence du ministère de la Police générale.


      
        Un défilé de ministres


        Les titulaires changeaient au gré des coups d’État. Armand-Gaston Camus, ancien conventionnel, nommé le 2 janvier 1796, renonçait deux jours plus tard. Lui succédait Merlin de Douai. À l’inverse de Camus, Merlin de Douai, lui aussi ancien conventionnel, avait la poigne nécessaire. Il l’avait prouvé, notamment comme membre du Comité de salut public lors des insurrections de germinal et prairial, d’inspiration populaire, et lors de celle du 13 vendémiaire suscitée par les royalistes. Il les écrasa sans états d’âme. Appelé au ministère de la Justice par le Directoire, il se vit ensuite confier le ministère de la Police générale dont il avait été l’un des inspirateurs. Il accepta le cumul, mais seulement pour trois mois, le temps de mettre en marche ce nouveau ministère. Il lança aussitôt une proclamation qui reflétait son caractère : « Le temps de la mollesse, celui de la négligence est passé. C’est de l’exactitude qu’il faut, c’est de la fermeté1. » Tout repose, selon lui, sur le renseignement. Il mit en place un réseau de mouchards choisis parmi d’anciens jacobins. Ce fut l’une des causes du discrédit rapide de la fonction, mais aussi la base d’une incontestable efficacité.


        L’impulsion donnée, Merlin de Douai retourna au ministère de la Justice le 3 avril 1796. Lui succéda, jusqu’au 6 juillet 1797, Charles Cochon. Encore un ancien conventionnel. Sous son ministère, la politique absorba toute l’attention de la police. Ce furent en effet les conspirations de Babeuf, chez les jacobins, et de Brottier pour les royalistes. Cochon ménagea toutefois ces derniers. Ce qui le rendit suspect aux yeux des républicains, et explique son éviction.


        Il perdit son portefeuille au profit de Lenoir-Laroche. Celui-ci n’avait pas siégé à la Convention mais ne cachait pas ses sentiments anti-monarchistes. Toutefois cet excellent professeur de législation à l’École centrale du Panthéon avait-il l’énergie nécessaire pour contenir la pression royaliste ? Il fut révoqué peu de jours après, le 26 juillet 1797.


        Sotin le remplaça. C’était un avocat devenu commissaire central du département de la Seine, remarqué par Merlin de Douai. Excellent choix : Sotin fut l’âme du coup d’État du 18 fructidor, qui brisa le mouvement royaliste. Absorbé par la politique, il négligea en revanche la lutte contre un brigandage qui prenait de l’ampleur. Critiqué pour sa brutalité, il remit sa démission le 13 février 1798.


        Pris de court, le Directoire le remplaça par Nicolas Dondeau, chef de division au ministère. Médiocre et conscient de sa médiocrité, Dondeau renonçait à son tour le 16 mai 1798. Entra en scène Lecarlier, conventionnel régicide, qui avait espéré être élu au Directoire : le ministère de la Police générale était un dédommagement, jugé insuffisant par son nouveau titulaire qui le quitta le 1er novembre 1798. Consulté une nouvelle fois, Merlin de Douai recommanda encore un ancien conventionnel, Jean-Pierre Duval. Celui-ci appliqua consciencieusement les mesures contre les émigrés et les prêtres réfractaires, mais négligea crimes et délits divers. Seule la politique l’intéressait. Comme Lecarlier, il posa sa candidature au Directoire en remplacement de Reubell, mais c’est Sieyès qui fut élu. Déçu, il quitta le ministère, remplacé le 22 juin 1799, par Bourguignon-Dumolard, ancien secrétaire général du Comité de sûreté générale, et qui, à ce titre, avait mis sous scellés les papiers de Robespierre au lendemain du 9 thermidor. Membre du Directoire, Gohier avait avancé son nom, l’ayant apprécié comme secrétaire général du ministère de la Justice puis commissaire du Directoire près la Cour de cassation. Homme d’étude plus que d’action, il resta vingt-sept jours au ministère.

      


      
        Joseph Fouché


        Joseph Fouché fut appelé à le remplacer le 20 juillet 1799. Voilà un ministère où l’on se brûle vite les ailes, à moins que l’on ne soit dégoûté de la fonction. Pas moins de dix ministres se succédèrent. Absorbés par les luttes politiques, ils négligèrent la sécurité des personnes et des biens. Une nouvelle criminalité prit son essor sans qu’ils s’en aperçoivent.


        Si l’hémorragie s’arrête avec Fouché, celui-ci, à son tour, va privilégier jusqu’en 1802 la « haute police », la police politique laissant à des subalternes « les filles, les boues et les réverbères ».


        Rien ne le disposait à ce poste. Formé par l’oratoire et devenu professeur à Juilly, il avait été élu à la Convention et y avait voté la mort du roi. Un point commun avec certains de ses prédécesseurs. Représentant en mission dans la Nièvre et à Lyon, il avait sévi avec une telle brutalité qu’elle lui avait valu l’hostilité de Robespierre. Aussi contribua-t-il efficacement à sa chute le 9 thermidor, mais fut ensuite écarté par la réaction qui suivit.


        De petits services rendus à Barras sous le Directoire, le remettent en selle, après le succès du coup d’État de fructidor. Il devient ambassadeur auprès de la République cisalpine. Toute sa vie, il sera plus fasciné par la diplomatie que par la police.


        Rappelé le 7 décembre 1798, il suit attentivement les remous qui précèdent l’agonie du Directoire. Il reste diplomate, envoyé à la Haye représenter la République française. Il y arrive le 11 juillet 1799. Mais, à Paris, les crises se succèdent : Talleyrand est écarté et lorsque le ministère de la Police générale se trouve vacant, Barras, qui a besoin d’appuis, lance son nom. Sieyès, ayant croisé Fouché à la Convention, l’accepte dans ce poste et les autres directeurs s’inclinent. Fouché quitte la diplomatie pour la police. Il regrettera toujours la première et espérera encore, au retour de Napoléon, en 1815, ce portefeuille des relations extérieures tenu longtemps par son rival Talleyrand, alors à Vienne. Pourtant, l’auteur de ses mémoires lui fait dire : « J’échangeai volontiers mon ambassade pour le ministère de la Police quoique le sol où j’allais camper me parût mouvant2. »


        Trois mois plus tard, il trahit Barras pour rejoindre le général Bonaparte et restera en place après Brumaire.

      


      
        Le ministère sous Fouché


        À l’hôtel de Juigné, aujourd’hui disparu et qui se situait entre le 11 et le 13 quai Voltaire, Fouché trouve une administration déjà en place.


        À sa tête, sous l’autorité du ministre, un secrétaire général, Joseph Turot, dont dépendaient les bureaux d’enregistrement et de renseignement, d’expédition et du départ des dépêches ainsi que celui de l’esprit public qu’occupait le redoutable Lombard-Taradeau, ancien confident de Barras et qui allait bientôt remplacer Turot.


        La première division avait dans ses attributions la police de sûreté et de surveillance, la deuxième était chargée des émigrés.


        Le Conseil du ministère formé de trois personnes, Lidonne, Havaz et Corderane, traitait avec le ministre des « questions difficiles ou non prévues par les lois », surtout celles concernant la police politique3.


        Un bureau était chargé de la comptabilité, mais lui échappaient les fonds secrets alimentés surtout par les contributions que versaient au ministère les maisons de jeu.


        Le monde des agents secrets est absent des almanachs nationaux et des documents officiels.


        Pour l’heure, la priorité est à la politique. Le coup d’État de brumaire et ses lendemains absorbent Fouché. Pour le brigandage, il s’en remet à la gendarmerie, qui relève aussi du ministère de la Guerre, et, face à la poussée de la criminalité dans la capitale, il se repose d’abord sur le Bureau central, avant de se fier, après Brumaire, à un nouveau venu : le préfet de police.

      


      
        Le Bureau central


        À Paris, à l’arrivée au ministère de Fouché, la police était assurée par le Bureau central.


        C’était un pouvoir collégial qui avait la responsabilité du maintien de l’ordre dans la capitale. Trois membres le composaient, nommés par l’administration départementale et confirmés par le Directoire.


        La méfiance était forte à l’égard des institutions parisiennes depuis qu’en 1792, la Commune insurrectionnelle avait renversé Louis XVI. C’était l’émeute qui faisait peur, non le crime. Aussi un commissaire du pouvoir exécutif avait-il pour mission de surveiller les trois membres du Bureau central.


        De là les épurations incessantes du personnel rythmées par les coups d’État qui suivaient chaque année les élections. Le 29 juin 1799, les trois responsables du Bureau central, Lessore, Lasalle et Dubos, furent révoqués pour « n’avoir pas apporté le zèle et l’activité qu’exigeaient les importantes fonctions qui leur étaient confiées4 ». Non qu’on leur reprochât l’insécurité qui régnait dans certains quartiers de la capitale, mais c’est leur zèle politique qui était mis en cause. Les remplacèrent Champein, Milly et Letellier, ces deux derniers ayant déjà appartenu au Bureau central. Un nouveau commissaire fut mis en place, Lemaire, ancien professeur.


        Victime de son instabilité politique, le Bureau central concentrait certes dans ses mains toute la police parisienne – écartelée depuis la disparition du lieutenant général entre diverses commissions – mais les effectifs mis à sa disposition étaient médiocres et ne lui permettaient pas de faire une chasse efficace aux malfaiteurs. Les seules forces de l’ordre dans Paris, la garde nationale, et durant une brève période, la légion de police, échappaient à son autorité et n’intervenaient qu’en cas d’émeute.


        De plus, ce pouvoir collégial se trouvait tout naturellement paralysé par les ordres parfois contradictoires que formulaient ses trois membres, ordres qui pouvaient de surcroît être annulés par le commissaire de Directoire. La politique l’emporta sur la sûreté des biens et des personnes : Paris resta une ville dangereuse.

      


      
        La préfecture de police


        Après Brumaire, le nouveau gouvernement reprend la situation en main. Est créée la préfecture de police par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800).


        À la tête de Paris, remplaçant le Bureau central, deux préfets : l’un, le préfet de la Seine, concentre en sa personne tous les pouvoirs départementaux et municipaux, sauf la police, qui est attribuée à l’autre, le préfet de police. Cette rivalité entre deux préfets a été voulue. Toujours la méfiance à l’égard des autorités parisiennes : un seul préfet à la tête de Paris eût été trop puissant et, ressuscitant Étienne Marcel, pouvait être tenté de défier le gouvernement établi dans la capitale.


        Le préfet de police exerce ses fonctions sous l’autorité immédiate du ministre de la Police, mais relève aussi par certaines attributions d’autres ministres, dépendance dont il s’affranchit très vite.


        Ses attributions vont de la délivrance des passeports et des cartes de sûreté à la surveillance des prisons, des hôtels garnis, des maisons de jeu, des théâtres, de la librairie et de l’imprimerie. S’y ajoutent l’approvisionnement et la salubrité de la ville. C’est le lieutenant général de police de la vieille monarchie que ressuscite le Consulat.


        Le préfet de police s’installe dans l’ancien Hôtel des premiers présidents du Parlement de Paris, au cœur de la Cité, rue de Jérusalem, dont le jardin descend sur le quai des Orfèvres, appelé à devenir plus tard un lieu mythique de la police. Pour l’instant, on parle de « la rue de Jérusalem » pour désigner la préfecture5.


        Au préfet de police le soin de rétablir la sécurité dans la capitale. Il commence sa journée de bonne heure par le dépouillement du courrier : rapports des commissaires, des officiers de paix, commissions rogatoires, procès-verbaux divers. Suivent les placets, les plaintes contre un fils débauché, un voisin incommode, un cocher insolent, les lettres anonymes de dénonciation… Lecture indispensable pour prendre le pouls de la capitale. Tous les lundis, de midi à 14 heures ont lieu les audiences publiques.

      


      
        Louis-Nicolas Dubois


        C’est Louis-Nicolas Dubois qui fut choisi pour cette fonction, préféré à des personnages plus connus comme Alquier, Roederer ou Regnaud de Saint-Jean d’Angély, si l’on en croit du moins les mémoires de Bourrienne.


        Né à Lille en 1758, Dubois était venu s’établir à Paris comme procureur au Châtelet. Il eut pour collègues Fouquier-Tinville et surtout Réal, qui deviendra à son tour préfet de police pendant les Cent-Jours. Dubois occupa les fonctions de commissaire du Directoire près de la IIe municipalité de Paris, puis, sur la recommandation de Réal, entra au Bureau central après le coup d’État de brumaire dont Réal avait été l’un des artisans. Et c’est Réal qui avança son nom comme préfet de police avec l’approbation de Fouché qui ne le connaissait pas et ne voyait en lui qu’un simple subalterne. Dubois fut nommé préfet de police le 8 mars 1800. « Sans vous, écrivait-il à Fouché et à Réal, je serais un homme nul et oublié. Je vous dois à tous les deux la considération et l’estime dont je jouis6. »


        En réalité, ambitieux autant que vénal, Dubois allait rapidement tenter de s’affranchir de la tutelle de Fouché.

      


      
        Les bureaux de la préfecture


        Les services de la préfecture de police étaient regroupés soit dans l’Hôtel des premiers présidents, soit dans diverses maisons de la rue de Jérusalem. Selon un témoignage contemporain, l’ensemble ressemblait à « un amas hétéroclite de masures penchées, étayées de grosses poutres, percées de couloirs sinueux, où, en raison des différences de niveau, on ne pouvait faire un pas sans rencontrer un escalier étroit et branlant comme une échelle7 ». Aucun faste, aucun luxe, mais des pièces obscures et sales, des bureaux étroits et mal distribués, offrant aux prisonniers des facilités d’évasion, sans parler des risques d’incendie.


        Dans un rapport, Dubois s’en plaignait : « Les bureaux de surveillance et de sûreté occupent le même nombre de pièces : une antichambre avoisinant le cabinet de chacun des chefs est pleine, du matin jusqu’au soir, de prévenus, d’individus mandés ou qui viennent chercher des renseignements, et quantité d’autres personnes aux yeux desquelles il est impossible de dérober certaines mesures qui auraient dû, pour leur succès, être enveloppées des ombres du mystère. Dans ces deux divisions les employés sont les uns sur les autres, à peine reste-t-il de la place pour empiler dans les coins les cartons et les papiers… Le bureau des interrogatoires éprouve le même inconvénient. Le couloir qui court le long des cabinets offre aux parents et amis des détenus, des moyens faciles d’entendre les questions et les réponses8. »


        Dubois entreprend une réorganisation. Un secrétariat général est créé avec pour mission de surveiller les bureaux et de tenir la main à l’exécution des décisions du préfet. Il est confié à Pierre-Antoine-Augustin de Piis, précédemment membre du Bureau central, plus connu toutefois par ses poésies libertines, telles Le Saint déniché (comprenons le sein sorti du corsage). N’avait-il pas créé en 1792 avec Barré et Desfontaines le théâtre du Vaudeville, puis fondé le Portique républicain, ou, condition singulière, il fallait pour être admis ne pas être membre de l’Institut ? Quand Piis sera plus tard candidat à l’Académie française, les académiciens lui invoqueront cette clause pour ne pas l’élire en leur sein.


         


        Piis n’est à la préfecture qu’un simple régulateur des affaires. Deux divisions sont importantes.


        Trois bureaux forment la première. C’est la division politique, celle des affaires secrètes : surveillance des émigrés, des conscrits réfractaires et des déserteurs. C’est du premier bureau que partent chaque année quelques dizaines de milliers de mandats d’amener. Le deuxième se charge de la délivrance des passeports alors que le troisième a pour responsabilité les théâtres, les bals, les maisons de jeu, les maisons de débauche, les femmes publiques, les offenses faites aux mœurs et à l’honnêteté publique, l’imprimerie, la librairie, la censure des journaux, les suicides. À la tête de ce dernier bureau : Boucheseiche, qui avait eu la responsabilité de la surveillance des mœurs au Bureau central. C’est un géographe, auteur de plusieurs ouvrages, dont La France divisée en départements et Description abrégée de la France qui ont connu un succès de librairie. Comment a-t-il pu échouer dans la police ? On l’ignore. Mais il y réussit et va notamment s’acharner contre Sade, le faisant incarcérer après la réédition de Justine ou les infortunes de la vertu, ouvrage pour lequel il éprouvait, comme Napoléon, un profond dégoût.


        Il sera nommé en 1809 chef de la première division, fonction occupée pour l’heure par Bertrand, lui aussi homme cultivé, qui était, sous l’Ancien Régime, imprimeur-libraire à Compiègne. Charles Nodier, auteur du pamphlet anti-napoléonien La Napoléone, qui lui vaudra une incarcération de 36 jours, l’a ainsi décrit dans ses souvenirs : « Très massif de formes et très délié d’esprit, presque borgne, tout à fait boiteux9. » Sa seule présence suffisait à terroriser les prévenus qu’il interrogeait. Pour rendre loquaces les plus taciturnes, il leur écrasait les doigts entre deux planchettes à l’aide d’un tournevis. Au procès de Cadoudal, l’un de ses complices, Picot, auquel le président reprochait de revenir sur ses aveux, se contenta de montrer sa main mutilée devant une salle horrifiée. Le pamphlétaire Goldsmith prête à Bertrand un mot digne de Corentin, l’agent secret d’Une ténébreuse affaire de Balzac : « On ne se trompe ici que quand on remet en liberté. »


         


        À Bertrand la police politique, à Henry la police criminelle. La deuxième division a dans sa compétence les assassins, les escrocs, les faux-monnayeurs et faussaires divers, les évadés, les vagabonds et les mendiants. On y conserve le sommier général de sûreté institué par le code d’instruction criminelle. Il contient les procès-verbaux relatifs aux prévenus de délits graves arrêtés à Paris : signalement et jugements intervenus. Les états trimestriels des condamnations sont transmis par les greffes et transcrits à la suite les uns des autres sur quatre cents gros registres. Faute d’un classement, les recherches restaient difficiles et le nombre des registres ne cessait de croître. On imagina alors une table mobile perpétuelle en attendant l’utilisation de fiches.


        La division disposait aussi de registres où étaient inscrits les noms de toutes les personnes logées en garni avec date d’entrée et de sortie. Étaient également recensés sur d’autres registres, non moins volumineux, les mendiants, les filles entretenues et les suspects d’homosexualité. À la tête de la division, un étonnant personnage immortalisé par les mémoires de Vidocq : Henry.


        Il avait débuté sous la lieutenance générale et était déjà célèbre sous Lenoir. Né en 1755, il était entré dans la police en 1784 et ne l’avait plus quittée. Avec des moyens médiocres, il avait dirigé le service de sûreté du Bureau central puis était passé à la préfecture de police. Très apprécié de Dubois, il a également droit aux éloges dans les mémoires du successeur de ce dernier, Pasquier. Surnommé dans le monde des malfaiteurs « l’ange malin », doté d’une extraordinaire mémoire, il était capable, lors d’un vol par effraction, de reconnaître le procédé de tel ou tel « escarpe ». Ce fut le premier à attacher une grande importance aux indices et à la méthode de déduction. Avait-il lu le Zadig de Voltaire où le héros donne une description de la petite chienne disparue à partir des indices laissés sur le sable ? En tout cas, ses hypothèses étaient généralement exactes. Il joua un rôle déterminant dans l’enquête sur la machine infernale de la rue Saint-Nicaise en faisant recueillir les restes du cheval attelé à la charrette où reposait le baril de poudre et en relevant l’existence sur l’animal d’un fer tout neuf. Il permit de remonter au forgeron et de là au client du forgeron. Le signalement du client obtenu, on consulta le sommier général et on l’identifia comme un chouan connu de la police. Restait à l’arrêter dans l’un des garnis de la capitale dont les agents d’Henry contrôlaient les registres, la fermeture des barrières de Paris l’ayant empêché de s’enfuir.


        Autre idée de ce policier en avance sur son temps : la police ne se fait pas avec des enfants de chœur. Il décida de créer une brigade d’anciens bagnards repentis sur laquelle on reviendra plus loin.


        Dans cette même division, les prisons relevaient de Parisot, lui aussi un ancien du Bureau central. De Parisot dépendaient le personnel, les transfèrements, les extraditions, les mises en liberté, les départs de la chaîne. Le 1er et le 15 de chaque mois, il établissait la liste des détenus dans toutes les prisons de Paris. Sa connaissance du monde du crime égalait celle d’Henry.


        En contraste avec les Bertrand, Boucheseiche, ou Henry, dépourvus d’états d’âme, Parisot eut une réputation d’humanité soulignée par de nombreux témoignages contemporains. Giraud, dans son Histoire générale des prisons sous le règne de Bonaparte, Coup d’œil général sur les prisons de Paris, parle « d’un homme éclairé, juste, bienveillant et l’ange consolateur d’une foule de malheureux11 ». Et Mme de Chastenay dans ses mémoires de rappeler qu’elle traversait une nuée d’espions subalternes et montait régulièrement un étroit petit escalier qui la conduisait à l’antichambre du bureau de M. Parisot. « Plusieurs affaires m’ont amenée successivement chez lui. Je ne crois pas qu’il soit possible d’être plus parfait et meilleur que M. Parisot12. » Nous ignorons sa date de naissance mais nous savons qu’il était entré dans l’administration en 1795. Son fils lui succédera.


        Laissons de côté la troisième division chargée de la police économique et sanitaire. Ce service essentiel à la vie matérielle de la capitale (approvisionnement, épidémies, enlèvement des ordures, dégradations de la voie publique) ne fut que rarement en prise directe avec le monde du crime.


        C’est un personnel expérimenté que celui de la préfecture de police, formé à la lieutenance générale ou dans les comités révolutionnaires. Sur 42 carrières reconstituées, 22 employés venaient de l’Ancien Régime, 19 des institutions révolutionnaires. Les autres sont entrés sous le Consulat. Le recrutement s’opère dans la petite bourgeoisie gravitant autour des professions judiciaires. Beaucoup de fils d’employés vont entrer dans ses bureaux. La corruption ? Elle est tentante dans une administration où la possibilité de « classer » une affaire contre un pot-de-vin est quotidienne. Dans une circulaire du 9 fructidor an VIII, Dubois rappelle à l’ordre son personnel : « On dit que dans les bureaux, on exige une rétribution de la part des personnes qui s’y présentent. Ce bruit est calomnieux sans doute et je me plais à le croire… S’il en était qui eussent eu la faiblesse d’exiger une rétribution ou même qui eussent pu accepter ce qu’on aurait pu leur offrir, qu’ils se souviennent que les salariés de la République (nous sommes encore sous le Consulat) ne doivent recevoir que les émoluments attachés à leur place et rien au-delà. S’il en était qui, malgré cet avertissement se permissent, sous quelque prétexte que ce soit de tirer un sucre quelque léger qu’il puisse être de leurs opérations, alors, citoyens, votre devoir serait de me les dénoncer et le mien de les destituer sur le champ13. »


        En réalité, le personnel des bureaux ne semble pas s’être « sucré » ou, si oui, de façon inaperçue. Ce que confirme le successeur de Dubois, Pasquier : « Les honteuses affaires qui se sont faites du temps de M. Dubois, ne doivent point être en général imputées à l’administration intérieure, il les faut presque toujours attribuer au service du dehors14… »

      


      
        Les commissaires de police


        Le préfet et ses bureaux constituent l’état-major des forces de police. Les cadres sont fournis par les commissaires.


        Leur existence remontait à l’Ancien Régime. Supprimés en août 1789, rétablis en juin 1790, élus jusqu’à la chute de Robespierre, ils furent vivement critiqués pendant la Révolution : décisions arbitraires, corruption…, les plaintes furent nombreuses. Les épaves de leurs papiers, conservées aux archives de la préfecture de police, les montrent le plus souvent débordés par les vols à la tire quand ils ne sont pas réquisitionnés pour l’arrestation de suspects. Eux-mêmes furent à plusieurs reprises épurés, notamment après le 10 août 1792.


        La nouvelle organisation décidée en l’an VIII prévoyait quarante-huit commissaires, un par quartier, quatre par arrondissement. La loi du 7 mai 1800 leur attribue un uniforme : « habit noir complet à la française avec ceinture tricolore à franges noires et chapeau français uni ». Les commissaires devaient se loger à leurs frais et protestaient.


        « Les commissaires doivent avoir un bureau ouvert jour et nuit au public. Ce dernier ne peut être placé qu’au rez-de-chaussée ou au premier, ce qui les expose à des frais de location considérables et d’autant plus chers que les incommodités attachées à leur fonction leur font éprouver, pour se pourvoir de logements beaucoup de difficultés qu’ils ne surmontent que par des sacrifices sur le prix15. »


        Le commissaire a sous ses ordres un secrétaire inspecteur qui rédige les procès-verbaux et un inspecteur chargé de visiter les garnis du quartier, les fripiers et les brocanteurs, possibles receleurs, sans parler de la circulation, avec un intérêt tout particulier pour les cochers de fiacre et leurs passagers. C’est au commissariat que l’on retire les passeports et les cartes de sûreté, que l’on vient se plaindre des vols, des violences, de contestations diverses qui en font une sorte d’arbitre des conflits domestiques.


        Vie agitée que celle d’un commissariat, si l’on en juge par le rapport du 14 septembre 1807 : « Le 13 septembre dernier, le nommé Fruchet, escroc et faussaire, a assassiné dans le commissariat de la division du Mail, le citoyen Prunier auquel il avait déjà fait escompter deux billets de 1 000 francs. Fruchet a tenté ensuite de tuer d’un second coup de pistolet le commissaire lui-même. N’ayant pas réussi, il est descendu précipitamment et trouvant toutes les issues fermées, il s’est réfugié dans une cave où il a tenté de se suicider, menaçant encore de son pistolet le garde qui venait se saisir de lui. Un soldat lui déchargea dans le ventre son fusil chargé de plomb. Il est mort à l’instant16. »


        Le recrutement des commissaires de police fut remarquable. Vingt commissaires du Directoire échappèrent à l’épuration qui suivit le coup d’État de brumaire. Les nouveaux venus étaient des avocats, des clercs de notaire, généralement des juristes auxquels s’ajoutèrent six militaires.


        Alletz, qui venait du service de salubrité du Bureau central et devint commissaire de la Place Vendôme, publia en 1803 un Itinéraire parisien, sorte de guide de la capitale. Louis-François Beffara, commissaire dans le quartier de la Chaussée-d’Antin du 14 septembre 1792 au 16 janvier 1816, rare exemple de continuité, fut connu par la suite pour avoir donné le premier, dans une biographie de Molière, la date exacte de la naissance du comédien ainsi que celle de son mariage, à partir des minutes notariales. On lui doit aussi un Dictionnaire de l’Académie royale de musique qui lui vaut d’avoir aujourd’hui encore son buste à l’Opéra de Paris. Citons également l’ancien jurisconsulte Sobry.


        Peu d’affaires de corruption sont à relever. Appelé à constater le suicide d’une demoiselle Coutant à Chaillot, le commissaire Manen ouvre une lettre cachetée, pensant y trouver une explication de son acte par la désespérée. Elle contient de l’argent pour les frais d’instruction qu’il garde dans sa poche. Dénoncé, il devra remettre sa démission.

      


      
        Les officiers de paix


        Le soin de procéder aux arrestations était confié aux officiers de paix qui existaient déjà sous l’Ancien Régime avec le titre de conseillers du roi inspecteurs de police. La loi des 21-29 septembre 1791 leur donne ce nom d’officiers de paix, les chargeant de « surveiller la tranquillité publique, de se porter dans les endroits où elle était troublée, d’arrêter les délinquants et de les conduire devant le juge de paix ». Supprimés en 1795, ils furent rétablis un an plus tard, en 1796.


        Au nombre de 24, ils étaient revêtus d’un uniforme : « habit bleu à collet et parements écarlates, boutons unis portant “la Paix” comme inscription, gilet, culottes ou pantalons rouges, un galon d’argent au collet et aux parements, chapeau uni à la française, un sabre suspendu par une bandoulière de peau blanche ».


        Trop voyant, l’uniforme fut supprimé. Les officiers de paix ne gardèrent comme signe distinctif qu’un petit bâton blanc sur lequel étaient gravés ces mots : « Force à la loi », tandis que sur la pomme était gravé un œil, symbole de la surveillance. De leur bâton, ils touchaient la personne qu’ils devaient arrêter en lui disant, selon une formule invariable : « Je vous ordonne, au nom de la loi, de me suivre devant le juge de paix. » Ils étaient rarement écoutés et devaient faire appel à la force ! Ils recevaient des gratifications lors des arrestations effectuées : 50 francs pour un assassin, 25 francs pour un voleur avec effraction, mais seulement 5 francs s’il s’agissait d’un vol domestique, 5 francs également pour un pédéraste, 50 centimes pour une prostituée…


        Comme les commissaires, les officiers de paix étaient nommés par le Premier consul. Comme pour les premiers, le recrutement fut effectué avec soin. Les officiers de paix étaient des policiers expérimentés. Résumons la carrière de l’un d’eux : Noël. Il était, avant la Révolution, gendarme à Luneville. Il obtint une place d’inspecteur général en 1778 et resta en fonction jusqu’à la Révolution. Devenu employé au mont-de-piété en 1789, il entra, dès sa création, dans le corps des officiers de paix. Il remplit diverses missions dans l’Ouest et annonça, le premier, le débarquement des émigrés à Quiberon. Le ministre de la Police Cochon le remarqua et en fit un inspecteur général, chef du bureau des affaires secrètes. Mais il fut dénoncé pour abus de pouvoir et passa un an en prison. Finalement, le Bureau central le réintégra parmi les officiers de paix. Détaché un moment au ministère de la Justice, il revint en 1804 dans son corps d’origine17.


        Les officiers de paix sont assistés pour les arrestations par des inspecteurs en nombre variable, répartis dans les divers quartiers. On en compte une centaine chargés des rondes ou des planques.


        À la tête des officiers de paix, un inspecteur général, Pierre-Hugues Veyrat, nommé par Bonaparte le 22 décembre 1802.


        Originaire de Genève, il était, à l’origine, négociant en horlogerie mais aussi prêteur sur gage. En 1788, il est condamné pour « usure excessive ». Il participe alors à la révolution qui secoue Genève puis traverse Paris au début de 1795. Sa carrière de policier commence en juillet 1797 lorsqu’il dénonce l’existence d’une contre-police royaliste soutenue par Pichegru et visant à anéantir la République. Sotin l’y introduit comme mouchard et l’en récompense en le nommant inspecteur général au ministère de la Police générale. Le personnage – quelque peu douteux – est révoqué trois fois puis réintégré grâce à de mystérieux protecteurs. Lorsque le ministère de la Police générale est supprimé le 15 septembre 1802, il passe à la préfecture de police où il devient inspecteur général ayant autorité sur les officiers de paix. Lié au valet de chambre de Napoléon, Constant, il fait passer à l’Empereur des bulletins qui contredisent parfois ceux du préfet de police. Napoléon est friand d’informations venues de polices parallèles. Il soutient Veyrat. Très vite, celui-ci s’adjoint son fils, puis un excellent policier, Foudras. Ce qui intéresse Veyrat, c’est la police politique. Toutefois, il est connu aussi pour sa vénalité qu’Ève Demaillot dénonce dans des vers que l’on chantonne tout bas dans les prisons :


        
          « Ce monsieur Veyrat


          N’est qu’un scélérat


          Que rata Dame Justice.


          Il vint de là


          Honorer la police.


          Mais un jour viendra


          Qu’il nous rendra service.


          C’est en voguant là-bas


          Avec les forçats,


          S’il n’est pendu d’office18. »

        


        Parmi ses procédés : faire incarcérer au dépôt de la préfecture de Police des débiteurs récalcitrants qu’il ne relâchait que lorsqu’ils avaient acquitté leurs créanciers avec lesquels il partageait l’argent recouvré. Il faisait payer sa protection aux maisons de jeu et aux filles publiques. Il installait ostensiblement des agents dans certains cafés du Palais-Royal qui décourageaient la clientèle. Le versement de sommes appréciables faisait disparaître ces importuns comme par enchantement. Il pouvait aussi, contre « espèces sonnantes et trébuchantes », éviter d’arrêter certaines personnes qu’il avait mission d’appréhender. N’allait-il pas jusqu’à faire commerce des livres obscènes qu’il saisissait ? Dubois s’accommodait de ces pratiques douteuses, y trouvant parfois son bénéfice et n’ignorant pas les hautes protections de Veyrat. Pas son successeur, Pasquier, qui ne put s’en débarrasser qu’en 1814.

      


      
        Vidocq et les agents secrets


        À côté de la police officielle s’est développée de tout temps une police occulte d’agents secrets rétribués sur des fonds spéciaux. À l’époque, le vocabulaire administratif parle de « personnes interposées » que le public appelle « mouches » ou espions : joueurs invétérés à court d’argent, filles publiques, domestiques, anciens émigrés dans la misère.


        Le ministère de la Police a ses propres mouchards, souvent les mêmes que ceux de la préfecture qui touchent ainsi deux fois pour le même renseignement.


        C’est le renseignement politique qui prime, mais la police criminelle a elle aussi ses indicateurs.


        À l’origine, la recherche des criminels incombait en majeure partie à des officiers de paix en uniforme. Trop voyants, ils manquaient d’efficacité. Comme l’écrit Canler dans ses mémoires, « les officiers de paix entièrement indépendants les uns des autres exerçaient à leur manière la surveillance dans leurs arrondissements respectifs, et tel voleur qui se trouvait traqué dans un quartier, pouvait impunément exercer sa coupable industrie dans un centre. On s’aperçut ainsi, en présence d’insuccès répétés que la seule vue d’un officier de paix aisément repérable avait pour objet de mettre en fuite le filou ». À partir de 1809, sous l’impulsion d’Henry, on décida de lutter contre les filous en faisant appel à d’autres filous payés par la police. Ces derniers avaient l’avantage de connaître tous les procédés et les ruses de leurs confrères dans le crime. Le premier de ces forbans passés au service de la police fut Vidocq.


        Né à Arras le 24 juillet 1775, Vidocq est issu d’un bon milieu. À l’âge de 18 ans, il vola à son père une somme importante pour aller faire fortune outre-mer. Il aurait été dépouillé avant d’arriver à Ostende où il devait s’embarquer, et, piteux, revint à Arras. Il s’engagea en 1790 puis déserta, s’engagea à nouveau pour déserter une deuxième fois. Condamné pour faux, il s’évada du bagne de Brest, fut repris et chanté par les galériens :


        
          « Nous aurions tort de nous plaindre.


          Nous sommes des enfants gâtés.


          Et c’est par crainte de nous perdre.


          Que l’on nous tient enchaînés19. »

        


        Il s’évada à nouveau. Comment ? Les archives de la préfecture de police ayant brûlé, force est de s’en remettre à ses mémoires, peu fiables – cet évadé perpétuel avait l’art de se rendre méconnaissable, grimé en vieille dame, en gendarme ou même en général, il passait partout et s’échappait toujours. Qu’y a-t-il de vrai dans son récit ? Une chose est sûre, grâce à ses évasions, il avait acquis une grande popularité dans le monde des escarpes.


        Mais la lassitude le prit. La chaîne devenait, comme il l’écrit dans ses mémoires, une obsession, celle de « ces anneaux qui vous fixent à la chaîne commune, vous entraînent, vous font tomber, vous assimilent à une bête que l’on conduit à l’abattoir ! ».


        Repris, interné à Bicêtre, il retrouva l’angoisse, attaché à l’horrible chaîne des galériens pour Brest ou Toulon.


        C’est alors que lui serait venu le projet de trahir « le milieu » en offrant ses services à la police en échange de sa liberté. Il demanda à voir Henry, le chef de la deuxième division de la préfecture, dont la réputation était grande dans le monde du bagne. Celui-ci resta méfiant. Une tentative avait été faite avec un certain Onfray, condamné en 1800 à huit ans de fers, évadé, repris, remis en liberté sous promesse de livrer des faussaires. « N’a pas tenu parole », observe le bulletin du 4 septembre 180420. Mauvaise foi ou incapacité ?


        Vidocq semblait d’une autre trempe, rappelant que chaque fois qu’il avait retrouvé la liberté, il avait eu une conduite exemplaire. Il ne fut jamais, après ses évasions, repris comme récidiviste mais comme évadé.


        Henry consulta Dubois, son supérieur. Celui-ci n’avait pas de scrupules. Il conseilla de tenter l’expérience, d’autant que la seule charge retrouvée contre Vidocq était une histoire de faux. Pas de sang sur les mains, pas de vols avec effraction, pas de liens avec les bandes de brigands qui écumaient les départements.


        Henry commença par envoyer Vidocq comme « mouton » à Bicêtre puis à La Force. Quand Henry voulait recueillir les renseignements obtenus par Vidocq auprès de ses codétenus, il rédigeait à l’intention de Parisot, le responsable des prisons, la note suivante : « Le chef de la deuxième division invite M. Parisot à faire amener demain auprès de lui, dans la matinée, le nommé Vidocq, détenu à La Force et recommande de le faire appeler lorsqu’on l’extraira comme s’il s’agissait de le conduire chez le magistrat de sûreté afin de ne pas laisser apercevoir le motif de cette translation aux autres détenus auprès desquels on l’a placé21. »


        Quand Vidocq voulait à son tour communiquer avec Henry, il se faisait enfermer au mitard pour mauvaise volonté et y rédigeait le rapport transmis ensuite à la deuxième division par un intermédiaire sûr. Ainsi Vidocq recueille-t-il les confidences de Charpentier dit « Chante-à-l’Heure » et de son complice Bignon sur l’assassinat commis par eux rue Planche-Mibray ainsi que les noms des deux autres voleurs qui avaient jusque-là échappé à la police.


        Après dix-sept mois de services rendus à Henry, celui-ci, convaincu, décida de laisser Vidocq agir à l’extérieur. Le nouveau préfet, Pasquier, donna son accord. Le 25 mars 1811, Vidocq « s’évadait » au cours d’un transfert, évasion qui avait été réglée par Henry lui-même.


        Dès lors, l’action de Vidocq va s’élargir. Connaissant parfaitement le monde des « chevaliers grimpants », des tireurs et des floueurs, à coups de provocations ou de corruption, grâce aux fonds de la police secrète, il envoie les malfaiteurs au « pré » (le bagne) ou à « l’abbaye de monte à regret » (l’échafaud).


        Première et principale victime, le faux-monnayeur Watrin, qui avait jusque-là échappé à la justice et qui portera sa tête sur l’échafaud. Son flair est étonnant. Une perquisition au domicile d’un autre faux-monnayeur du nom d’Allais ne donne rien. Au moment de sortir, Vidocq remarque que le suspect regarde un poêle au milieu de la pièce. Il soulève le couvercle et y trouve un faux billet.


        Ses résultats ont éclipsé rapidement ceux des officiers de paix non sans susciter de la jalousie. Pour couper court à leur tentative d’étouffer Vidocq, Henry autorisa celui-ci à créer une brigade spéciale formée de forçats plus ou moins repentis, dont un certain Coco-Lacour que Vidocq avait jadis protégé à Bicêtre des mauvais traitements des autres détenus. En 1811, Vidocq devient chef de la sûreté parisienne mais ne fait pas partie du personnel officiel de la préfecture de police. Il a ses locaux, 6 rue Sainte-Anne, et le personnel est rétribué sur les fonds secrets.


        Les officiers de paix ont tenté de le discréditer en lui tendant des pièges qu’il déjoua facilement, si l’on en croit ses mémoires. Il n’en était pas moins tenu à l’écart, sauf de la part de son chef Henry.


        A-t-on eu raison d’utiliser un ancien forçat dans les rangs de la police ? Par la suite Pasquier s’est interrogé : « Cette confiance accordée avec tant d’abandon à un homme condamné, a été d’un très mauvais effet et elle a beaucoup contribué, en plusieurs occasions, à déconsidérer la police22. » Du moins Vidocq a-t-il inspiré l’inquiétante figure de Vautrin à Balzac, notamment dans Splendeurs et misères des courtisanes.

      


      
        Les forces armées


        Pour maintenir l’ordre dans la capitale, dissiper des attroupements, opérer des rafles de mendiants ou de filles publiques, officiers de paix et inspecteurs étaient trop peu nombreux. La force armée était nécessaire. Or la Révolution avait supprimé les corps de l’Ancien Régime, dont le guet et son chevalier rendu célèbre par une chanson qui se moquait de son inefficacité. En 1799 la garde nationale sédentaire née sous la Révolution et des détachements de gendarmerie venus de province ne suffisaient plus à assurer la sécurité dans Paris. Le 1er février 1802, Dubois s’en plaignait à Fouché : « On continue à se plaindre de la nullité du service de la garde nationale. Il n’y a personne le plus souvent dans les corps de garde. Ce matin, un commissaire de police qui était de garde, avait besoin de la force armée pour une opération. Il n’a trouvé au poste du chef-lieu de la 36e demi-brigade qu’un homme de plus de 60 ans, en sabots et un enfant de 15 ans23. » La rafle de mendiants réputés dangereux doit être ajournée.


        C’est que les gens riches peuvent s’affranchir de ce service moyennant une somme de 2,5 francs à chaque réquisition. De façon générale, la tâche n’est guère encourageante. Frochot, préfet de la Seine, le reconnaît : « Le service de la garde nationale, tel qu’il est aujourd’hui, oblige les citoyens sous les armes à accompagner la police pour des visites domiciliaires, pour des arrestations de filous et de voleurs, pour apaiser des rixes dans des cabarets et autres lieux publics, pour arrêter des contrebandiers et mener des individus à la préfecture de police ou en prison. Cette espèce de service dégoûte beaucoup les citoyens24. »


        Fallait-il rétablir le guet ? La question fut posée. La préfecture de police ne reprenait-elle pas de nombreuses attributions de la lieutenance générale ? Finalement, on choisit la création, le 14 octobre 1802, d’une garde municipale de Paris.


        Dans le même temps étaient supprimés les services de la garde nationale qui réapparaîtra en 1809.


        La garde municipale était composée de 2 154 hommes d’infanterie et de 180 cavaliers. L’infanterie se répartissait en deux régiments, l’un chargé de la garde des barrières qui enfermaient la capitale, l’autre des problèmes d’ordre à l’intérieur de Paris. Mais Napoléon préleva de nombreux gardes pour combler les vides de ses armées en sorte que les effectifs de la garde municipale ne furent jamais au complet.


        Après l’affaire Malet, qui avait souligné les faiblesses de la garde municipale incapable de protéger le ministre de la Police et le préfet arrêtés sans résistance par les conspirateurs, un décret du 10 avril 1813 institua, sous le commandement du préfet de police, une gendarmerie impériale de quatre compagnies chargée de maintenir l’ordre sur la voie publique à Paris et qui échappait à l’autorité du maréchal Moncey, inspecteur général de la gendarmerie, qui fit tout pour paralyser cette nouvelle unité.


        En définitive, en 1814, la garde nationale, malgré ses insuffisances, restait la seule force d’ordre dans Paris.

      


      
        En province : la police des villes et des campagnes


        Au début de la Révolution, ce sont les municipalités qui reçoivent tous les pouvoirs nécessaires pour assurer la sûreté des habitants. Par la suite elles en sont dépossédées. Lyon, Marseille et Bordeaux sont découpées en administrations municipales regroupant 30 000 à 50 000 résidents. Leurs attributions sont réduites et la police revient, comme à Paris, à un Bureau central nommé par l’administration départementale et confirmé par le Directoire à Paris. Toujours la peur de l’émeute privilégiée aux dépens de la sûreté des propriétés.


        Les villes de moins de 100 000 habitants et de plus de 5 000 conservent le droit d’être administrées par des officiers municipaux élus, mais la police est sous le contrôle du commissaire du Directoire, nommé par l’exécutif parisien. Est prévu un commissaire de police pour 5 000 à 10 000 habitants, recruté et payé par la municipalité. Il reçoit les plaintes et transmet les procès-verbaux, soit au juge de paix pour les affaires entraînant un emprisonnement maximum de trois jours, soit au tribunal correctionnel ou au tribunal criminel pour les infractions les plus graves.


        Toutes les communes rurales doivent, à la suite d’une loi du 8 juillet 1795, entretenir au moins un garde champêtre « pour la surveillance et la conservation des récoltes ».


        Commissaires et gardes champêtres auraient été dans l’impossibilité de maintenir l’ordre dans un pays proche de l’anarchie et en proie à la guerre civile. La force était nécessaire. La garde nationale joua ce rôle dans les villes. Elle assurait la surveillance des bâtiments officiels, arrêtait les délinquants, faisait la chasse aux déserteurs, escortait les prisonniers de guerre. Mais on ne trouvait ni zèle ni enthousiasme chez les gardes nationaux soumis à ce service obligatoire.


        Restait la gendarmerie nationale qui succédait à l’ancienne maréchaussée. Destinée au maintien de l’ordre dans les campagnes et sur les routes, elle échappait, en raison de son origine militaire, à l’autorité municipale.

      


      
        Les réformes de Fouché


        Disgracié en 1802 pour s’être opposé à l’évolution monarchique du régime, disgrâce masquée par l’attribution d’un siège au Sénat, Fouché retrouva son ministère le 10 juillet 1804.


        Dans l’intervalle, ce fut le ministre de la Justice qui dirigea les divers services de police. C’était une erreur : les juges ne sont pas de bons policiers, non par incompétence mais par dégoût pour une fonction jugée subalterne et dégradante. En faute d’une main ferme, la rivalité des polices se donna libre cours. Comme l’écrit Desmarest, chef de la sûreté au ministère de la Police générale : « Napoléon, en écartant Fouché, avait comme dissous la police dans le ministère de la Justice25. »


        Après 1804, Fouché étend ses attributions et structure ses activités. L’Empire va s’étendre à cent trente départements. Il faut donc une organisation efficace.


        Le territoire était réparti entre trois arrondissements.


        Le premier, confié à Réal, qui s’était illustré dans la répression de la grande conspiration de 1804, comprenait la France au nord d’une ligne allant de la Gironde au Jura. Il englobait d’abord l’Ouest, où quelques agents royalistes débarqués clandestinement par la flotte anglaise intriguaient encore et où sévissaient des bandes spécialisées dans l’attaque de la malle-poste ou du voyageur isolé, puis le Nord et l’Est, où se développa une contrebande active après l’établissement du Blocus continental.


        Le deuxième arrondissement comprenait le midi de la France et n’était pas non plus de tout repos. Il était également confié à un conseiller d’État, Pelet de la Lozère, qui devait compter avec un brigandage resté actif, connaissant de brusques flambées et avec d’épisodiques débarquements anglais.


        Paris formait le troisième arrondissement, le plus important confié au préfet de police Dubois, qui appartenait lui aussi au Conseil d’État. Il disposait d’agents placés directement sous ses ordres, ce qui lui permettait de se poser en rival de son ministre.


        À partir de 1809 apparaît un quatrième arrondissement né de l’extension de l’Empire en Italie du Nord. C’est un maître de requêtes au Conseil d’État, Anglès, qui en a la responsabilité. Chaque mercredi, une séance de travail réunit les responsables des arrondissements sous la présidence du ministre. Ce sont surtout les problèmes politiques qui sont évoqués. Le chef de la deuxième division du ministère, celle de la Sûreté générale, Desmarest, assura la préparation de la réunion.


        Au ministère, la lutte contre le crime n’occupe qu’une place secondaire. À Paris, elle est abandonnée au préfet de police. Mais le brigandage revêt aussi des aspects politiques qui empêchent de négliger ce problème.


        Dans les départements, ce sont les commissaires généraux qui en ont la charge : il y a un commissariat général dans toutes les villes de plus de 100 000 habitants ou occupant une situation particulière dans la lutte contre la contrebande : Lyon, Strasbourg, Anvers, Flessiague, Boulogne, Le Havre, Saint-Malo, Brest, Lorient, Bordeaux, Bayonne, Perpignan, Marseille, Toulon, Livourne, Gênes, Rotterdam, Emden.


        Les commissaires généraux s’occupent des passeports, de la mendicité, des prisons, des attroupements, des déserteurs, des bagnards évadés et plus particulièrement des contrebandiers. Très vite, à leur tour, ils négligent la criminalité courante pour s’attacher aux problèmes du commerce ou de la salubrité. « Préfets de police au petit pied », certains sont remarquables comme Popp à Strasbourg, Villiers du Terrage à Boulogne, qui succède à Mengaud, Bellemare à Anvers, Permon à Marseille. Ils ont leurs propres agents secrets.


        Mais Fouché a considéré qu’ils manquaient de prestige malgré la qualité du recrutement. Il crée en 1809 des directeurs généraux : D’Auzers à Turin, Villiers du Terrage à Amsterdam, Norvins, futur auteur d’intéressants mémoires, à Rome, et Dubois (rien à voir avec le préfet de police), précédemment à Lyon et passé à Florence. Une direction générale sera établie ensuite à Hambourg pour d’Aubignosc.


        Chaque matin le ministre de la Police transmet à l’Empereur un bulletin rédigé par François, ancien avocat à Macon, compromis dans des intrigues royalistes sous le Directoire et sauvé par Fouché. Alimenté par les rapports des gendarmes et des préfets ainsi que par le bulletin quotidien du préfet de police, ce rapport ministériel résume toutes les informations recueillies la veille sur les complots, en priorité, le brigandage, les faits divers, la contrebande, les grèves d’ouvriers, les spectacles ainsi que des anecdotes croustillantes sur des personnalités importantes comme Talleyrand26.


        Le rapport du préfet de police mentionne le prix du pain et le cours de la rente, que Napoléon regarde en premier, n’ignorant pas que la Bourse (alors modeste) est le meilleur baromètre de l’opinion et que le manque de pain est la première cause des révoltes.

      


      
        Savary et Pasquier


        Napoléon disgracia Fouché le 3 juin 1810. Il lui reprochait des négociations engagées avec l’Angleterre sans l’en avoir averti. Toujours ce penchant de Fouché pour la diplomatie.


        Il fut remplacé par Savary.


        Né en 1774, Savary venait de l’armée. Il avait participé à l’expédition d’Égypte et à la bataille de Marengo, aux côtés de Desaix. En septembre 1801, il reçut le commandement de la légion de gendarmerie d’élite attachée à la personne du Premier consul. Il devenait en quelque sorte son garde du corps et le suivit désormais dans tous ses déplacements. Fait général de brigade puis de division, il servit à Austerlitz et à Iéna. Responsable de l’espionnage militaire, il eut sous ses ordres Schulmeister, l’espion le plus fameux (peut-être surfait) de l’époque et nombre d’agents secrets.


        Les méthodes de la police ne lui étaient donc pas inconnues, mais il se fit surtout remarquer pour son dévouement aveugle à Napoléon. On s’amusait (avec une petite teinte d’effroi) à murmurer : « Si l’Empereur disait à Savary de vous tuer, il vous prendrait tendrement par la main et vous dirait : “Je suis désespéré de vous envoyer dans l’autre monde mais l’Empereur le veut ainsi27”. »


        De là sa réputation de « gendarme », de « Mamelouk », d’exécuteur borné des volontés impériales. La disgrâce de Fouché entraîne celle de Dubois, qui avait cru un moment pouvoir le remplacer Quai Voltaire. Lors de l’incendie de l’hôtel Schwarzenberg, le 1er juillet 1810, son absence remarquée à la tête des pompiers qui relevaient de son autorité provoqua sa chute.


        Pour le remplacer, un grand nom du passé, Pasquier, issu de la noblesse parlementaire et rallié à l’Empire en 1806. Ce nouveau préfet explique le choix de l’Empereur : « Napoléon tenait beaucoup à ce que l’on sut que c’était un magistrat qu’il avait choisi et qu’il entendait que la préfecture de police redevint une véritable magistrature28. »


        Savary et Pasquier furent discrédités par leur arrestation surprise lors du coup d’État du général Malet, le 23 octobre 1812. Bien que ni le personnel ni les méthodes n’eussent changé, la police perdit une partie de son prestige. On cessa de la redouter, Napoléon s’en plaignit à plusieurs reprises.

      


      
        Le budget de la police


        Le budget du ministère s’élevait en 1806 à 700 000 francs. Il dépassera le million par la suite. Mais ne figurent pas dans ce budget les fonds secrets. Ils étaient alimentés par les taxes prélevées sur les ports d’armes et les passeports, par une partie des sommes saisies lors d’arrestations et de perquisitions (l’autre allant aux gendarmes ayant participé à l’opération). L’argent venait surtout des maisons de jeu et de la taxe sur la visite sanitaire des filles publiques.


        L’Empire fut-il un grand moment pour la police ? Fouché, Vidocq, Schulmeister ont fait rêver historiens, romanciers ou scénaristes. Les méthodes de cette police ont néanmoins été décriées : arrestations arbitraires, utilisation de mouchards souvent douteux, emploi de la torture pourtant abolie… Un mémoire du temps souligne : « Une sorte de défaveur a toujours été attachée à l’idée de la police et les rois étaient obligés de remplacer par des honneurs ce que l’opinion semblait refuser aux hommes chargés de l’emploi pénible de la surveillance publique. Cette défaveur, il faut l’avouer, est plus grande qu’elle ne l’était autrefois par suite de la Révolution29 ».


        Et Fouché de répondre en donnant comme instructions à ses agents : « La police doit se faire sentir sans se laisser voir. Soyez vigilants et sévères, jamais tracassiers et durs30 ».

      

    

  


  
    


    II


    LES GENDARMES


    
      Sans la gendarmerie, le rétablissement de la sécurité intérieure et la lutte contre le brigandage eussent été impossibles.


      En effet, la garde nationale, création de la Révolution qui avait joué un rôle important dans les événements parisiens, entre sous le Consulat dans une période de déclin, boudée par la bourgeoisie et limitée au maintien de l’ordre dans les villes. Les agents de la police municipale sont en nombre limité et les gardes champêtres, trop isolés, constatent les infractions rurales plus qu’ils ne les répriment. Beaucoup, au demeurant, sont assassinés. L’armée a joué un rôle dans les coups d’État du Directoire, notamment le 18 fructidor et le 19 brumaire. Mais la guerre l’entraîne hors des frontières.


      Reste la gendarmerie. Ce sont les thermidoriens qui lui donnent sa nouvelle organisation par la loi du 28 germinal an VI (17 avril 1798) : « Le corps de gendarmerie est une force instituée pour assurer dans l’intérieur de la République le maintien de l’ordre et l’exécution des lois. » Il est précisé : « Une surveillance continue et répressive constitue l’essence de son service1. »


      Pas de conflit de compétence avec la garde nationale ou d’autres forces urbaines : « Le service de la gendarmerie nationale est particulièrement destiné à la sûreté des campagnes et des grandes routes. »


      
        Une tradition ancienne


        La gendarmerie, créée en 1791, est l’héritière de la maréchaussée née au temps de la guerre de Cent Ans. Réformée à plusieurs reprises, notamment en 1720 et en 1768, elle s’est étendue des bourgs aux campagnes et le long des voies de communication, s’imposant par son efficacité.


        Son originalité avait été de se militariser : port de l’uniforme, armement, vie en caserne, discipline. Progressivement, la maréchaussée s’est implantée dans l’ensemble du royaume, sans être arrêtée par le particularisme des provinces ou les privilèges des villes. Il ne manque qu’un régime à poigne pour en faire une force d’ordre redoutable. C’est le cas en l’an VIII.

      


      
        Le recrutement


        Pour devenir gendarme, il faut avoir effectué trois campagnes dans l’armée dont une au moins dans la cavalerie, être porteur d’un certificat de bonnes mœurs, mesurer 1 m 73 (8 centimètres de plus que le Français moyen de l’époque), enfin savoir lire et écrire2.


        À dire vrai, ces textes réglementaires furent plus ou moins respectés. La politique intervint dans le recrutement, comme il l’avait été pour l’éphémère légion de police à Paris sous le Directoire. Il fallut procéder, après Brumaire, à quelques épurations. Un arrêté du 2 thermidor an IX (21 juillet 1801) décida l’élimination des gendarmes « ayant contracté des habitudes vicieuses et contraires au bien du service ». Ne restent alors que ceux qui ont été retenus par des conseils présidés par les préfets et formés d’officiers supérieurs du corps.


        Venus du monde des paysans ou du petit commerce, les gendarmes servent souvent dans leur département d’origine. De là leur connaissance des lieux et des hommes qu’ils sont chargés de surveiller.

      


      
        Répartition des brigades


        C’est l’ensemble du territoire (y compris la Belgique récemment annexée et la rive gauche du Rhin) qui est couvert par deux mille brigades sous le Consulat.


        Une brigade comprend quatre gendarmes sous les ordres d’un brigadier. Les brigades sont regroupées en compagnies commandées par des capitaines. Deux compagnies forment un escadron et deux escadrons une division que dirige un colonel. On compte, en l’an VIII, 10 564 gendarmes.


        Insuffisant pour Bonaparte. Trois mois après le coup d’État, 200 brigades supplémentaires sont envoyées dans l’ouest de la France. En juillet 1801, les effectifs de la gendarmerie se voient portés à 15 689 hommes dont 11 000 à cheval et 4 000 à pied.


        Le chiffre ne cesse de croître à mesure de l’extension de l’Empire pour atteindre 20 000 gendarmes.


        Le département sert de cadre territorial à une compagnie. Les brigades détachent un homme au chef-lieu de département pour former un dépôt. Quatre départements constituent une légion, soit deux escadrons sous un colonel.


        En réalité, le dispositif sera très inégal selon les régions, certaines dans l’Ouest appelant une surveillance accrue.

      


      
        Les missions


        Les tâches de la gendarmerie sont longuement énumérées dans la loi du 28 germinal an VI : marches, tournées, courses et patrouilles sur les grandes routes, traverses et chemins vicinaux de l’arrondissement. Ces tournées sont constatées sur des feuilles de service tenues par les officiers publics.


        Les gendarmes doivent recueillir tous les renseignements possibles sur les crimes et autres délits pour en donner connaissance aux autorités compétentes. À eux la première enquête avec relevé d’indices et audition de témoins. Ils doivent poursuivre les malfaiteurs, brigands, voleurs de grands chemins et égorgeurs. La loi y ajoute « les dévastateurs » de bois ou de récoltes, les braconniers et les incendiaires. Ne pas oublier les contrebandiers qui forment souvent de véritables armées et livrent des batailles rangées.


        Aux gendarmes la dispersion des attroupements séditieux, des rassemblements armés ou non, la chasse aux mendiants et autres vagabonds, la surveillance des foires et marchés, le service d’ordre des fêtes et cérémonies publiques.


        Autre mission : arrêter les étrangers circulant sans passeport, les déserteurs, les conscrits réfractaires et les auteurs d’accidents volontaires ou non.


        Il leur faut maintenir libres les grands axes de circulation et protéger le libre exercice du culte. Ils doivent inspecter les registres des auberges, surveiller les cabarets et porter toujours sur eux le signalement des brigands, voleurs et évadés du bagne. Ils assistent les percepteurs pour la rentrée des contributions et escortent, lorsqu’ils sont requis, convois et courriers.


        En revanche, « la maison de chaque citoyen étant un asile inviolable pendant la nuit, le gendarme ne pourra y entrer que dans le cas d’incendie, d’inondation ou de réclamation venant de l’intérieur ».


        À lire l’énumération de leurs attributions, on voit que les gendarmes s’intègrent dans la vie de tous les jours et jouent un rôle prédominant dans le département.

      


      
        Le maréchal Moncey


        Bonaparte mesure vite l’importance mais aussi la faiblesse de ce corps qu’il qualifie d’« élite de l’armée ». Le gendarme est écartelé entre le ministre de la Police (qui a dans ses attributions la répression du brigandage et, de façon générale, de la criminalité), le ministre de la Justice (puisque le gendarme est un officier de police judiciaire auxiliaire de justice), le ministre de la Guerre (puisqu’il s’agit d’un corps militaire) et même le ministre de l’Intérieur pour tout ce qui touche à la voirie. Entre tant de ministres, le gendarme risque de perdre toute efficacité. Il faut une tête.


        Le 29 mars 1800, un arrêté des consuls crée un inspecteur général de la gendarmerie. Ainsi est assurée l’indépendance du corps vis-à-vis notamment des autorités locales. Les colonels prennent leurs ordres de l’inspecteur général et les chefs de brigade peuvent correspondre directement avec lui.


        Est nommé inspecteur général le chef de la 24e division de gendarmerie à Avignon, Radet. Celui-ci prépare une nouvelle organisation. Il y aura un premier inspecteur général de la gendarmerie choisi parmi les généraux de division, secondé par deux inspecteurs généraux et assisté par un état-major. Il dépendra directement du Premier consul, échappant à la tutelle des ministres de la Justice, de la Police et de la Guerre3.


        Le choix de Bonaparte se porte, le 3 décembre 1801, sur le général Moncey, qu’il fera maréchal en 1804. Bon-Adrien Jeannot de Moncey, né en 1754, s’était illustré à l’armée des Pyrénées-Orientales où il avait conquis ses grades. Ce n’est pas un fidèle de Bonaparte (il ne fut avec lui ni en Italie ni en Égypte) mais son honnêteté est connue et son mépris pour le ministre de la Police n’est pas moins célèbre. Bonaparte, qui se méfie de Fouché, n’y voit que des avantages. La rivalité des polices est toujours un bienfait pour le gouvernement4.


        La gendarmerie est dispersée sur le territoire mais elle forme un réseau qui a désormais un chef vers lequel remontent renseignements et rapports. C’est une forme de centralisation. « Mes préfets, mes évêques, mes gendarmes », dira Napoléon en saluant les trois principaux acteurs de la centralisation napoléonienne.

      


      
        La rivalité Fouché-Moncey


        Le maréchal Moncey est en contact direct avec l’Empereur. Difficile de l’admettre pour Fouché, qui entend subordonner la gendarmerie à son autorité : « La gendarmerie doit être l’armée de la police. » La réforme lui laisse un droit de regard et de contrôle sur le corps. C’est par ce biais que Fouché entend assujettir les gendarmes au ministère5.


        Durant le temps très bref où Radet a été inspecteur général, celui-ci a, par faiblesse, accepté un rôle « d’assistant ministériel ». Il n’en va plus de même avec Moncey. La suppression du ministère de la Police générale le 15 septembre 1802 (la police est alors rattachée au ministère de la Justice) n’a pas permis au conflit entre les deux hommes de se développer. Du coup, l’autorité de Moncey grandit. Le conseiller d’État, Réal, nommé le 1er février 1804 à la tête des services de police, n’avait pas le titre de ministre et se retrouvait donc à égalité avec Moncey. Lors de la crise de 1804, la gendarmerie sera même invitée à jouer un rôle dans la police secrète. Le 4 mars 1803, Moncey est chargé d’obtenir des renseignements sur des conspirateurs établis à Londres. C’est dire que la gendarmerie quitte le sol français pour toucher à la police politique.


        Le retour aux affaires de Fouché, le 10 juillet 1804, ne peut qu’engendrer des conflits. Fouché affirme que la gendarmerie est « le bras » du ministère, qu’elle en est « dépendante » et « ne doit pas devenir la police elle-même ».


        Il y aura par la suite un affrontement constant entre le ministre et l’inspecteur général.

      


      
        Les attaques contre la gendarmerie


        La rivalité entre gendarmes et policiers se retrouve dans la lecture des bulletins du ministère mis sous les yeux de l’Empereur. Fouché s’efforce de prendre en défaut la gendarmerie. On lit par exemple dans le bulletin du 30 août 1805 : « Le préfet du Var rapporte que la tranquillité a été troublée à la dernière foire de Saint-Paul. Les gendarmes de service ont dit avoir été insultés et maltraités par divers particuliers. Ils ont dressé des procès-verbaux. Les officiers municipaux accusent au contraire les gendarmes d’agressions et de voies de fait. Ils ont également verbalisé. Le préfet observe qu’il a été impossible de découvrir la vérité, mais qu’en général les gendarmes ont peu d’égards, de respect pour les autorités administratives, qu’ils s’occupent plus d’écritures inutiles que de service effectif6. »


        Par petites touches, Fouché dénigre la gendarmerie. 5 janvier 1807 : il est « prévenu que des gendarmes ont maltraité un ouvrier ». Ils étaient en état d’ébriété. 7 janvier : « Le tribunal correctionnel de Metz vient de condamner deux gendarmes, Ponsinet et Schneider à cent francs d’amende et six mois de prison. » Le motif n’est pas précisé. 4 février 1807 : « Infidélité et fuite de Raidard, sous-officier de gendarmerie. » Sont relevées avec complaisance plusieurs affaires de corruption. Fouché se plaît aussi à souligner les gaffes des gendarmes : « Quatre habitants de Grosbois (Doubs) ont été arrêtés comme prévenus de révolte contre la gendarmerie. Il est reconnu que tous les torts ne sont pas de leur côté, note Fouché dans le bulletin du 27 février 1805, et que l’on doit en attribuer une partie à l’un des gendarmes dont le déguisement [en femme] donna lieu à une dispute plutôt qu’à une rébellion7. »


        Moncey n’est pas de taille, malgré son prestige de maréchal et son ardeur au combat. Il répond par l’ordre du 6 janvier 1806 : « La force publique destinée à procurer la soumission aux lois doit, la première, donner l’exemple. Elle doit aussi, lorsqu’elle est obligée d’employer la rigueur, d’interdire les violences qui ne seraient pas justifiées. »


        Mais il sait faire preuve de fermeté devant certaines exigences du ministre et lui rappelle à plusieurs reprises l’autonomie de la gendarmerie placée sous ses ordres.

      


      
        La gendarmerie en action


        Le champ d’action de la gendarmerie devient immense avec l’extension de l’Empire de Hambourg à Rome.


        Des divisions de gendarmerie, déjà établies en Belgique en 1796, dans les pays rhénans en 1798 et dans le Leman en 1799, s’installent dans le Piémont en 1802, en Ligurie en 1805, en Toscane en 1809, à Rome en 1810, dans les villes hanséatiques en 18118.


        À chaque annexion répond la création d’une force de gendarmerie. Ainsi, à peine la République ligurienne a-t-elle été transformée en trois départements qu’y est établie la 28e légion de gendarmerie dont le siège est fixé à Gênes. Dans ces nouveaux départements, l’organisation est calquée sur celle déjà en place en France. C’est en Italie que la gendarmerie a été le plus indispensable en raison de l’importance du brigandage.


        La gendarmerie a aussi des missions spécifiques. Est instituée en 1801 une légion de gendarmerie d’élite « spécialement chargée du maintien de la sûreté publique et de la police dans les lieux où réside le gouvernement ». Cette unité, placée sous l’autorité de Savary et composée de 600 hommes, assure la garde des Tuileries et de Malmaison. Le 9 juin 1802, elle est rattachée à la garde consulaire et devient la légion de gendarmerie d’élite de la garde impériale en 1804. Elle finit par échapper à l’autorité de Moncey.


        Par ailleurs, est créée le 10 avril 1813 la gendarmerie impériale de Paris remplaçant la garde municipale, défaillante lors de la tentative de coup d’État du général Malet. Elle aussi échappe à Moncey pour être placée sous l’autorité directe du préfet de police Pasquier. Une revanche des policiers.


        Il existe également une gendarmerie maritime assurant la police des ports et notamment la surveillance extérieure des bagnes de Brest et Toulon.


        Mais la principale activité de la gendarmerie a été la lutte contre le brigandage. S’appuyant sur les tribunaux spéciaux établis en 1801, la lutte a été impitoyable. Tout brigand arrêté les armes à la main était jugé dans les quarante-huit heures et immédiatement exécuté. Des départements comme le Morbihan, la Meurthe, le Lot ou le Haut-Rhin ont été en partie nettoyés, mais en partie seulement, des vieilles bandes sur le déclin.


        En mars 1809, le colonel Henry, grande figure de la gendarmerie, est chargé d’une mission spéciale de lutte contre le brigandage dans l’ouest de la France. Il y dispose de grands moyens. Sa mission met en lumière que les troubles proviennent des conscrits déserteurs ou réfractaires. « Il ne peut y avoir de tranquillité durable dans ces départements tant qu’il restera un noyau de déserteurs et de réfractaires. Il faut profiter de la présence des troupes qui s’y trouvent en ce moment, pour les poursuivre à outrance, les arrêter tous et les envoyer à l’armée9. »


        Le 7 mai 1809, Henry écrit : « Tout est tranquille dans l’Ouest, ma mission est terminée. Le brigandage est entièrement extirpé et pour longtemps [il s’illusionne]. Il n’y a point eu d’agents étrangers. Les plus hardis dirigeaient les autres ; les chefs ont été mis en jugement10. »


        D’autres missions seront lancées en Italie avec un succès moindre. La crise économique de 1810 et les défaites raviveront les incendies.


        À partir de 1808, la gendarmerie retrouve sa vocation militaire hors des frontières. Le 24 novembre 1809, un décret impérial ordonne la création de vingt escadrons de gendarmerie appelés à servir en Espagne.


        C’est une nouvelle forme de brigandage que va combattre la gendarmerie.

      

    

  


  
    


    III


    LES JUGES


    
      Après l’arrestation par la police suivent l’instruction et le procès. C’est le rôle de la justice.


      
        L’héritage


        Les institutions de l’Ancien Régime se caractérisaient par un enchevêtrement de juridictions qui ne pouvaient que paralyser le fonctionnement de la Justice.


        Dans le cas de Paris, il fallait compter avec le Châtelet, le Présidial, le Parlement et les justices seigneuriales. Un monde de chercheurs de chicanes et de plaideurs qui se délectait d’une procédure lourde et complexe. Les peines variaient selon les juridictions, faute d’unification de la législation et en fonction des privilèges de certains justiciables.


        Comment ne pas être effrayé par la cruauté des châtiments : roue, écartèlement, tête tranchée ou pendaison. Toutefois, le 24 août 1780, la question préparatoire, comprenons la torture, destinée à arracher des aveux aux accusés, fut abolie conformément au progrès des Lumières.


        En 1788, la procédure criminelle était à son tour adoucie et la sellette supprimée. Même sous la Terreur, le Tribunal révolutionnaire de Paris ne rétablira pas la torture et la police de Napoléon, on l’a vu, ne l’utilisera qu’en secret et illégalement.


        Mais c’est une réforme complète de la justice qui était réclamée en 1789. On en trouve l’écho dans les cahiers de doléances.

      


      
        Une justice révolutionnaire


        Dès ses premières séances, l’Assemblée constituante songea à donner à la justice une nouvelle organisation en rapport avec les changements annoncés dans le domaine social et politique. Ce n’est toutefois que par la loi du 16 septembre 1791 qu’une nouvelle justice criminelle fut mise en place.


        À la base, le tribunal de police municipale constitué d’officiers municipaux juge les délits mineurs sanctionnés par des amendes ou de courtes peines d’emprisonnement.


        Dans chaque canton est établi un tribunal de police correctionnelle formé d’un juge de paix et de deux assesseurs s’occupant d’affaires plus importantes : délits touchant les mœurs, troubles publics, mendicité, outrages aux agents publics, vols et escroqueries.


        Au sommet, le tribunal criminel du département comprenait quatre magistrats pris dans les tribunaux de district et un jury. Un accusateur public dirigeait la poursuite et un commissaire du roi était chargé de requérir l’application de la peine. L’accusé bénéficiait de l’assistance d’un avocat. Il fallait une majorité de dix voix sur douze pour prononcer une condamnation. Les jugements étaient sans appel mais pouvaient être cassés pour vice de forme par le Tribunal de cassation. Relevaient du tribunal criminel : les assassinats, les attentats, les incendies volontaires, le faux-monnayage…


        Un code pénal applicable à l’ensemble du territoire, comme le souhaitaient les cahiers de doléances, prévoyait une échelle de châtiments dont la peine de mort, malgré certaines critiques, occupait la dernière marche. Le 20 mars 1792, la Législative décidait que la décapitation ne serait plus l’œuvre du glaive d’un bourreau, mais d’une machine inventée par le docteur Louis et surnommée guillotine, le docteur Guillotin en ayant défendu le principe.


        Tous les juges étaient désormais élus. La vénalité des charges, responsable du médiocre recrutement des magistrats, avait vécu. La Terreur modifia le fonctionnement de cette belle organisation avec l’apparition du Tribunal révolutionnaire, sorte de juridiction d’exception qui en vint à supprimer les avocats pour se rendre plus rapide, disons plus expéditive.


        Après la chute de Robespierre, les grands principes de 1791 retrouvent leur importance : uniformisation des peines, hiérarchie judiciaire, élection des juges, du moins jusqu’au coup d’État du 18 fructidor, le Directoire s’en réservant alors la nomination.


        À la base, l’on trouve le juge de paix pour des délits entraînant une peine inférieure à trois jours de prison. Au-dessus, il y a des tribunaux correctionnels, trois à six par département avec un président, deux assesseurs, un commissaire du pouvoir exécutif nommé par le Directoire.


        Le tribunal criminel de département continue de siéger. Il comprend deux jurys, l’un d’accusation, l’autre de jugement. L’accusateur public a pour rôle de poursuivre devant le tribunal les crimes retenus par le jury d’accusation. Le commissaire du pouvoir exécutif requiert l’application de la loi devant le jury de jugement.


        De même subsiste le Tribunal de cassation avec cinquante magistrats.


        Toutefois, la Terreur laisse encore son empreinte avec les juridictions d’exception. Une commission militaire juge les jacobins arrêtés après l’échec de leur tentative d’épreuve de force au camp de Grenelle, en septembre 1796. Le principe se généralise, procédure commode pour éliminer les opposants, de plus en plus nombreux, au Directoire. La loi du 30 nivôse an VI (18 janvier 1798) transfert aux tribunaux militaires le jugement des actes de brigandage.

      


      
        Les réformes du Consulat


        Après Brumaire, s’ouvre une nouvelle organisation des institutions judiciaires qui précède une épuration du personnel, tandis que le régime se garde d’oublier les juridictions d’exception.


        Désormais, le tribunal criminel qui siège au chef-lieu de département comprend un président choisi par le Premier consul, deux jurys dont les membres sont désignés parmi les juges de paix puis, à partir de 1811, par les préfets. Il n’y a plus qu’un procureur assisté dans les grandes villes d’un substitut. Ces tribunaux semblent avoir été fort peu occupés, selon de nombreux témoignages. Est-ce à dire que les affaires proprement criminelles aient été réduites sous l’effet d’un retour à l’ordre et d’une certaine moralisation des mœurs ? C’est possible, mais il faut tenir compte des multiples tribunaux d’exception, souvent des commissions militaires comme celle qui jugea le duc d’Enghien.


        Le 7 février 1801 furent institués des tribunaux spéciaux pour réprimer le brigandage. Ils étaient formés d’un président et de deux juges du tribunal criminel ordinaire assistés de trois officiers et de deux citoyens désignés par le Premier consul.


        Leur mission était de punir les actes de brigandage, les vols avec effraction dans les campagnes commis en bande, les incendies volontaires, les rassemblements séditieux… La procédure était expéditive : instruction rapide, jugement sans appel et exécution immédiate.


        Ces tribunaux furent établis dans plus de 30 départements. Celui des Côtes-du-Nord prononça dès la première année 29 condamnations à mort dont celle d’une femme, et, l’année suivante, encore 13 peines capitales. On trouve des chiffres voisins dans le Midi que ravageait encore un brigandage virulent.


        Une loi du 13 mai 1802 installa des tribunaux spéciaux pour les crimes de « faux en écritures publiques ou privées ». Leur compétence fut étendue à la contrebande et au faux-monnayage.


        Ces juridictions d’exception n’admettaient aucun recours en cassation, même si la Cour de cassation formée de 48 juges élus à vie par le Sénat sur présentation du Premier consul avait été conservée. Elle était divisée en sections : chambre criminelle, chambre des requêtes et chambre civile1.


        Les principes et les hommes ont peu changé. La nouveauté vient de l’impulsion donnée du sommet.


        Mais suffit-elle ?

      


      
        La police contre la justice


        Les critiques contre la justice ont été nombreuses et variées. Faute de pouvoir s’exprimer dans des pétitions ou des articles de journaux, elles ont été relayées par la police et il faut aller les chercher dans les bulletins de Fouché.


        Ainsi le ministre observe-t-il, le 14 février 1806 : « On se plaint dans plusieurs départements de la faiblesse des cours criminelles et de la partialité qui paraît dans leurs jugements. À Bordeaux, les assassins de Cardonnat [il aurait été tué par un certain Laville et son fils pour un motif peu clair] ont été acquittés quoique le crime fut constaté. À Grenoble les frères Jacquier, condamnés aux fers à Lyon, pour avoir recélé le produit d’un vol considérable, ont pareillement été absous. Ils ont tellement l’habitude du vol qu’ils se trouvent encore traduits pour un autre à la cour de Lyon. À Angoulême, la cour a acquitté le nommé Lambert, accusé d’avoir empoisonné sa famille. C’est le second crime de ce genre qu’on lui impute. Ces jugements paraissent avoir eu des causes différentes. À Bordeaux, on l’attribue à la répugnance des jurés pour l’exercice de cette fonction. Ils veulent en quelque sorte contraindre le législateur à abroger cette institution. À Grenoble, les magistrats paraissent avoir suivi l’impulsion du barreau. Les avocats les plus célèbres ont porté leur ministère aux frères Jacquier. Ils se sont livrés aux déclamations les plus vives et les plus indécentes contre la police de Lyon qui avait découvert les voleurs et les receleurs. Les agents de cette police appelés à Grenoble comme témoins, ont été assaillis par ces avocats et présentés comme les seuls coupables2. »


        Vieille rivalité entre la police et la justice mais dont on retire l’image de juges laxistes sinon corrompus.


        Nouveaux exemples dans le bulletin du 18 mars 1806 : « Le préfet des Bouches-du-Rhône rend compte de deux affaires qui viennent d’être jugées par la cour criminelle de Marseille et où cette cour a montré la plus grande partialité. »


        « La première est l’insurrection d’Aix du 7 vendémiaire dernier où un commissaire de police avait été blessé de plusieurs coups de pierre, un gendarme maltraité et désarmé, une sentinelle forcée tandis qu’une seconde avait fait feu et tué les deux chefs des rebelles. Les autorités locales avaient montré de la crainte ou de l’insouciance. Aucun des coupables n’avait été arrêté. On a traduit à la cour criminelle de Marseille le nommé Clément, autre chef connu de l’insurrection et plusieurs contumaces. Clément a été acquitté. On n’a rien prononcé chez les autres. Ces débats ont été scandaleux, principalement contre les agents de la police d’Aix. Le procureur général s’est abstenu – on ne dit pas pour quel motif – et s’est fait représenter par le sieur Berthet, juge suppléant, qui avait déjà marqué plusieurs fois sa prévention dans cette affaire. Le sieur Guérin, président, a en quelque sorte augmenté l’indécence de la discussion en ne rappelant à l’ordre aucun de ceux qui le troublaient, et par ses propres expressions. Une femme, témoin, déclarait avoir reconnu l’accusé par derrière. Le président l’a interrompue en ces termes : “Madame s’y connaît en c…” Cette grossière indécence, inouïe dans le sanctuaire de la justice a été couverte d’applaudissements dans le prétoire.


        La seconde affaire est celle de César Blanc, convaincu d’avoir tué d’un coup de fusil, le 17 brumaire dernier, le gendarme Dubois, près de la ville d’Aix. Il a été acquitté sous prétexte d’une légitime défense. Le préfet n’explique pas toutes les circonstances de cette affaire. Il observe seulement que, pendant toute la discussion, les spectateurs ont exprimé à haute voix et avec beaucoup de bruit leur partialité pour l’accusé et que le président n’a point rappelé à l’ordre3. »


        On ignore la réaction de Napoléon à la lecture de ce bulletin. Le 3 mars 1807, c’est le tribunal criminel de l’Ariège qui est mis en cause : « Ont comparu plusieurs individus parmi lesquels se trouvaient quelques fonctionnaires accusés de divers faux pour soustraire des conscrits du service. Les juges ont déféré longtemps de s’en occuper. Pressés par les ministres de la Police et de la Justice, ils ont rendu huit jugements dans le dernier trimestre de 1806. On voit dans tout leur indulgence et leur partialité. Un conscrit a été condamné à huit ans de fers pour avoir fait usage d’un faux acte de mariage. Mais un fonctionnaire qui a donné plusieurs signatures fausses n’a été condamné qu’à trois mois de prison. Un autre qui a inscrit et signé de faux actes de naissance, à deux ans. Ces jugements et autres pareils font avec le premier un contraste frappant4. »


        Nouvelle affaire dans l’Ariège : l’huissier Faure, secrétaire de mairie, est accusé d’avoir fait exempter plusieurs conscrits « moyennant de fortes récompenses ». La cour, malgré ses multiples falsifications, ne l’a condamné qu’à trois mois de prison, « énonçant comme circonstance atténuante que le faux n’est punissable que lorsqu’il a été commis dans l’intention de nuire, et que le maire avait autorisé, dans d’autres textes, à signer pour lui5 ».


        Fouché dénonce cette « singulière jurisprudence ».


        Les pressions sont fréquentes sur les jurés. Lors du vol de la recette de Bergerac dont certains auteurs appartiennent à une famille exerçant des fonctions publiques, ceux-ci « espèrent les sauver par leur sollication parmi les jurys ». Le moyen a souvent réussi dans les années VII, VIII et IX, observe le bulletin de police du 19 mai 18076.


        Les critiques contre l’indulgence des juges se poursuivent sous Savary. Le bulletin du 29 novembre 1810 dénonce « la trop grande indulgence des tribunaux à l’endroit des receleurs, comme les orfèvres Dubois-Lambert, rue Saint-Honoré et Besse, rue de la Monnaie, trois fois acquittés par les jurys ».


        La police s’efforce de corriger ces jugements grâce à la procédure de mise en surveillance spéciale : ainsi pour Duval, soupçonné d’assassinat et acquitté en 1803 faute de preuves et pourtant réputé dangereux.


        Autre forme d’intervention de la police : la cour spéciale d’Évreux7 acquitte en mars 1809 onze accusés traduits devant elle pour des vols de diligences commis en décembre 1805, février et octobre 1806. « Le ministre de la Police, expose le bulletin du 24 mars 1809, ayant été prévenu de toutes les intrigues employées à Évreux pour affaiblir les preuves acquises à Rouen, a ordonné que, si les accusés étaient acquittés par la cour d’Évreux, ils demeureraient en détention jusqu’à nouvel ordre. Tous ces individus sont restés en prison8. »


        La police garde en détention, en juillet 1809, Vigna acquitté et pourtant coupable de 17 vols, ainsi que les brigands Maccinchello, Zelia et Bonetto « réputés dangereux ».


        Ainsi la police corrige-t-elle par ce type de détention provisoire ou de mise en surveillance les faiblesses (ou supposées telles) de la justice.

      


      
        Les réformes de l’Empire : une reprise en main


        Le mauvais fonctionnement des institutions judiciaires en matière de répression entraîne les réformes de 1811 et une épuration de la magistrature. Les changements se font en conformité avec le code d’instruction criminelle achevé le 27 novembre 1808. Les tribunaux criminels sont remplacés par des cours d’assises pourvues d’un parquet et d’un seul jury. Ces cours siègent au chef-lieu de département au moins une fois par trimestre. Apparaît un nouveau personnage appelé à un grand avenir dans la poursuite du crime : le juge d’instruction. Il délivre les mandats de comparution et les mandats d’amener. Il procède aux interrogatoires et peut délivrer un mandat de dépôt ou un mandat d’arrêt. Il peut aussi remettre en liberté provisoire un accusé.


        Il mène ensuite l’instruction, qui est secrète, en recueillant les dépositions des témoins. Au terme de ses investigations, il rend une ordonnance de non-lieu ou transmet le dossier au procureur général pour poursuite devant les assises.


        Un nouveau code pénal est achevé le 12 février 1810. Il supprime la fixité des peines qui caractérisait le code de 1791, il établit un minimum et un maximum pour chaque peine et prévoit les circonstances atténuantes.


        Le code distingue les peines de police (amendes pour contraventions, courts emprisonnements), les peines correctionnelles (jusqu’à cinq ans de prison) et les peines criminelles (condamnation à mort, aux travaux forcés, dégradation civique)9.

      


      
        Bagnes et prisons


        Le code d’instruction criminelle distingue les maisons d’arrêt et de justice pour les prévenus, les prisons et les bagnes pour les condamnés.


        La prison devait être bien tenue et le prisonnier bien traité. Le préfet devait faire une fois dans l’année la visite des prisons de son département et les maires, tous les mois, celle de leur commune. En théorie du moins, car les prisons de l’Empire étaient réputées insalubres.


        À Paris, elles sont administrées par la commission des hospices sous le Directoire puis par le préfet de police pour « la nomination des concierges, gardiens et guichetiers et les permissions de communiquer avec les détenus ». Tout ce qui relève du domaine économique appartient au préfet de la Seine (entretien des bâtiments, matériel). La rivalité des deux préfets paralysa toute amélioration. Ainsi se disputèrent-ils l’autorité sur les chiens qui assistaient les gardiens : étaient-ils du matériel ou du personnel ? C’était ressusciter le grand débat du XVIIe siècle sur « l’animal-machine ».


        La distinction entre prévenus et condamnés demeura théorique. Les détenus s’entassaient indifféremment, sans souci d’âge ou de nature du délit, au dépôt de la préfecture de police à Bicêtre, à la Grande et à la Petite Force, à Sainte-Pélagie, aux Madelonnettes et à Saint-Lazare (ces deux dernières prisons étant réservées aux femmes).


        Le dépôt est le passage obligé de tout individu arrêté à Paris. Créée pendant la Révolution, cette prison, sous l’autorité du préfet de police, occupait la partie basse du Palais de justice et se composait d’une grande salle commune dite « Salle Saint-Martin ». Là se trouvaient confondus, dit Norvins dans son Mémorial, « les honnêtes gens, les vagabonds, les mendiants, les filous, les escrocs10 ». Le Tableau des prisons d’État, dû à la plume de Demaillot, en donne une image pittoresque : « Soixante personnes y fumaient, buvaient et juraient à tue-tête. » Un lit de camp avec couverture d’une propreté douteuse permettait aux personnes de se reposer un moment. Un décret du 24 juillet 1804 décida qu’il serait construit des chambres particulières à un ou deux lits, un étage étant réservé aux hommes et l’autre aux femmes.


        Ainsi, ce qui n’était qu’un dépôt (d’où cette promiscuité entre détenus de diverses conditions) devenait une prison. On y introduisit le régime en vigueur dans les autres prisons. Deux parties distinctes : l’une composée de chambres séparées était réservée aux personnes, quelle que fût la nature du délit, dont la fortune permettait d’améliorer le sort (1,50 franc par jour pour le lit, 3 francs pour le repas, 1 franc la bouteille de vin). L’autre partie était distribuée en trois étages, chacun constitué d’une salle longue et obscure avec cellules et cachots. Au premier étage s’entassaient les filles publiques, au deuxième les suspects démunis d’argent. Des planches alignées contre le mur tenaient lieu de lit. Les prévenus étaient retenus au troisième étage. On le surnommait « la salle des honnêtes gens traités avec une relative mansuétude ». « Je vous recommande, écrivait le préfet de police aux geôliers, de ne pas perdre de vue que le plus grand nombre des personnes retenues au dépôt ne sont encore prévenues d’aucun délit et que, si la sûreté exige de les retenir momentanément, l’humanité commande aussi de les traiter avec douceur et d’avoir pour elles les égards et la décence que doit inspirer le malheur. » Le préfet savait écrire11.


        Les prisonniers ne faisaient souvent qu’un court séjour au dépôt en attendant d’être mis à la disposition de la justice ou d’être rendus à la liberté. En témoigne l’incarcération de Charles Nodier, l’auteur de la satire La Napoléone « Il paraît que ce libelliste est sans ressource, qu’il est rongé de vices vénériens », dit un rapport du 26 décembre 1803. À son tour, Barante, alors surnuméraire au ministère de l’Intérieur, faute d’avoir sur lui un passeport ou une carte de sûreté, connut un court moment les charmes du dépôt. Le nombre des détenus varia entre 500 et 900.


        C’était, dit Norvins, « le vestibule qui menait à toutes les autres prisons, le réceptacle où successivement étaient entassés à toute heure du jour ou de la nuit, ceux que pouvaient atteindre les polices politique, criminelle, correctionnelle, commerciale et municipale, en attendant leur translation aux différents cercles de l’enfer judiciaire qui devait les réclamer12 ».


        De la prison de Bicêtre partaient les bagnards pour Toulon, Rochefort, Lorient ou Brest. Ces départs s’accompagnaient d’une véritable cérémonie. La veille du départ, « les travaux de la prison étaient suspendus, la garde doublée, les prisonniers enfermés dans leurs cellules, les cours désertées. Le silence régnait dans toute la prison. Il était rompu à 11 heures par les lourdes charrettes qui pénétraient dans la cour principale. Elles portaient les fers destinés aux bagnards. Elles étaient accompagnées du capitaine de la chaîne, de ses trois lieutenants, de gardes armés de bâtons et de sabres, d’officiers de paix et d’agents de police. La cloche sonnait. Les condamnés arrivaient à la file, s’asseyaient alignés vingt-six par vingt-six et le ferrage commençait. Le lendemain, dès le lever du jour et après une nuit passée dans la cour, les bagnards quittaient Bicêtre, placés, les jambes pendantes sur de larges chariots découverts. La grille s’ouvrait, et, sous l’escorte de leurs gardes et de la gendarmerie, ils partaient pour Toulon, Rochefort, Lorient ou Brest13. »


        À Sainte-Pélagie, sous l’Ancien Régime, étaient enfermées les filles qui se conduisaient mal, les épouses infidèles et quelques prostituées. Sous l’Empire y sont détenus les prisonniers pour dettes. Leur sort est relativement doux : visites et promenades dans le jardin. En un temps très court, quarante-cinq mille prises de corps furent décidées par le tribunal de commerce rien qu’à Paris. On mesure ainsi le peu d’effroi qu’inspirait la justice.


        C’est à Sainte-Pélagie que fut enfermé un moment le ci-devant marquis de Sade. Des inspecteurs de police visitaient fréquemment sa cellule et saisissaient les écrits qu’ils y trouvaient malgré les efforts de Sade pour les dissimuler. Ces écrits étaient remis au préfet de police Dubois qui les offrait ou les lisait à ses invités lors de certains dîners à la préfecture, du moins si l’on en croit son successeur Pasquier.


        Les prévenus de crimes et de délits graves étaient conduits à la Grande Force pour y séjourner durant la durée de leur instruction. Une aile, là encore, était réservée aux détenus qui pouvaient faire quelques dépenses, la pistole, comme l’on disait ; l’autre renfermait les prisonniers placés au secret.


        À la Petite Force étaient retenues les filles publiques entassées dans des dortoirs et contraintes de travailler dans des ateliers pour la plupart malsains et inconfortables. Un sort meilleur était assuré aux détenues pour dettes.


        Autre prison de femmes, Saint-Lazare était connue pour ses ateliers de filature et de couture. S’y retrouvaient toutes les femmes « suspectées de mauvais desseins ou de liaisons dangereuses », ainsi que des condamnées à cinq ou vingt ans de prison.

      


      
        Une mauvaise réputation


        En 1810, les statistiques données par les bulletins de police font état de 4 600 détenus. Ils sont plus de 5 000 en 1813. À Paris, on compte 64 prisonniers au dépôt de la préfecture, 22 à Vincennes, 238 à la Grande Force, 352 à la Petite Force, 690 à Bicêtre, 658 à Saint-Lazare, 567 à Sainte-Pélagie, 351 aux Madelonnettes.


        La mauvaise réputation des prisons parisiennes et des prisons en général fut reconnue dans plusieurs rapports, dont celui du jeune auditeur au Conseil d’État Delamalle, à la demande du préfet de police en 1810. Il signalait une foule d’abus et de mauvais traitements de la part des geôliers à l’égard de ceux qui refusaient de payer lit et nourriture au prix fixé arbitrairement par les gardiens.


        Une ordonnance signée par Pasquier, le 10 septembre 1811, tenta en vain de remettre de l’ordre dans une organisation qui faisait du gardien une sorte de véritable maître des lieux, une puissance redoutable dans les prisons parisiennes.


        La condition des détenus dans les prisons de province était parfois pire que dans la capitale. De la prison de Loudéac, le préfet des Côtes-du-Nord donnait une image singulièrement noire : « Le détenu a la perspective certaine d’y trouver la perte de la santé et souvent la mort14. »

      


      
        Le retour des lettres de cachet


        Il faut mettre à part les prisons d’État qui recevaient « des personnes détenues sans qu’il soit convenable ni de les faire traduire devant les tribunaux ni de les faire mettre en liberté ». Ainsi le Temple et Vincennes pour Paris, mais aussi Saumur, Ham, If, Pierre-Châtel, Bouillon, Joux et le Mont-Saint-Michel en province.


        Les familles adressaient une demande au préfet de police qui, après examen, la transmettait au ministre de la Police générale. Il fallait éviter que la honte d’un jugement infamant ne retombe sur une famille.


        Un exemple : un vol est commis au domicile de Dionis du Séjour, juge au tribunal de première instance. Le voleur est un fils de bonne famille. Le magistrat retire sa plainte mais le coupable a le choix entre être interné sans jugement ou s’enrôler pour un dépôt colonial15.


        Impossible de laisser Sade en liberté. À la préfecture de police, Boucheseiche, chargé de la censure, s’acharne contre lui. Un procès éclabousserait une ancienne famille tout en offrant une tribune à l’auteur de « l’infâme roman » Justine. Ce sera Sainte-Pélagie puis Bicêtre avant Charenton, chez les fous, sans décision de justice. C’était rétablir les lettres de cachet de l’Ancien Régime.

      


      
        Les évasions


        Des geôles de l’Empire on s’évade plus souvent que ne l’avoue la police.


        Un endroit favorable : le dépôt de la préfecture au moment des interrogatoires à la faveur du lacis des couloirs, plusieurs bâtiments étant réunis artificiellement, mais Dubois se garde de l’ébruiter, sauf pour Vidocq. Le bulletin du 17 décembre 1806 raconte en revanche la façon dont Lombart et Longarelli, dragons du 12e régiment, condamnés à vingt-quatre ans de fers pour l’attaque de la malle-poste dans la forêt de Compiègne, se sont évadés de l’Abbaye. Le rapport du concierge indique qu’ils ont coupé deux barreaux de la croisée de leur cellule, au-dessus de la porte du corps de garde rue Sainte-Marguerite et qu’ils ont descendu au moyen de leur couverture déchirée par bandes. La sentinelle a déclaré qu’elle ne s’était aperçue de leur fuite qu’au moment où ils étaient tombés dans la rue. Le préfet de police Dubois affirme que ses services avaient eu vent de ce projet d’évasion et en avaient averti l’état-major général. Le concierge jura que les évadés n’avaient eu en leur pouvoir aucun instrument propre à l’exécution de leur évasion16. Lambert et Longarelli seront retrouvés près de Villejuif en janvier 1807. S’étant défendus, ils furent condamnés à mort par un conseil de guerre et exécutés.


        Autre évasion : Chevalier, auteur d’un vol de fonds publics dans le Calvados, s’échappe de la prison du Temple dans la nuit du 14 décembre 1807 alors qu’il était tenu au secret. « Il a pratiqué, dit le rapport de police, un trou d’un pied à deux de large au mur de sa chambre qui donnait sur le mur de clôture et a descendu au moyen de ses draps et des lambeaux de ses habits, dans une cour, d’où il a gagné la grande porte de la rue par où entrent les personnes qui ont affaire dans les bâtiments de l’ancien palais. Les moellons et les plâtres résultant de la démolition ont été retrouvés sur ces matelas. Pas d’autres instruments qu’une bûche émincée sous la forme d’un levier17. » On lit dans le bulletin du 15 septembre 1810 : « Michel, écroué par jugement à Sainte-Pélagie pour dettes, s’est évadé avant-hier soir. Le magistrat de sûreté Sériziat l’a fait extraire sous un prétexte quelconque par un seul agent qui, le menant à pied par les rues, l’a laissé échapper. » Nouvelle attaque de la police contre les juges : « Les habitudes du sieur Sériziat sont loin de l’élever au-dessus des soupçons de collusion. L’agent a été arrêté18. »


        Il y eut aussi des révoltes de prisonniers : à Bicêtre, le 23 décembre 1806, une trentaine de détenus désarment les trois invalides qui les avaient en garde ainsi que les guichetiers. Ils ne peuvent toutefois forcer la porte d’entrée. Quelques heures plus tard, l’intervention des gendarmes rétablit le calme19.

      


      
        Les avocats


        L’époque des grands avocats d’assises est encore loin. Ce n’est que le 14 décembre 1810 que paraît un décret contenant les règlements sur l’exercice de la profession et la discipline du barreau. Il y a trois cents avocats à Paris. Quelques noms s’imposent après 1810 : Bonnet, Berryer, Delamalle…


        Cette réforme de la justice a-t-elle contribué à faire baisser la criminalité ? Les juges se sont voulus très sévères parfois (en Îlle-et-Vilaine, une malheureuse est condamnée à cinq ans de prison pour avoir volé un couteau sur un auvent)20, trop laxistes dans d’autres occasions, de là un conflit avec la police.


        Selon une enquête de Montalivet, le nombre des crimes soumis à la justice s’élevait en 1805 à 8 500. Il serait tombé à 6 000 en 1811, mais il semble ensuite remonter à plus de 7 000. La crise économique et les défaites ont peut-être leur part de responsabilité.

      

    

  


  
    


    DEUXIÈME PARTIE


    LE DÉSORDRE

  


  
    


    
      Du règne de Napoléon on ne retient que la guerre à l’extérieur des frontières, comme si la France elle-même n’était en revanche qu’un havre de paix, comme si à l’intérieur du pays ses habitants coulaient une vie paisible à peine secouée par d’épisodiques crises économiques.


      Sous Napoléon, la violence est partout, à la ville où règnent escarpes et chourineurs, dans les campagnes sillonnées par des bandes de brigands ou de déserteurs, dans les montagnes ou sur les fleuves que traversent les convois des contrebandiers.


      L’insécurité règne. Face à l’ordre napoléonien incarné par les juges, les policiers, les gendarmes, et les douaniers, se dresse une armée plus redoutable que celles de l’archiduc Charles ou de Koutouzov, une armée que l’on ne peut jamais anéantir définitivement : celle du crime. À une société policée par le Code civil, les grandes réformes et la Légion d’honneur, s’oppose le monde des assassins, des voleurs, des faux-monnayeurs, des brigands, des contrebandiers et des conspirateurs, celui des hors-la-loi.

    

  


  
    


    I


    PARIS, CAPITALE DU CRIME


    
      Paris, capitale du Grand Empire, reste une ville sale, mal éclairée et dangereuse.


      
        Une population en hausse


        Il y a 546 856 habitants en 1801, 580 609 en 1807, 622 636 en 1811, 713 966 en 1817 selon les recensements effectués à Paris1.


        La Révolution avait provoqué une chute sensible du nombre des Parisiens. Plus de dix années de guerre ininterrompues sous Napoléon n’ont pas accentué cette baisse. Au contraire, la ville s’accroît de 160 000 habitants sans s’étendre pour autant, sa surface étant limitée par les barrières de l’octroi.


        Comment expliquer cet accroissement dans une ville où la mortalité est plus élevée que le mouvement des naissances, sinon par l’immigration ? Immigration de fonctionnaires, de militaires, d’étrangers et surtout d’ouvriers attirés par les grands travaux dans la capitale.


        Entrées et sorties sont contrôlées par le préfet de police. On remarque que les entrées dépassent presque constamment les sorties. Écart faible en janvier, considérable de mai à juillet, moment d’immigration saisonnière.


        Cet accroissement n’a pas modifié la répartition de la population par quartiers : la densité se fait plus forte dans les quartiers déjà les plus peuplés du centre (Arcis, Lombards) et dans les anciens faubourgs révolutionnaires. Ce sont les quartiers où l’entassement est traditionnel qui absorbent ce surplus de population et cela ne va pas sans susciter l’inquiétude. « La population de cette immense cité formée aux dépens des provinces, a toujours paru trop considérable et de sages politiques ont souvent désiré la faire refluer dans l’intérieur de la France », note un contemporain2. De cet entassement naissent en effet des problèmes d’approvisionnement et de sécurité.

      


      
        La mendicité


        Restif de La Bretonne avait défini la ville comme un lieu de perdition : débauche, chômage, maladie y développent la misère. Pour la conjurer : la mendicité, principal moyen avant le vol.


        Le nombre des mendiants parisiens est évalué en 1803 à 86 936 et en 1813 à 102 806. Les indigents secourus par les bureaux de bienfaisance dépassent les 150 000. Les mêmes statistiques évaluent à 50 000 les Parisiens au bord de la misère et qui ne subsistent qu’en travaillant aux halles et marchés de Paris.


        Sur 86 936 indigents recensés dans la capitale en 1803, seulement 12 505 sont nés à Paris. Il faut y ajouter les 42 311 qui sont des enfants domiciliés chez leurs parents3.


        Nairey, employé à l’hôpital Saint-Louis, distingue trois catégories4. Il y a ceux qui ont perdu la majeure partie de leurs ressources par suite de circonstances malheureuses. Ils n’osent se montrer et implorer l’aide des bureaux de charité. Il faut aller les chercher. Ils forment 10 % de la population indigente.


        Suivent les victimes des crises économiques, généralement des artisans : tailleurs, serruriers, cordonniers, marchands ambulants, commissionnaires, pour les hommes ; ouvrières en linge, couturières brodeuses, fileuses, du côté des femmes. Humbles, ils sollicitent à voix basse, dit Nairey, qui considère qu’ils représentent 30 % de la masse des mendiants.


        Reste un troisième groupe, le plus fourni, celui des individus qui ont une longue habitude de mendier et en ont fait un métier. Ils ne songent nullement au moyen de sortir de leur misère par un travail quelconque, harcèlent les quarante-huit bureaux de bienfaisance établis dans Paris en « revendiquant haut et fort la charité ».


        De nouvelles cours des miracles apparaissent dans le centre et près des barrières où s’entasse une faune disparate et pitoyable. La police y pénètre difficilement et utilise des mouchards dans la crainte de mouvements séditieux.


        Les secours restent insuffisants, la police doit intervenir. Les attributions du préfet de police lui permettaient « d’envoyer les mendiants, vagabonds et gens sans aveu dans les maisons de détention ». C’est le dépôt de Saint-Denis qui servit à cet usage.


        Napoléon s’inquiéta à plusieurs reprises de l’extension de la mendicité et envisagea la création de dépôts, à la fois prisons et ateliers de charité où les mendiants devraient apprendre à gagner leur vie. Le décret du 22 décembre 1808 décida que le château de Villers-Cotterêts serait mis en état de recevoir mille mendiants des deux sexes.


        Insuffisant, même si, à partir de février 1809, la préfecture de police procéda à des ratissages dans les rues de Paris. On mit des mendiants à Bicêtre et à la Salpêtrière. Mais la crise économique de 1810 accrut la misère des classes populaires. Fortia de Piles, dans son Ermite du faubourg Saint-Honoré, jugeait que le nombre de mendiants était encore trop élevé dans Paris5.

      


      
        De la mendicité au crime


        S’il n’y eut pas d’insurrection de mendiants, le passage de la mendicité au vol, sinon au crime, fut fréquent dans le Paris de Napoléon.


        Une criminalité nouvelle apparaît, différente de la précédente issue de l’ancienne cour des miracles : c’est la classe dangereuse de Frégier, celle des Mystères de Paris d’Eugène Sue et des mémoires de Vidocq.


        Les chiffres ne nous sont connus que par les rapports quotidiens du préfet de police, les sources judiciaires étant décevantes en raison de l’incendie du Palais de justice en 1871, et la presse – avant la Gazette des tribunaux – ne rendant compte que rarement des faits divers.


        Le vol vient en tête. On compte différentes catégories de voleurs : le voleur à la tire, successeur du tire-laine, connu pour sa dextérité à soustraire des poches de sa victime leur contenu en y plongeant les deux premiers doigts de la main. Redoutant d’être surpris, il a souvent un complice auquel il glisse l’objet dérobé. Il vole habilement dans la rue des curieux dont un événement retient l’attention. Le voleur peut être aussi un domestique qui a accès aux tiroirs de la maison mais il est vite soupçonné. Il y a le voleur par effraction qui pénètre appartements et maisons à l’aide de fausses clefs, d’escalade et de bris de vitres. Ce voleur prépare généralement son effraction : empreinte des serrures, pied de biche pour les faire sauter, corde ou échelle pour gagner une fenêtre…


        Les vols à la tire représentent 50 % des délits contre 20 % pour les vols domestiques et 7 % pour les vols par effraction. On relève à Paris, pour un trimestre de l’année 1805, 652 vols dont 11 avec agression, 771 pour le même trimestre l’année suivante et 540 un an plus tard6.


        À l’échelle d’un mois, celui de décembre 1810, sont recensés l’attaque d’une bijouterie, un vol d’argenterie chez le banquier Behic ainsi que chez M. d’Aigremont, rue du Bac. En 1811, c’est le prince Poniatowski, 24 rue de Varenne, qui voit s’envoler 1 000 ducats en or de son secrétaire. Un peu auparavant, ce sont 5 000 francs qui avaient été dérobés, le 1er janvier 1811, chez Melle Thonard, actrice de la Comédie-Française.


        Argenterie et bijoux échouent chez des recéleurs et, de là, chez des bijoutiers qui n’ignorent que rarement la provenance des objets proposés.


        Revendeurs, fripiers et brocanteurs parisiens font l’objet d’une surveillance particulière. Il est interdit d’acheter à un inconnu comme de vendre de façon clandestine. Tout revendeur doit tenir un registre contrôlé par le commissaire de son quartier où sont consignés achats et ventes avec indication du prix ainsi que le nom et le domicile du vendeur. Les victimes étaient invitées à y reconnaître éventuellement l’objet du larcin. C’est par le biais des fripiers que la police parisienne a pu remonter jusqu’à certains voleurs. Tout revendeur qui acceptait de collaborer avec les agents de la préfecture pouvait recevoir une gratification.


        Plus modestes mais fréquents sont les vols de mouchoir ou de linge mis à sécher. Deux pointes : 1806 et 1811.


        À cette époque, de nombreuses bandes écument Paris. En 1810, on signale à la police des vols commis généralement dans les premiers et deuxièmes étages. Incontestablement, ces vols sont le fait d’une bande organisée d’une vingtaine d’individus qui n’hésitent pas à cambrioler la maison, rue Saint-Charles, du commissaire de police. Le chef est un certain Delvaize, dit l’Écrevisse, car il escalade à l’aide d’une corde et d’un crochet les façades des maisons. Vidocq parvint à l’arrêter le 1er janvier 1813 alors qu’il se cachait chez une blanchisseuse qui était sa maîtresse. Il parvint à s’évader grâce à la complicité d’officiers de paix jaloux du prestige de Vidocq.


        Autre redoutable chef d’une bande parisienne : Fossard, quatre fois évadé, appréhendé lui aussi par Vidocq, en janvier 1814.


        Les escroqueries sont nombreuses dans la capitale. Ne parlons pas d’imposteurs comme Hervagault, fils d’un cordonnier de Saint-Lô, qui se faisait passer pour Louis XVII. Déjà condamné à quatre ans de prison en 1802, il continue d’exploiter des dupes jusqu’en 1806.


        La conscription fournit une occasion idéale pour tromper les naïfs : faux remèdes pour être réformé, prétendus talismans pour s’assurer un bon numéro sont proposés aux conscrits parisiens qui s’y laissent prendre. Fréquentes sont, d’après la préfecture de police, les tentatives pour arracher une donation à un mourant.


        À lire les bulletins de police, l’ingéniosité des filous parisiens est infinie.


        Après les vols et les escroqueries, ce sont les coups et les blessures ainsi que les rixes qui sont nombreux dans une ville à forte proportion ouvrière et qui accueille beaucoup de soldats. Heurts à la sortie des ateliers, notamment entre compagnons d’obédiences différentes (car les compagnonnages subsistent de façon clandestine), entre anciens et nouveaux ouvriers, querelles d’ivrognes dans les cabarets, soldats éméchés ou naturellement vindicatifs et conflits entre régiments. Au total, un millier d’affrontements de ce type sont recensés annuellement par la police. S’y ajoutent les mini-insurrections que provoquent les levées de conscrits. Le nombre des morts surprend par son importance : 7 % des combattants restent sur le terrain.


        Parmi les délinquants arrêtés à la suite de ces heurts, on compte 30 % de femmes issues, dans une écrasante majorité, des milieux populaires. 65 % des auteurs d’infractions sont des ouvriers, 8 % des domestiques, 5 % des militaires et 9 % sans profession.


        L’âge varie : 8 % au-dessus de 50 ans, 41 % entre 30 et 50 ans, 32 % entre 20 et 30 ans ; 19 % ont moins de 20 ans7.

      


      
        Les viols


        Les affaires de viol ne sont que rarement mentionnées dans les bulletins de police. Une affaire défraie toutefois la chronique, le bulletin du 8 septembre 1804 en rend compte : une jeune fille se plaint d’avoir été violée dans la forêt de Sénart. Elle semble accuser le général Lecourbe et six domestiques d’être les auteurs du forfait. Le bulletin du 12 septembre rend compte du procès : « Le tribunal correctionnel de Paris a prononcé hier, sur l’accusation de viol portée à ce tribunal contre un particulier qui n’est pas nommé et six complices, sa sentence. Cinq des accusés ont été condamnés à un an de prison, leur complicité étant constatée. Le public a paru surpris que le principal coupable n’ait pas été désigné et mis en jugement. Les journaux qui rendent compte de l’affaire le disent inconnu. L’auditoire était extrêmement nombreux et s’attendait à voir paraître le général Lecourbe que la voix publique désignait comme auteur de ce viol. Son nom se prononçait hautement et circulait de bouche en bouche. On faisait des observations sur l’indulgence des juges que l’on attribuait à sa qualité. Il y a eu effectivement une plainte portée à la police il y a quelques mois, sur cet événement et elle parut dirigée contre le général8. » Qu’en est-il au juste ? Suspect de sympathie envers Moreau, Lecourbe fut rayé de la Légion d’honneur et mis à la retraite le 8 septembre 1804, puis exilé dans le Jura. Il était, au moment du viol, propriétaire du château de Soisy-sous-Étiolles, proche de la forêt de Sénart. Accusation fondée ou coup monté d’origine politique ?


        Les quelques affaires de viol mentionnées dans les bulletins impliquent surtout des militaires. La peur ou la honte sont peut-être à l’origine de la rareté des plaintes.

      


      
        La criminalité enfantine


        Dans cette capitale dangereuse, les enfants ont un rôle important. Le préfet de police s’inquiète, dans un rapport du 22 avril 1811, de l’affrontement de bandes d’enfants, de 10 à 13 ans – 50 au moins – dans le quartier du Jardin des plantes. Le 23 août de la même année, il signale l’arrestation de 6 jeunes voleurs de 9 à 14 ans. L’un d’eux, fils d’un huissier, conduit au commissariat, aurait déclaré à ses complices : « J’ai lu le code, ce n’est qu’une affaire correctionnelle. » À quoi un autre, fils d’artisan, aurait répliqué : « Non, nous irons au criminel à cause de l’escalade et de l’effraction mais, attendu notre âge, nous ne serons jugés que correctionnellement9. »

      


      
        La prostitution


        Au crime est liée la prostitution.


        En 1810, selon une statistique du ministère de la Police, on compte pour Paris 8 000 à 9 000 prostituées travaillant en maison, 3 000 à 4 000 établies à leur compte, et 7 000 à 8 000 étant des intermittentes (ouvrières, actrices, marchandes de bouquets…) qui arrondissent occasionnellement leurs gains ou sont poussées provisoirement par la nécessité.


        Le milieu a sa hiérarchie. L’aristocratie est au Palais-Royal, la plèbe, c’est-à-dire « les pierreuses », exerce ses talents en plein air, aux barrières de Paris.


        Une taxe sanitaire était prélevée par la police sur les filles en maison, qui les soumettait à une rigoureuse surveillance médicale. Souci de l’ordre moral, mais surtout lutte contre les maladies vénériennes. Les soldats passant par Paris risquaient, pour cause de blennorragie ou de syphilis, d’être, pour quelque temps, inaptes au combat. Ce type d’accident est en régression dans la capitale, mais nullement en province, où Stendhal consignera dans son journal quelques fâcheuses aventures avec des filles d’auberge et devra faire appel au mercure.


        Au demeurant, les confidences recueillies par les prostituées sur l’oreiller en faisaient de précieux indicateurs pour la police.

      


      
        Les fraudeurs de l’octroi


        Une cause d’insécurité et de véritables batailles rangées, était l’octroi.


        Les droits d’octroi sur les marchandises à l’entrée des villes avaient été abolis sous la Révolution mais ils réapparurent, dès la fin du Directoire, dans plusieurs villes, dont Paris, pour répondre aux besoins financiers des municipalités.


        Ainsi la capitale fut-elle à nouveau enfermée par des barrières à ses entrées tandis qu’une armée de douaniers, peseurs, préposés à la marque… contrôlaient l’entrée des marchandises dans Paris. Les tarifs de l’octroi, prélevés sur ces entrées, étaient suffisamment élevés pour rapporter un revenu de 9 millions de francs dès l’an VIII (1799-1800) et de 18 à 20 millions après 1804. Producteurs et consommateurs étaient donc victimes de ce régime et, d’emblée, tous les moyens furent imaginés pour frauder l’octroi.


        Certes, il n’y eut pas d’émeute comme à Aix-en-Provence, où, le 29 septembre 1805, un rassemblement pénétra de force dans la mairie pour faire abolir une taxe sur les raisins dans un moment de mévente chez les viticulteurs de la région. La police dut tirer sur les manifestants, faisant plusieurs morts. Le maire démissionna et le sous-préfet Gaillard se suicida.


        Mais, à Paris, il y eut plusieurs batailles rangées entre agents de l’octroi et fraudeurs organisés en bandes armées. Ce phénomène de « bande » suscitait l’inquiétude des Parisiens et accentuait le climat d’insécurité. Ces fraudeurs qui forçaient les barrières par la violence ou imaginaient des souterrains pour passer sous l’octroi, déclenchèrent des peurs comparables à celles des brigands en province. D’après les évaluations du Consulat, la fraude aux barrières de l’octroi faisait vivre une armée de dix mille malfaiteurs et complices, sans oublier les douaniers corrompus.

      


      
        Les peurs


        Paris sous Napoléon est secouée par des peurs qui conduisent ses habitants à se calfeutrer à la nuit tombée : un vol spectaculaire, un fait divers retentissant suffisent à faire souffler sur la capitale un vent de panique, l’hiver de préférence.


        Une pareille épouvante avait déjà saisi Paris au cours des mois de décembre et janvier 1797, mais on pouvait alors y voir les dernières convulsions d’une époque troublée – le retour à l’ordre aurait dû y mettre fin. Mais ce sentiment de peur ne cesse de grandir dans la capitale, pour culminer sous la Monarchie de Juillet. À l’origine, ce n’est pas seulement un fait divers spectaculaire mais bien plus l’existence d’une menace diffuse, oppressante, que Frégier va expliquer en 1840. La peur naît de la présence dans la ville d’une classe dangereuse, laquelle est fille, explique-t-il, de la classe laborieuse. Dans son ouvrage Des classes dangereuses de la population dans les grandes villes, il écrit : « L’étude que nous publions touche aux intérêts les plus graves de la société ; elle se rattache tout à la fois à la physiologie, à l’hygiène et à l’économie sociale, car, à côté de la population riche, à côté des classes laborieuses et des classes pauvres, les grandes villes renferment forcément des classes dangereuses. L’oisiveté, le jeu, le vagabondage, la prostitution, la misère grossissent sans cesse le nombre de ceux que la police surveille et que la justice attend. Ils habitent des quartiers particuliers ; ils ont un langage, des habitudes, des désordres, une vie qui leur est propre10. »


        Ce sentiment d’une classe dangereuse à l’intérieur d’une grande ville comme Paris apparaît dès un rapport de 1800 : « Dans la classe moyenne des citoyens, les mœurs sont encore honnêtes et régulières, mais dans la classe laborieuse, il ne faut pas se le dissimuler, elles sont totalement dépravées. On entend fréquemment parler de vols, d’escroqueries, de filouteries et on remarque avec douleur que les délits sont commis par des enfants élevés dans le vice par leur famille. »


        Vision peut-être forcée mais qui va jusqu’à attribuer à certaines professions une propension à un délit particulier. Le vol serait caractéristique des maçons, des serruriers, des couvreurs, c’est-à-dire des professions du bâtiment. Peut-être en raison de leurs contacts avec les intérieurs des maisons. Ajoutons-y les cordonniers, les tourneurs et les imprimeurs, ce qui est moins évident. Aux boulangers l’apanage du crime. Dubois, le préfet de police, auteur du rapport, note : « Peu de boulangers sont voleurs, mais une petite animosité les rend assassins. En revanche, les chapeliers, les charrons, les tonneliers et les cloutiers seraient portés aux voies de fait11 ». Ces observations viendraient des registres des commissariats de police où sont consignées les professions des délinquants.


        Les adresses des inculpés, quand ils en ont, recouvrent souvent les rues de la Vannerie, de la Mortellerie, des Lombards, de la Juiverie et du faubourg Saint-Denis – les quartiers « chauds » de Paris sont situés en son cœur : la Cité, la place Maubert, le Châtelet ainsi que les barrières de l’octroi.


        À l’origine de ces quartiers dangereux : l’essor des grands travaux à Paris et l’importante immigration saisonnière qui en résulte.


        Trente mille travailleurs viennent chercher de l’embauche à la belle saison dans la capitale ; on les identifie facilement : tailleurs de pierre du Calvados, maçons du Cantal, ramoneurs ou portefaix savoyards.


        Au moment de l’arrêt ou du ralentissement des travaux, une partie, évaluée à plus de 20 %, ne repart pas. Le préfet de police s’inquiète dans la statistique de 1807 de la présence à Paris d’ouvriers qui errent, laissés à eux-mêmes, sans la moindre occupation. Certains trouvent un travail accessoire en attendant la reprise. Le préfet de police relève que le nombre des porteurs d’eau à Paris s’accroît l’hiver de nouveaux venus, maçons ou commissionnaires, qui embrassent momentanément cet état pour subsister.


        La morte-saison voit circuler dans Paris de nombreux ouvriers sans travail que le vol va tenter car il faut payer la mansarde, les filles publiques et les tapis-francs. Accoutumés à une vie errante et désordonnée, ils ne reprennent pas leur métier au retour du plein emploi. « Il règne parmi quelques individus qui paraissent tenir à la dernière classe des ouvriers une sorte de vagabondage qui exige et motive une surveillance particulière. Le désœuvrement n’est bientôt plus le seul vice social de ces êtres ; ils y joignent la plus haute immoralité et ils sont tellement faits à leur mauvaise condition qu’il suffit d’un délit pour les faire tomber entre les mains de l’autorité, chute assez fréquente12. »


        Au désœuvrement accepté s’ajoute le chômage subi. En 1806 et en 1810-1811, les crises économiques accroissent les rangs de cette classe dangereuse.


        La police met aussi en cause le relâchement des liens familiaux : un tiers environ des naissances sont hors mariage ; de là le nombre élevé d’enfants abandonnés, criminels en puissance on l’a vu, avec ces bandes qui hantent les rues de Paris en y commettant de petits larcins qui entretiennent le climat d’insécurité.


        Les tentations de la ville sont grandes, entraînant d’inévitables déclassements : le jeu d’abord, cause de ruine ou d’endettement. Paris est la capitale des jeux : jeux pipés, jeux de pur hasard, jeux sur la voie publique ou jeux clandestins, sans parler, pour les plus fortunés, des maisons de jeu du Palais-Royal dont les bénéfices sont affermés par la police à la compagnie Perrin, puis Davelouis, contre une redevance qui atteint 3,5 millions de francs en 1806.


        La folie du jeu touche aussi les clients de la loterie impériale, citons un rapport de police de 1802 : « On remarque toujours dans les deux faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau, les plus populeux de Paris, que la classe la plus pauvre se livre avec fureur à la loterie. La veille des tirages, les maisons de prêt de ces quartiers sont assaillies par des femmes qui y portent leurs effets et tous les ustensiles de leur ménage. Il en résulte toujours des querelles violentes entre les époux. »


        Limité en revanche reste l’engouement pour les courses de chevaux organisées par le décret du 13 fructidor an XIII (31 août 1805).


        Autre facteur de glissement dans la classe dangereuse : les lieux de prostitution, « particulièrement, constate le préfet de la Seine, Frochot, ceux de la dernière classe qui sont des écoles de vol et de brigandage. On y attire les jeunes gens sans expérience et après leur avoir enlevé tout ce qu’ils avaient, on leur enseigne les moyens de se procurer des ressources par le vol13 ».


        Le bal populaire, connu sous le nom de « bastringue », est un autre endroit, souligne le même rapport, où se forment les premières liaisons qui conduisent les jeunes gens d’abord au libertinage et ensuite au vol. C’est là qu’ils font la connaissance de femmes publiques ou de filous.


        Il y a enfin les estaminets et les tapis-francs des barrières de la capitale où coule une eau-de-vie frelatée et brûlante. La police connaît bien certains établissements de la Courtille où se côtoient repris de justice et futurs délinquants : l’auberge de Desnoyers et, en face, celle de Guillotin. Salles enfumées, mal éclairées au « sang de poisson », comprenons à l’huile d’éclairage, où « l’on jaspine le bigorne », car la classe dangereuse a son propre langage et ses propres codes que populariseront Les Mystères de Paris.


        Frégier a raison de lier la formation de cette classe de futurs « escarpes et chourineurs » au phénomène urbain, principalement à Paris, qui prend son essor sous Napoléon.


        Mais les campagnes ? Ici apparaît un autre héros de la contre-épopée impériale : le brigand.

      

    

  


  
    


    II


    LES GRANDS CRIMINELS


    
      Quelques grandes affaires criminelles vont secouer l’opinion sous le Consulat et l’Empire.


      En réalité, elles sont peu nombreuses, n’étant connues que par les journaux ou la rumeur. La police veille à ne pas les ébruiter. Elle interdit à la presse, déjà muselée, de parler des crimes, au moins avant la fin de l’instruction. Souci de faire croire à un ordre moral irréprochable et à une grande efficacité de la police ? Crainte de la contagion ? Peur de perturber l’enquête ?


      Les crimes de la période sortent rarement de la discrétion des prétoires. Certains passent même quasi inaperçus. Ainsi, le 3 décembre 1804, Philippe Lebon, inventeur de l’éclairage public, est-il assassiné de onze coups de couteau. On lui vole sa montre et quinze sous, dans une totale indifférence. L’assassin ne sera jamais retrouvé.


      Toutefois, certains crimes mobilisent l’opinion. C’est à Paris que les grandes affaires passionnent le public, comme si la centralisation s’exerçait aussi pour les délits. La province n’intéresse pas : il n’y en a que pour la capitale.


      
        L’épicier Trumeau


        Première affaire dont on trouve un écho dans les feuilles de l’époque, les rapports de police et les mémoires du temps : l’histoire de l’épicier Trumeau.


        Établi place Saint-Michel, Trumeau, âgé de 54 ans, avait pour maîtresse Chantal Lavandier, 23 ans. Est-ce sur la suggestion de sa compagne, que, pour ne pas verser de dot à sa fille aînée qui devait se marier, Trumeau l’empoisonna à l’arsenic ? C’est la maîtresse, affolée à l’idée d’être soupçonnée de complicité, qui chargea l’amant. Celui-ci eut beau nier, il fut arrêté et jugé.


        Révélé, ce crime remua l’opinion : un père, d’une profession honorable, empoisonnant sa fille pour plaire à sa maîtresse, et dans un sordide souci d’argent, voilà qui sortait de l’ordinaire. Cailleau, auteur d’une Vie privée et criminelle d’Henri-Auguste Trumeau, résumait en une formule lapidaire le sentiment général : « Il faisait brûler des cierges à la Vierge et couchait avec le vice. »


        À l’ouverture du procès au Palais de justice, l’affluence fut énorme. Le bulletin du ministère de la Justice, en date du 21 mars 1803, rend compte ainsi de l’ouverture des débats : « Le Tribunal criminel de Paris a commencé hier l’instruction du procès de l’épicier Trumeau, accusé d’avoir empoisonné sa fille. Sa concubine, prévenue de complicité, est en jugement avec lui. Une foule immense s’est portée au Palais pour pénétrer dans la salle où siège le Tribunal ; elle ne pouvait pas en contenir la vingtième partie. On a remarqué dans l’intérieur plusieurs étrangers de marque, Anglais et autres1. »


        Le jugement tombe le 23 mars. « Après une délibération de deux heures, les jurés ont déclaré unanimement l’épicier Trumeau convaincu d’avoir empoisonné sa fille. Le Tribunal l’a condamné à la peine de mort. La femme, accusée de complicité, a été acquittée2. »


        Sa beauté et ses pleurs ont ému les jurés. Pas les policiers de la rue de Jérusalem, qui la placent sous une surveillance discrète.


        Un rapport de la préfecture de police du 24 mars nous apprend que « plusieurs étrangers marquants ont fait dire à la concubine de l’épicier Trumeau, condamné à mort, qu’ils lui assureraient un sort si elle se retirait à Dieppe, sa patrie. Ce matin, un domestique du prince Esterhazy lui a apporté de l’or, l’a invitée à se rendre à midi chez Miot [un restaurateur] où le prince voulait lui parler3 ». Autre preuve de cet engouement pour la belle compagne de Trumeau : l’ambassadeur de Russie, qui avait suivi les débats, lui avait rendu visite dans sa prison.


        La police a mal vécu cet acquittement. Un rapport du préfet de police Dubois indique : « La masse du public ne la voit pas sous un rapport favorable ; on s’attendait [à ce qu’elle soit] condamnée à quelques années de réclusion. »


        Le 8 avril, Trumeau monte à l’échafaud. Il est 3 heures de l’après-midi. « Les rues, les ponts, les quais, les places publiques par où il est passé, étaient couverts d’un peuple innombrable. L’ordre a été observé et il n’est arrivé aucun accident. Trumeau a persisté à dire qu’il mourait innocent ; il a toujours été calme et résigné4. »


        Gravures et complaintes s’emparent du personnage. On chante dans les rues :


        
          « Sachez, pères de famille,


          Que le crime a ses degrés


          Si vos pas sont égarés,


          Jetez les yeux sur ma fille.


          Le crime par un défaut


          Peut conduire à l’échafaud. »

        


        Charles Nodier, l’auteur du poème satirique La Napoléone, incarcéré au dépôt de la préfecture de police, se retrouvera dans la cellule de Trumeau et écrira : « Aucune circonstance ne m’avait encore révélé au même degré la misère de ma position. Il me semblait que cette assimilation odieuse imprimait à ma vie une tache ineffaçable d’infamie5. »

      


      
        L’aveugle du bonheur


        Peu après, l’opinion est à nouveau bouleversée par une affaire encore plus émouvante, celle de « l’aveugle du bonheur6 ».


        Il n’est point de sévère moraliste qui, dans l’impossibilité de corriger les passions humaines, n’ait accepté de les faire servir aux intérêts de l’État. Le Directoire, que n’embarrassait aucun scrupule moral, s’était décidé à rétablir la loterie nationale que la Convention, au nom de la vertu et sous l’influence de Robespierre, avait supprimée.


        Le Consulat se garda de remettre en cause un système si profitable à ses caisses et l’Empire lui montra une sollicitude proportionnelle aux recettes qu’elle lui assurait, soit quinze millions – plus que la Poste.


        Ajoutons que, grâce à elle, almanachs, oracles et clefs des songes, supposés donner l’infaillible moyen de tirer le gros lot, connaissaient une éclatante prospérité. De nombreux gagne-deniers en proposaient aux passants à tous les coins de rue.


        Le meilleur vendeur de billets, le plus fortuné de ces marchands d’espoir, était connu sous le nom de « l’aveugle du bonheur ». Ainsi les Parisiens surnommaient-ils Philippe-François Bellanger. Né à Paris, il avait d’abord exercé le métier d’artificier, une profession particulièrement dangereuse puisqu’un jour, un éclat de bombe lui creva les deux yeux.


        Pour vivre, il éleva des oiseaux siffleurs ou chanteurs, puis se retira aux Quinze-Vingts7.


        Les temps étaient durs. Soudain, Bellanger eut un trait de lumière. On dit que la fortune est aveugle : pourquoi ne pas utiliser sa cécité comme argument pour prédire les numéros gagnants de la loterie ? Et c’est ainsi qu’on le vit, un matin, apparaître avec une grande roue équipée de cartouches en papier doré contenant chacun un numéro de la loterie nationale. Les clients étaient invités à faire tourner « la roue du destin » et l’aveugle indiquait le numéro qu’il fallait acheter pour gagner.


        Soit qu’un heureux hasard guidât souvent sa main, soit que rien n’eût jamais ébranlé la superstition des joueurs, Bellanger vit bientôt grandir sa renommée. Tous les jours, il quittait les Quinze-Vingts, installés faubourg Saint-Antoine dans l’ancien hôtel des Mousquetaires Noirs, pour gagner le pont Neuf. Il s’y rendait, appuyé sur le bras d’une jeune femme, Fanchette, qu’il avait embauchée, tandis qu’un jeune homme du nom de Pinson traînait la roue du destin sur une petite charrette.


        Bellanger choisissait comme emplacement le terre-plein du Vert-Galant. De petits marchands y vivotaient à côté du socle de la statue du roi Henri IV abattue pendant la Terreur. Parfois, Bellanger préférait la pompe de la Samaritaine. Une horloge y marquait les heures, les jours et les mois et son carillon avertissait l’aveugle du temps qui passait. De surcroît, Bellanger se trouvait ainsi proche du bureau que la loterie tenait dans l’une des demi-lunes du pont Neuf. Les clients n’avaient qu’un pas à faire vers la fortune.


        Bellanger, entre deux tours de roue, disait la bonne aventure. Et le concurrent de la célèbre médium Marie-Anne Lenormand attirait le chaland. Une autre cause de célébrité.


        Pourtant, le 7 mars 1805, il ne parut pas sur le pont Neuf et pas davantage les jours suivants. Il était en prison, accusé de meurtre. Que s’était-il passé ?


        La veille au soir, aux Quinze-Vingts, Bellanger était entré dans la chambre de la dame Pinson, aveugle comme lui et qui logeait son assistant et Fanchette. Il y était un moment resté seul avant de se retirer précipitamment. Pinson, rentré peu après, s’étant approché du feu, avait remarqué, à côté du bois qu’il venait de fendre, une bûche entière. Voulant la déplacer, il avait constaté que s’en échappait de la poudre. Des braises étant tombées sur cette poudre, la fumée envahit la pièce tandis que Fanchette, qui avait voulu la toucher, était brûlée aux mains.


        L’affolement gagna l’hospice. La fumée dissipée et le calme revenu, les témoins examinèrent la bûche d’où s’était répandue la poudre. Elle était creuse à l’intérieur et contenait, en plus de la poudre, trois balles, deux écrous, un bouton d’uniforme des Quinze-Vingts, de la bourre et un tampon d’artificier. Cette machine infernale, qui renvoyait aux attentats contre Napoléon, avait incontestablement la volonté de tuer.


        Qui l’avait déposée dans la pièce où vivait Pinson ? Ce ne pouvait être l’œuvre que d’un artificier. Les soupçons se portèrent aussitôt sur Bellanger. Dans un premier temps, les policiers crurent qu’il s’agissait d’un différend entre Bellanger et la dame Pinson. Mais le vrai motif apparut très vite : la belle Fanchette venait d’épouser Pinson au vif mécontentement de l’aveugle, qui la convoitait, bien qu’âgé de 55 ans. L’enquête conclut à un drame dû à la jalousie. La bûche avait été commandée « bien ronde et bien saine » par Bellanger lui-même et il l’avait donnée à forer par le sieur Mainfroy, menuisier rue de la Tournelle. Les écrous venaient de sa voiture et seul un artificier aurait pu concevoir un tel plan. De plus, il n’y avait que Bellanger à être entré dans la pièce, en dehors de la veuve Pinson.


        En vain, Bellanger clama son innocence : il fut arrêté par les sbires de Dubois. Son procès s’ouvrit le 8 mai 1805. Le public se pressait dans la salle en raison de la notoriété de l’accusé et du caractère singulier de l’affaire.


        La chanson s’empara du « crime de l’aveugle ». La gravure suivit. On voyait Bellanger préparant la fameuse bûche et s’en allant tandis que la maison était en feu. Sur une autre, son portrait était entouré de quatre médaillons. Le premier le figurait victime de l’accident qui lui coûta la vue ; dans le deuxième, il instruisait des oiseaux ; sur le troisième on le voyait choisir cinq numéros pour la loterie. Le dernier le représentait occupé à préparer son crime.


        La presse, profitant d’une relative liberté, consacra ses colonnes aux débats du tribunal. La Clef du cabinet des souverains traitait Bellanger dans son numéro du 11 mai de « mauvais sujet ».


        Le Journal des débats fut celui qui rendit compte du procès avec le plus de détails, ce qui était exceptionnel.


        Bellanger se déclara une nouvelle fois innocent, sans parvenir à convaincre l’auditoire. Le réquisitoire du procureur fut d’une surprenante sévérité, ne tenant aucun compte de l’infirmité de Bellanger. Après avoir constaté que jamais un aveugle n’avait encore inscrit son nom sur la liste pourtant longue des criminels, il évoqua le souvenir de la machine infernale de la rue Saint-Nicaise. Effet garanti. « L’impunité pour cet homme indigne, serait, dit-il, une sorte de palme décernée à l’invention de ce nouvel instrument de mort8. »


        Les avocats de Bellanger mêlèrent arguties juridiques et appel à la pitié pour sauver leur client. En vain. Bellanger fut condamné à mort. Il affirma d’une voix ferme qu’il était innocent. Le soir même il était conduit à la prison de Bicêtre et enchaîné dans « la chambre des morts », un cachot sombre et malsain.


        Il signa, sur la suggestion de ses avocats, un pourvoi en cassation. Selon certaines sources, en attendant, il se serait livré dans son cachot à de mystérieuses spéculations sur les chances de gagner aux prochains tirages de la loterie, numéros que l’on s’arrachait, mais aussi sur celles de sauver sa tête.


        Le 7 juin, l’affaire vint devant la Cour de cassation et donna lieu – excitant encore davantage les imaginations – à un incident sans précédent. Un individu, inconnu du Palais de justice, qui ne s’était pas revêtu de sa toge et ne semblait pas avoir reçu du condamné la mission de le défendre, se présenta pour plaider sa cause. Surpris, les magistrats l’écoutèrent. Il prononça un long et véhément discours, condamnant la sévérité des juges, estimant que six mois de prison eussent suffi, mais n’invoquant aucun vice de forme permettant aux magistrats de casser le jugement9. Le président lui en fit la remarque. Il demanda un court délai accordé par la Cour, mais ne reparut pas le lendemain. Les conseillers rejetèrent le pourvoi de Bellanger.


        Le 10 juin, ce dernier était conduit à la Conciergerie, antichambre de la mort. C’est là que l’on procédait à l’ultime toilette des condamnés. L’exécution était prévue pour 4 heures de l’après-midi.


        Le matin, le bourreau Sanson et ses aides avaient dressé l’échafaud sur la place de Grève, non plus comme autrefois au milieu de la place, face à l’Hôtel de Ville, mais près du quai, à l’emplacement où devait s’ouvrir un peu plus tard le pont d’Arcole. Pourquoi ce déplacement ? Le préfet Frochot, installé à l’Hôtel de Ville, aurait protesté contre cet odieux voisinage.


        La foule, pour qui la cécité du condamné présentait un attrait supplémentaire, se pressait plus dense qu’à l’ordinaire sur le parcours de la charrette et sur la place.


        À 4 heures, l’aveugle sortit de la Conciergerie et monta sur la fatale charrette. C’est alors que se produisit un coup de théâtre qui donna un piment supplémentaire à cette tragédie. Un homme en courant s’approcha de Sanson, portant l’ordre de surseoir à l’exécution. Tous les journaux en rendent compte, comme par exemple le Bulletin de l’Europe du 12 juin : « L’aveugle Bellanger était hier sur le point de monter dans la charrette qui devait le conduire au supplice lorsqu’il est arrivé un ordre de surseoir émané du Grand Juge. »


        Celui-ci s’était aperçu que l’on avait oublié de consulter l’Empereur auquel la Constitution accordait le droit de grâce. Il importait de le prévenir avant l’exécution. On murmura qu’un acteur fameux, Beaulieu, serait intervenu auprès du ministre de la Justice.


        Napoléon était alors en Italie où il devait ceindre la couronne de fer. Les courriers partirent pour Milan.


        Refusa-t-il la grâce ? Jugeait-il indispensables des mesures de rigueur pour mettre fin au désordre hérité du Directoire ? Ou, selon la légende, ne reçut-il jamais les dépêches qu’on retrouva à Paris encore cachetées ? Un mystère qui donna un attrait supplémentaire à une affaire pleine de rebondissements.


        Le 27 juin, au matin, devant une foule encore plus énorme, Bellanger montait sur l’échafaud. Un prêtre le soutenait. Autre surprise, celui-ci n’était pas en civil, comme au début du Consulat. L’aveugle embrassa son confesseur, puis le bourreau, tout en proclamant son innocence. Il fut attaché sur la planche et, quelques secondes plus tard, sa tête tombait dans le panier.


        Mais ce n’en était pas fini avec l’aveugle du bonheur. Malgré les efforts de la police pour l’étouffer, la rumeur courut qu’il aurait été victime d’une fatale erreur. La bûche chargée de poudre était destinée à un attentat contre l’Empereur. Fut-il victime d’une confusion ou s’agissait-il d’un essai avant une tentative d’explosion aux Tuileries ? Thèse peu vraisemblable mais qui montre l’excitation des imaginations quelques mois après le complot de Cadoudal.


        Ce qu’il faut noter, c’est le faible apitoiement pour ce verdict particulièrement sévère. De nos jours, on peut penser que la cécité du prévenu l’aurait excusé, mais à l’époque, on sortait de la Terreur.


        Aucune autre affaire ne secouera autant l’opinion que celle de l’aveugle du bonheur. Pourtant, d’autres crimes retiennent l’attention.

      


      
        Le crime de Dubousquier


        Le bulletin du 21 juillet 1806 signale : « Ce matin, en entrant chez le sieur Dubousquier, rue Bourbon-Villeneuve, on l’a trouvé sur son lit, tué de deux coups de couteau, à côté de sa femme percée de trois coups, le couteau tout ensanglanté sur une table. C’est la jalousie du mari et la crainte d’une séparation d’avec sa femme qui ont causé le crime10. »


        Drame passionnel dont la police reconstituera les origines. L’épouse de Dubousquier était la fille de M. de Boulainvilliers, intendant du Languedoc. Lors de l’émigration, la jeune fille fut abandonnée par tous ses parents et c’est Dubousquier père, homme d’affaires de M. de Boulainvilliers, qui la recueillit et en prit soin. Il avait même racheté pour elle quelques domaines de son père vendus comme biens nationaux. Le fils de Dubousquier et la jeune Boulainvilliers furent élevés ensemble et finirent par éprouver de l’inclination l’un pour l’autre. Mais M. de Boulainvilliers, de retour, réclama sa fille, ce que contesta Dubousquier. Bien qu’enceinte, quoiqu’à peine nubile, la cour de Paris ordonna qu’elle fût restituée à son père. Mais le fils Dubousquier s’y opposa et, devenue majeure, Melle de Boulainvilliers lui accorda sa main. Ayant peur de la perdre, Dubousquier lui fit trois enfants puis multiplia les mauvais traitements, rongé par une jalousie maladive.


        M. de Boulainvilliers poussa alors sa fille à divorcer. De là, le drame. Dubousquier refusant la séparation, choisit de tuer son épouse puis de se donner la mort.


        Une affaire plus originale éclatera en janvier 1811. Mme le Vaillant, mariée à un officier employé au ministère de la Guerre, tente d’empoisonner sa belle-mère mariée à un receveur des contributions. Révolte d’une bru ou question d’argent ? En tout cas, âgée de 20 ans, elle est arrêtée. Son mari la suit en prison, accusé de complicité. On le retrouve, le 5 janvier, pendu dans sa cellule du dépôt de la préfecture de police. Il a laissé un mot : « Plutôt mille morts que de vivre sans honneur et une sale arrestation est une tache qui ne s’effacera jamais. » Mme le Vaillant sera condamnée à la prison11.

      


      
        Assassinats de prêtres


        Un scandale défraie la chronique, au point de remettre en cause, un bref moment, le Concordat : prêtre à Saint-Étienne-du-Mont, Duclaus est assassiné par deux jeunes gens. Le vol serait le motif du crime. Mais l’enquête révèle des liens homosexuels entretenus par la victime avec ses assaillants. Certes, l’homosexualité est tolérée sous Napoléon, qui plaisante Cambacérès et semble l’accepter dans l’armée, mais il en va différemment dans le cas d’un prêtre. Fouché ne se prive pas d’exploiter l’affaire.


        Un autre prêtre, Buisson, est assassiné le 7 janvier 1806 dans sa chambre. Il vivait seul. Selon le rapport de police : « Le crâne a paru avoir été enfoncé à coups de marteau et le crime commis depuis dix à douze jours. On recherche avec activité un jeune homme qui a disparu. Il avait gagné toute la confiance de ce prêtre et l’avait éloigné de ses parents et de ses amis. »


        Une nouvelle fois, l’affaire est étouffée contre le vœu de la police.

      


      
        Une émeute en province


        Le crime n’épargne pas la province, mais les sources sont plus discrètes. Pourtant la passion est présente dans les grandes affaires et l’émotion peut tourner à l’émeute au point d’inquiéter Fouché lui-même. Lisons son bulletin du 16 février 1807 : « À Grenoble l’exécution de Perret, condamné à mort comme assassin est devenue l’objet d’une vive rumeur… En effet l’une des jumelles de la guillotine s’étant dérangée, le mouton, conducteur du glaive, s’est arrêté à quelques pouces au-dessus de la tête du criminel. L’exécuteur n’ayant pu le relever, a saisi le patient à la tête et a essayé de lui tordre le cou. Ses efforts ont été inutiles. Les cris perçants du criminel ont excité la commisération et un mouvement d’indignation. C’était un jour de marché. Le nombre des spectateurs était considérable. Parmi eux un détachement de 300 conscrits arrivait. Des cris de grâce ont été entendus. Un particulier qu’on n’a pas reconnu, est monté sur l’échafaud. Se voyant seul, il a demandé du secours en ces termes : “Comment ! Personne ne me suit ?” À l’instant douze autres se sont portés à l’échafaud. On a soulevé le mouton avec des leviers et le criminel a été retiré de la lunette, couvert de sang. D’autres particuliers ont assailli l’exécuteur qui cherchait à fuir et l’ont grièvement maltraité. Sa vie est en danger, le criminel a tenté de s’évader dans le tumulte mais les mêmes particuliers qui l’avaient délivré, l’ont retenu, conduit à l’hospice et mis sous la garde de deux sentinelles. Le trouble a cessé à une heure, le criminel a été réintégré à la Conciergerie à 7 heures du soir. L’exécuteur de Chambéry a été mandé pour que le supplice ait lieu dès que le calme paraîtra suffisamment rétabli12. »


        Le 14 février, conduit sur la place d’Armes pour y être exécuté, Perret « pousse des cris extraordinaires, espérant qu’après l’événement du 11, il exciterait l’intérêt et qu’on ferait quelques réclamations en sa faveur. On n’a pas entendu une seule voix à part lui et le plus grand calme a régné ».

      


      
        La disparition d’Octave de Ségur


        Plus discrète mais non moins passionnante fut l’étrange disparition d’Octave de Ségur, fait divers qui suscita une forte curiosité.


        Octave de Ségur, fils aîné du Grand maître des cérémonies, né en 1779, avait été nommé sous-préfet de Soissons, le 12 mars 1803. Il s’installa dans sa sous-préfecture avec son épouse, née Félicité d’Aguesseau, et ses cinq enfants. Le 3 août 1804, il disparaît, et la famille reste sans nouvelles. A-t-il été enlevé (comme le sénateur Clément de Ris) par des chouans ? Frappé d’une subite amnésie, s’est-il perdu dans les forêts environnantes ? S’est-il jeté dans une rivière ?


        L’émotion est grande car un sous-préfet est un personnage important : il est le représentant du gouvernement dans l’arrondissement de Soissons.


        La police privilégie d’abord l’enlèvement par des royalistes. Le père du sous-préfet reçoit, le 17 août, une lettre qui semble accréditer cette hypothèse : « Vous devez présentement connaître les angoisses qu’un père endure de la perte de son fils. Compare avec celles qu’ont dû souffrir les malheureux princes et ducs de Bourbon de l’assassinat de leur fils commis par ton monstre de maître à qui tu sers de marchepied. Tremble scélérat !13 » Une réponse à la mort du duc d’Enghien ? Mais s’il y a eu assassinat, où est le corps ?


        Le 15 août, la nouvelle de la disparition d’Octave de Ségur est annoncée par le Journal des débats. La police a levé le secret qui entourait cette disparition afin de susciter des réactions qui pourraient ouvrir une piste, car les limiers de Bonaparte en sont totalement dépourvus.


        Fin août, on retrouve dans la forêt de Meudon un cadavre que l’on croit être celui de Ségur. Mais, très vite, l’identification du corps écarte l’hypothèse d’un crime crapuleux. Nouvelle piste peu après : il serait retenu prisonnier dans une maison où l’on entendit des bruits suspects. La provenance de ces bruits est finalement expliquée.


        On croit l’apercevoir à Plombières. Pourquoi Plombières ? Puis ce sont dans les endroits les plus divers qu’il est signalé à la police qui prend toutes ces pistes au sérieux.


        Sur un point, l’enquête a progressé. Il s’agit du motif probable de cette disparition : il a découvert l’infidélité de sa femme et en a été très affecté. Le suicide paraît probable : mais où est le corps ?


        C’est au moment où l’intérêt du public semble diminuer, en août 1805, soit un an plus tard, qu’un bref message d’Octave parvient à son épouse. Il est signé du camp de Boulogne. L’ancien sous-préfet apprend à son entourage qu’il est encore en vie. Mais aucune trace au camp de Boulogne. Il s’est en effet engagé sous le nom de Ponchot comme volontaire au 6e hussards, ce que la famille ignore. Il faudra attendre juin 1810 pour qu’une rencontre fortuite entre Octave et son frère Philippe dans un hôpital militaire de Hongrie, confirme qu’il est bien en vie. Pour peu de temps, car, capitaine au 8e hussards, il est capturé lors de la campagne de Russie par les Cosaques et l’on perd à nouveau sa trace. Il ne sera libéré qu’après la signature du traité de Paris. Rentré en France, sa vie conjugale ne s’étant pas améliorée après une aussi longue absence, Ségur se jette dans la Seine le 15 août 1818. Mais cette disparition n’est plus qu’un simple fait divers.


        Ces grandes affaires criminelles ne remettent pas en cause l’ordre établi. Elles suscitent des émotions qui retombent rapidement. La police veille à ne pas leur donner trop d’extension. Crimes passionnels ou crimes crapuleux sont de tout temps : ils n’intéressent qu’au titre de faits divers et c’est ainsi qu’ils sont traités dans les bulletins de police et dans quelques journaux, tous soumis à une censure vigilante.


        Il y a des meurtres plus inquiétants et, malheureusement pour le régime, très fréquents : l’assassinat de maires de petites communes, victimes de contribuables mécontents ou rendus responsables par les conscrits du tirage d’un mauvais numéro. Il y a aussi les auteurs de délits forestiers pris en flagrant délit par un garde champêtre… De là la difficulté de recruter des maires qui ne bénéficient ni d’avantages financiers, ni d’honneurs réservés à ceux des grandes villes.


        Et, derrière certains de ces meurtres, on croit discerner la main des brigands. Le brigandage reste le grand fléau de la province et le principal facteur d’insécurité.

      

    

  


  
    


    III


    LES VOLEURS


    
      Les vols sont de tous les temps et de tous les pays. L’Empire napoléonien ne fait pas exception à la règle. On a vu combien Paris était une ville dangereuse où le vol à la tire était fréquent. Malheur aux étourdis, aux badauds, aux imprudents. Les vols par effraction sont moins nombreux mais souvent plus spectaculaires.


      Si le vol demeure banal par rapport au crime ou au brigandage, quelques affaires ont fait grand bruit. Comment ne pas les rappeler ?


      Durant une nuit d’hiver de 1801, le confident de Fouché (donc bien informé) Gaillard raconte dans ses mémoires le vol1 de tous les diamants de Mme de Santa Croce, princesse espagnole très riche et habitant Paris. Toutes les conversations, y compris aux Tuileries où Bonaparte donnait un dîner diplomatique, portent alors sur l’audace des voleurs. Comment ont-ils pu s’emparer d’un tel butin dans une maison où circulent tant de domestiques, sans avoir été repérés ? L’ambassadeur d’Espagne se montre sceptique, devant Bonaparte, quant aux chances de la princesse de retrouver ses bijoux.


      « Ainsi, s’énerve Bonaparte, Monsieur l’Ambassadeur regarde comme impossible que nous arrêtions les voleurs et que nous retrouvions les diamants ?


      – Je crois, Général, que dans tous les pays on arrête et l’on prend les petits voleurs, mais nulle part, je n’ai vu saisir ceux qui exploitent en grand et j’ai la conviction que votre police ne découvrira pas les drôles qui viennent de s’emparer de près d’un million. Ils ne seront jamais arrêtés ! »


      Façon diplomatique de prier Bonaparte de prendre en main cette affaire de vol, dans l’intérêt de la princesse, ou réel scepticisme sur l’efficacité de la police parisienne ?


      Fouché est présent au dîner. Le Premier consul se tourne vers lui : « Vous entendez Monsieur l’Ambassadeur, pensez-vous comme lui qu’il vous sera impossible de découvrir les voleurs de ces diamants ? » Fouché, plus intéressé par la police politique que par les faits divers, ne montre pas un grand enthousiasme. Il répond : « Impossible non, en tout cas cette découverte ne sera pas facile.


      – Eh bien ! Occupez-vous-en », coupe le Premier consul.


      Fouché essaie encore de se dérober : « Cette affaire n’entre pas dans mes attributions. Je ne dois pas en ravir le mérite à M. le préfet de police.


      – À la bonne heure, mais le préfet de police n’est pas ici ; il n’a pas entendu toutes les plaisanteries de Monsieur l’Ambassadeur d’Espagne. Occupez-vous de cette affaire sans perdre de temps et n’épargnez rien. Prouvons que ce n’est pas en France qu’on ne saisit que les petits voleurs. »


      Au café, Fouché disparaît et ne revient qu’une heure plus tard alors que la réception n’est pas achevée.


      Bonaparte l’interroge sur sa disparition, il répond : « D’après vos ordres, j’ai couru tendre mes filets.


      – Avez-vous l’espoir de réussir ?


      – Oui, mais je ne puis rien garantir.


      – Ne négligez rien. Cet Espagnol m’a donné de l’humeur ; je veux lui apprendre que notre police est plus habile que celle de Madrid. Carte blanche pour l’argent. »


      Le lendemain dans la soirée, les voleurs, au nombre de cinq, étaient arrêtés et les diamants qu’on n’avait pas eu le temps de démonter étaient apportés à Fouché.


      Comment s’y était-il pris ? Le vol était d’une grande ampleur, impliquant inévitablement un domestique et plusieurs auteurs. Une indiscrétion, un mouchardage permirent d’appréhender l’un des complices, probablement le domestique. Identifié, celui-ci fut conduit chez Fouché. Un accord aurait été conclu : « Les noms des quatre autres voleurs, écrit Gaillard, leurs adresses, le lieu du dépôt des bijoux et des diamants, tout fut pris par écrit » et les arrestations opérées. Quant au complice, conduit avec les autres voleurs en prison, il reçut la somme promise et put, avec la complicité de la police, s’enfuir à l’étranger. Bonaparte se déclara satisfait.


      Le conseiller d’État Roederer ayant émis des doutes et supposé un coup monté par la police, fut convoqué par Fouché. Celui-ci lui montra, selon Gaillard, diverses clefs : clef d’entrée dans sa maison, clef de sa chambre, clef de son coffre-fort, lui apportant la preuve qu’un vol se préparait à être commis chez lui, en l’absence de son épouse. Les voleurs furent arrêtés avant d’entrer en action. L’instigateur du projet était le propre valet de chambre de Roederer. C’est par un mouchard que Fouché avait eu vent de cette affaire.


      L’histoire est peut-être arrangée par Gaillard pour ridiculiser Roederer, adversaire politique de Fouché.


      La police fut moins heureuse, lors d’un vol effectué dans la nuit du 16 au 17 février 1804 au cabinet des antiques de la Bibliothèque nationale (pas encore impériale). L’audace des voleurs faillit provoquer la disgrâce du préfet de police2.


      En 1806, la façon dont furent dérobés des bouts de lance en cuivre couronnant la grille de l’octroi au-dessus du pavillon de Flore suscita une vague d’effroi. Pourquoi ce vol ? Même si le cuivre était recherché, pourquoi à l’entrée du pavillon de Flore pourtant gardé par des soldats en faction et surveillé par des patrouilles ? Un tel exploit signifiait que l’on ne se trouvait en sécurité nulle part, puisque même les Tuileries étaient exposées à un tel méfait. Cette fois le préfet de police fit diligence. Il parvint à arrêter les auteurs du vol, dont leur chef, Benjamin Derelo dit « Grenadier », mais seulement le 23 mai 1807. Ce sont les déductions du fameux Henry et l’aide d’un mouchard qui permirent de faire tomber Grenadier3.


      Autre vol spectaculaire : celui d’objets précieux lors d’une messe de minuit en l’église Saint-Roch. « On a été obligé d’interrompre le service divin par rapport au tumulte. On a arrêté un assez grand nombre de perturbateurs. On a remarqué, parmi eux, beaucoup de jeunes gens qui avaient été exemptés de la conscription. » Belle occasion de condamner le remplacement « conservant dans les villes des oisifs qui alimentent les maisons de jeu et de débauche et jettent la plupart du temps le trouble dans la société ».


      En 1806, dans la même église, furent dérobés des vases sacrés. Si, lors de la messe de minuit de Saint-Roch, les troubles étaient d’origine antireligieuse, les vols dans les églises, fréquents à l’époque, ne revêtent aucun caractère de sacrilège, mais relèvent de la simple recherche du profit.


      Il y eut encore des vols spectaculaires, notamment lors des fêtes qui célébrèrent la naissance du roi de Rome. Napoléon finit par s’en irriter : « Remontez la police de Paris, écrivait-il à Savary. Elle est très mal faite et dans le public on s’aperçoit que l’activité de Dubois manque. Ne dissimulez pas à Pasquier [le successeur de Dubois] que le bruit public à Paris est que la police est moins bien faite que sous son prédécesseur. Il est inutile de lui dire que c’est mon opinion. Ce serait décourager ce magistrat pour lequel j’ai de l’estime. Mais il faut pourtant que vous le préveniez pour donner plus d’énergie à ses mesures. »

    

  


  
    


    IV


    LES FAUX-MONNAYEURS


    
      Le délit le plus sévèrement réprimé sous Napoléon après le brigandage, et comportant comme lui des implications politiques, fut le faux-monnayage.


      
        Napoléon faux-monnayeur


        La fausse monnaie fut, sous la Révolution et l’Empire, une arme. Les émigrés français en Allemagne et en Angleterre avaient fabriqué de faux assignats pour affaiblir la nouvelle monnaie de la Révolution et le Directoire avait répliqué en émettant contre l’Angleterre, en 1796, plusieurs millions de livres sterling.


        À son tour, Napoléon utilisera cette arme contre Vienne dès la première campagne d’Italie. Le secret devait entourer l’opération, celle-ci étant censée s’interrompre à la paix. Mais, en 1803, Vienne constatait que de faux billets continuaient à circuler. L’émission venait de Strasbourg où des faussaires furent appréhendés. L’enquête remonta jusqu’à Marseille où graveurs et imprimeurs menacèrent de révéler qu’ils n’avaient fait que continuer une opération encouragée à l’origine par le gouvernement. Ils s’en prévalurent, menaçant de tout révéler en cas de procès. L’affaire fut étouffée.


        En 1809, Napoléon donnait l’ordre de faire fabriquer 100 millions de florins avant d’entrer dans une nouvelle guerre contre l’Autriche. À nouveau, en 1812, il ordonnait la fabrication d’un demi-milliard de roubles au moment d’entreprendre la campagne de Russie. Mais la faiblesse du commerce et la politique de la terre brûlée menée par les généraux d’Alexandre Ier rendirent la mesure inopérante1.

      


      
        La circulation monétaire en France


        Faux-monnayeur lui-même, Napoléon fut impitoyable à l’égard des fabriquants de fausse monnaie à l’intérieur de l’Empire. La peine de mort sanctionnait sans circonstances atténuantes ce délit. C’est que régnait alors une véritable anarchie monétaire dont les conséquences pouvaient être désastreuses pour le Trésor.


        La circulation des espèces monétaires s’élevait alors à plus de 3 milliards, dont 240 millions d’espèces d’or émises avant 1785 et 746 millions de louis apparus après la réforme de Calonne en 1785. Les monnaies d’argent comprenaient des écus de 6 livres, de 3 livres, des pièces de 5 francs, de 24, 12 et 6 sous. Venait s’y ajouter la petite monnaie : pièces de six liards, d’un sou ou de deux sous en billon, pièces de cuivre d’un sou et d’un liard, sous de cloche avec des pièces d’un centime2.


        La libre circulation des monnaies étrangères aux frontières, notamment celles du Piémont, de Suisse et de Prusse, aggravait encore la confusion.


        Le rognage des espèces d’or, le triage pratiqué par les orfèvres ou les usuriers (l’échange d’écus neufs contre des pièces de 24 sols usées pouvait assurer un bénéfice de 25 %) et, surtout, l’excès de monnaie de cuivre et de billon ne simplifiaient pas les problèmes.


        Il fallait réagir. La loi du 7 germinal an XI (28 mars 1803) faisait triompher le système décimal et l’argent comme étalon, l’or lui étant subordonné. Elle prescrivait la frappe des monnaies en franc à l’effigie de Napoléon Bonaparte. Mais elle n’éliminait pas la mauvaise monnaie et ne procédait pas à l’unification nécessaire.


        Une réforme intervint en 1810. Le 18 août furent tarifiées les pièces de 6, 12 et 24 sols à 25 centimes, 30 centimes et un franc. On éliminait la monnaie de cuivre et de billon. Le 12 décembre de la même année étaient tarifiés les écus de 6 et 3 livres à 5,80 francs et 2,75 francs.


        L’application de ces décrets suscita une panique. La rumeur courut qu’allait suivre la démonétisation de toutes les monnaies duodécimales et le retour au papier-monnaie pourtant honni depuis les assignats. Des émeutes éclatèrent un peu partout, prenant même sur la rive gauche du Rhin et dans les anciens Pays-Bas autrichiens un tour politique. La dépression économique de 1810-1811 en fut l’une des conséquences3. C’est dire combien la monnaie était un sujet sensible, source de désordres.


        L’anarchie monétaire a naturellement favorisé le faux-monnayage.

      


      
        La fausse monnaie


        La circulation de pièces altérées – notamment celles de 20 ou de 5 francs – a fait croire qu’il s’agissait de fausses monnaies. Ce fut le cas dans les Landes, à Bordeaux ou dans le Puy-de-Dôme. Les pièces furent saisies et les porteurs arrêtés sur dénonciation. Les procureurs généraux près des cours de justice criminelle de ces départements envoyèrent les pièces saisies à l’administration des monnaies, où elles furent vérifiées par le graveur général Tiolier, ou à un spécialiste comme Le Dagre. Les pièces étaient bonnes4.


        Cette méfiance s’explique par la circulation dans le Sud-Est de fausses monnaies reproduisant les anciennes monnaies royales ou révolutionnaires : louis d’or de 48 et 24 livres, écus de 6 à 3 livres. Dans ce cas, les faussaires possédaient, souvent volés à la faveur du désordre, les outils pour les contrefaire. Pas toujours avec succès : un observateur un peu informé reconnaissait du métal de cloche plus ou moins allié d’étain moulé sur l’empreinte de vraies pièces.


        Les premiers effets des décrets de 1810 conduiront à une augmentation des fausses pièces de 10 centimes, d’1 franc, de 2 francs, de 5 francs et surtout de 20 et 40 francs. Ces fausses pièces étaient moulées sur sable en plomb, en zinc ou en étain. Ce sont les marques de sable restées sur le champ qui permettaient d’en prouver la fausseté. Parfois, la couleur du métal ou le poids de la pièce trahissaient l’origine de cette monnaie.


        La circulation de la fausse monnaie s’est concentrée de plus en plus aux frontières. Nombreuses étaient les fausses pièces de 5 francs dans les Hautes-Pyrénées, les Pyrénées-Orientales ou l’Ardèche. De même dans les pays rhénans circulaient de faux « Napoléon » de 20 francs. Les ateliers se situaient en Espagne, principalement à Saint-Sébastien, et en Allemagne, sur la rive droite du Rhin, pour mieux échapper aux gendarmes.

      


      
        Faux-monnayeurs parisiens


        C’est à Paris que l’on trouve les grandes figures du faux-monnayage5.


        Le plus fameux est un certain Warin, fabriquant de faux billets ou de fausses pièces, dont la réputation reposait sur son habileté à déjouer les pièges de la police.


        C’est Vidocq qui va découvrir son repaire et l’arrêter. Ce sera son premier exploit. Le 30 septembre 1811, le Journal de Paris annonce que le fameux Vatrin, alias Warin, « condamné à la peine capitale le 14 de ce mois, a subi son arrêt sur la place de l’Hôtel de Ville à 4 heures ».


        D’autres faux-monnayeurs vont être appréhendés par Vidocq et ses limiers. Ce fut le cas de Bouhim, Terrier et Allais. Y eut-il provocation ? C’est Claveau qui l’affirme dans De la police de Paris : « Je n’oublierai jamais qu’en 1811 j’ai vu deux malheureux (Bouhim et Terrier) auxquels on avait remis des fourneaux, des creusets et des matières pour fabriquer de la fausse monnaie et que l’on avait livrés au moment où le feu brûlait, pour porter ensuite leur tête sur l’échafaud6. » C’est une dénonciation de la méthode prêtée à Vidocq : créer le délit pour mieux le réprimer.


        Nicolas Allais fut plus heureux. Ce peintre miniaturiste exécutait à la main des contrefaçons de billets de la Banque de France à l’aide de l’encre de Chine et d’un papier identique à celui des vrais billets.


        Allais ne fut pas jugé mais mis au secret à Vincennes : la publicité faite autour de son cas aurait pu inspirer d’autres miniaturistes à une époque où la banque n’avait pas la possibilité de prendre des précautions.


        En avril 1809 fut arrêté Deschazeaux, accusé d’avoir fabriqué des fausses pièces de 2 francs. Il révéla qu’il avait des complices dans l’administration, dont Malla de Lalande, contrôleur de la régie qui put s’enfuir. On étouffa le scandale, mais Deschazeaux n’en fut pas moins condamné à mort7.


        C’est dans la région parisienne qu’il semblait le plus facile, sinon de dissimuler les ateliers, du moins de diffuser la fausse monnaie. Car il ne suffisait pas d’en fabriquer, encore fallait-il l’écouler.


        Un rapport du préfet de police Dubois, en avril 1805, décrit les méthodes des faux-monnayeurs : « On a découvert dans une maison isolée sur la route de Sèvres à Boulogne un atelier de faux louis doubles et simples. Les balanciers, coins et autres instruments propres à cette fabrication, les matériaux (platine, feuilles et limailles d’or), 76 pièces achevées, 20 autres défectueuses ont été saisies dans cette maison. Ces louis sont de platine. L’or qui les couvre vaut à peine 3 francs8. » Quatre faux-monnayeurs sont arrêtés dans cette maison : Cartier, se disant négociant ; Moisson, graveur ; Senot, mécanicien et machiniste ; Brasseur, bijoutier.


        Cartier apparaît comme le cerveau de l’association. Il utilisait, pour écouler les fausses pièces, six changeurs parisiens et plusieurs marchands de bœufs des départements approvisionnant la capitale. Ces derniers les glissaient dans leurs transactions sur les marchés et dans les foires. Ancien commerçant, ayant fait faillite à Limoges, Cartier était devenu employé des jeux de Paris. Il avait déjà été accusé à cette époque de faire circuler de faux louis de 1788, tant à Paris qu’en province, mais faute de preuves, il fut libéré. Cette fois la justice sera impitoyable.

      


      
        Les ateliers du Mont-Blanc


        Le 1er mars 1811, la gendarmerie d’Albiez, dans le département du Mont-Blanc, arrête à Allèves les faux-monnayeurs Cattin et Collet9. À leur domicile sont découverts de fausses pièces françaises, suisses ou italiennes ainsi que le matériel qui a servi à leur fabrication. L’enquête révèle d’autres ateliers établis dans des grottes aux confins de la France et de la Suisse. Ainsi dans la grotte de Bange, située de façon commode, près de Saint-Pierre-d’Albigny, sont surpris par la gendarmerie d’Annecy trois faux-monnayeurs en train de fabriquer de fausses pièces. Une descente de la gendarmerie de Bonneville chez un certain Bevillard à Avoriaz permet la saisie de nombreux instruments, notamment des balanciers. Un autre atelier, spécialisé dans les pièces de 5 francs, également dans la montagne, est dénoncé par un particulier qui propose de guider les gendarmes vers la caverne d’accès difficile contre la somme de 2 400 francs. Elle est accordée par le ministre des Finances Gaudin et les faux-monnayeurs, surpris en flagrant délit, sont appréhendés, jugés et exécutés.


        C’est tout un réseau qui s’est développé dans la région avec la complicité des villageois qui font aussi de la contrebande. La gendarmerie se heurte à la loi du silence. Trop parler expose à être assassiné ou à voir sa maison incendiée. Comme pour le brigandage, c’est par la terreur que règnent les faux-monnayeurs. Et ce sont les villageois qui vont contribuer à la diffusion des pièces, notamment sur les marchés. D’autres agents du réseau les répandent dans les départements voisins. Appréhendés, ils ne connaissent que rarement la véritable origine des pièces. Le faux-monnayage dans une région comme le Mont-Blanc est cloisonné. Ce n’est que par dénonciation que la gendarmerie remonte jusqu’à l’atelier.


        L’activité des faux-monnayeurs a touché, à lire les bulletins de police, l’ensemble du territoire. Les ateliers se spécialisent de préférence dans les pièces de type royale ou révolutionnaire. La peine de mort, généralement appliquée, semble peu dissuasive. Mais la nouvelle monnaie frappée en francs et le retrait, à partir de 1810, des anciennes espèces ont freiné l’activité des faussaires. Ils ont dû se procurer le nouveau matériel, notamment les viroles, et se familiariser avec des techniques différentes. Leur effort se porte alors sur les monnaies étrangères, principalement dans les zones frontalières où la monnaie française reste rare et suspecte.


        Le faux-monnayeur est un facteur d’insécurité dans l’Empire, moins sans doute par la menace, limitée, qu’il fait peser sur les finances, que parce qu’il engendre, surtout en province, une violence qui finit par l’apparenter au brigand.

      

    

  


  
    


    V


    LES CONTREBANDIERS


    
      Un personnage nouveau apparaît dans le monde du crime : le contrebandier.


      Il prend la suite des faux-saulniers de Mandrin. Celui-ci, né en 1724, avait commandé une bande qui compta jusqu’à trois cents hommes, Français ou Savoyards, déclassés, déserteurs, artisans sans travail, miséreux, mais tous aptes à combattre. Ils pratiquaient la contrebande entre le Valais et Genève d’une part, la Savoie et la France de l’autre, faisant passer en fraude vers la France cuirs, peaux, toiles peintes, mousselines indiennes, tabac, sel, à la barbe des agents des fermiers généraux ayant la ferme des impôts indirects dont la fameuse gabelle mais aussi les droits sur le tabac, les aides sur le vin et les revenus des douanes. À la disposition des fermiers généraux : une véritable armée dont pourtant Mandrin et sa bande se jouaient facilement. Ils vendaient leurs marchandises dans les foires ou dans les villes qu’ils investissaient avec, souvent, la complicité de la population. Les hommes de Mandrin disposaient de dépôts d’armes et de marchandises en Bourgogne, en Forez et même dans le Rouergue. Mandrin fut capturé le 11 mai 1755, condamné à mort et roué peu après. Mais sa popularité fut entretenue par le livre et l’image.


      Ses successeurs menèrent jusqu’en 1789 des actions plus désordonnées et plus meurtrières.


      Sous la Révolution, la guerre aux frontières, au Nord et à l’Est, paralysa les entreprises des contrebandiers, qui reprirent après 1795.


      
        L’organisation des douanes


        La faiblesse du Directoire laisse la place à une volonté de retour à l’ordre. À côté du ministère de la Police générale et de la Gendarmerie, la direction générale des douanes devient à son tour un instrument de combat contre une contrebande qui va prendre une ampleur considérable, gagnant tout l’Empire. Collin de Sussy puis Ferrier à la tête des douanes engagent la lutte.


        La France est divisée en directions des douanes, réparties en quatre divisions : Toulon, Sète, Perpignan, Saint-Gaudens, Bayonne, Bordeaux, La Rochelle, Nantes, Lorient, Brest, Saint-Malo, Cherbourg, Rouen, Abbeville, Boulogne, Dunkerque, Besançon, Paris, Marseille, Nice, Gêne, Livourne, Florence, Rome, Foligno, Parme, Voghera, Verceil, Genève, Amsterdam, Rotterdam, Groningue, Emden, Anvers, Hambourg, Cologne, Mayence, Strasbourg sont les principales directions couvrant côtes et frontières. Sous les ordres des directeurs sont placés des préposés armés, organisés en brigades militarisées : 20 000 en 1805, 24 000 en 1807, 30 000 à la fin de l’Empire. Une armée comparable à la gendarmerie avec laquelle elle collabore.


        Les instructions sont claires. Les préposés doivent visiter les caisses, ballots et futailles qui sont présentés devant eux pour acquitter les droits. Il leur faut examiner s’il n’a pas été pratiqué de cachettes dans les voitures servant au transport de marchandises. Les navires offrant plus de facilités pour y ménager des caches, les douaniers sont même autorisés à pratiquer des trous avec une petite vrille dans les parois. S’ils sont attaqués, ils peuvent riposter au même titre que les gendarmes1.

      


      
        La politique douanière sous le Consulat


        De 1800 à 1806, Bonaparte reprend la législation léguée par la Révolution : protection de l’industrie française face à la concurrence anglaise, redistribution des produits venus des colonies en France et en Europe, interdiction d’exporter des grains en période de disette.


        La contrebande à laquelle est alors confrontée la douane se fait sur mer, par des caboteurs venus des îles anglo-normandes vers les parties désertes des côtes françaises. Bonaparte donne l’ordre d’interdire en 1800 tout cabotage depuis l’Escaut jusqu’à la Somme. La circulation du blé est interdite dans les zones frontalières. Même après la signature de la Paix d’Amiens en 1802, les agents des douanes ne relâchent pas leur surveillance : plusieurs arrestations de contrebandiers sont effectuées sur les côtes normandes.

      


      
        Le Blocus continental


        Après la rupture de la Paix d’Amiens, la guerre reprend en 1803 avec Londres.


        Pour vaincre l’Angleterre, faute de pouvoir l’envahir après la destruction de sa flotte à Trafalgar en 1805, Napoléon décide de porter la guerre sur le plan économique. La puissance britannique repose sur son commerce. L’Angleterre distribue sur le continent les produits de son industrie à des prix très concurrentiels, ayant déjà fait, avant la France et les autres pays d’Europe, sa révolution industrielle fondée sur le machinisme. Elle y ajoute les produits exotiques de son empire colonial (sucre, café, thé, cacao…).


        Interdire ces exportations sur le continent revient à ruiner l’économie anglaise, provoquer le chômage dans les ports comme dans les manufactures et produire l’effondrement de la livre sterling, la fameuse « Cavalerie de Saint-Georges », nerf des coalitions contre la France et, en conséquence, à entraîner « la perfide Albion » à demander la paix.


        Déjà, par la loi du 28 avril 1803, Bonaparte avait écarté les produits des manufactures anglaises du territoire de la France et, le 6 février 1805, élevé les droits sur les denrées coloniales, les toiles de coton et les mousselines. Ces droits devinrent exorbitants, même sur les denrées coloniales ne venant pas des ports anglais, le 4 mars 1806. La contrebande reprit aussitôt des couleurs, obligeant Napoléon à renforcer son système douanier, étendant la ligne des douanes du Rhin à la Baltique.


        Par ailleurs, en mars 1806, la résurrection de l’impôt sur le sel, qui raviva le mythe de Mandrin, entraîna la création d’un bureau spécialisé confié à Saint-Cricq pour contrer le retour des faux-saulniers.


        C’est le décret de Berlin, le 21 novembre 1806, qui fonde le Blocus continental en déclarant « les îles britanniques en état de blocus », en réalité en fermant l’Europe aux marchandises anglaises.

      


      
        L’essor de la contrebande


        L’Angleterre réagit aussitôt en amplifiant la contrebande, principalement sur les côtes. Elle débarque des marchandises au Portugal, installe des dépôts à Heligoland, à Göteborg et à Madère, rayonne en Méditerranée à partir de Malte. L’objectif est de passer outre aux prohibitions et au paiement des droits de douane.


        Très vite, la pénurie et la hausse du prix des produits coloniaux, dont l’Angleterre entend s’assurer le monopole, constituent un puissant stimulant pour le trafic clandestin.


        Des ports anglais, les marchandises partent vers le Nord, Emden ou Harlingen, ou plus bas, vers Amsterdam, Rotterdam ou Anvers. La redistribution se fait à Wesel, à Dusseldorf et sur le Rhin.


        D’Anvers ou de Breda, des itinéraires sont suivis jusqu’à Strasbourg en espérant Paris.


        Le trafic se fait par de petits bateaux de pêche des schuyts, qui débarquent leurs cargaisons sur les côtes.


        Entre le 9 août et le 20 novembre 1808, des bâtiments anglais débarquent à Heligoland, occupée par les Anglais dès 1807, des cargaisons de plus de 800 000 livres qui sont aussitôt réexpédiées.


        Sur les côtes de Hollande, l’essor de la contrebande paraît considérable puisque 47 navires en un mois débarquent des marchandises sans obstacles. Napoléon s’en plaint à Louis, roi de Hollande, le 12 octobre 1808 : « Aucune des lois du Blocus n’est observée, plus de cent bâtiments passent par mois de Hollande en Angleterre, tous les jours des particuliers en reviennent2. »


        La Méditerranée devient un paradis pour contrebandiers à partir de Malte, de Gibraltar ou de Salonique, un flux de marchandises se développant vers les capitales européennes.


        Un nouveau débouché s’ouvre avec les ports autrichiens de l’Adriatique. Trieste devient une plaque tournante du trafic.


        Enfin, l’Espagne, depuis qu’elle est ravagée par la guerre, propose de nouvelles voies de passage par les Pyrénées vers la France.

      


      
        La corruption


        La fraude bénéficie de la complicité d’agents de Napoléon. Ainsi, Bourrienne, l’ancien secrétaire de Bonaparte, trafique ouvertement à Hambourg sur les marchandises introduites en contrebande. Un document l’accuse : « Interrogez tout négociant de Hambourg, il vous dira que M. Bourrienne a fait une fortune considérable, que les services qu’il a rendus aux habitants ont été plus ou moins intéressés suivant les circonstances, qu’il a pris part à presque toutes les affaires qui se font sur la place et que les visas des certificats délivrés pour la sortie des marchandises lui ont énormément rapporté3. » Il tolère l’entrée sous pavillon américain des denrées coloniales dont l’origine est suspecte.


        Les soldats du général Bruyère arrêtent l’équipage de sept bateaux chargés de marchandises exotiques qui bénéficient de passeports signés par Bourrienne. Davout signale au ministre des Finances avec quelle facilité ces passeports ont été délivrés. Il charge le colonel Saulnier d’enquêter sur ces signatures de complaisance (et rentables). Le résultat est accablant, Bourrienne rappelé.


        Les douaniers eux-mêmes se laissent corrompre. La loi stipule que « tout préposé des douanes qui serait convaincu d’avoir favorisé la contrebande serait justifiable de la peine de mort si la contrebande a été faite avec attroupement et port d’armes, soit de cinq à quinze ans de fer dans le cas contraire4 ».


        Le receveur des douanes de Breizic est ainsi condamné aux travaux forcés à perpétuité et à la marque au fer rouge TSF, « traître, scélérat, faussaire ».

      


      
        L’explosion de 1810


        La demande de coton, de sucre, de café, de tabac explose sur le continent et plus particulièrement en France.


        Tandis que les smugglers sillonnent la Manche, les contrebandiers se font de plus en plus nombreux, du simple porteur de ballot au gros trafiquant à la tête de véritables armées (jusqu’à cent mercenaires). On va jusqu’à s’assurer contre les saisies. Les banquiers s’en mêlent et investissent dans la contrebande. C’est la spéculation sur le prix des denrées coloniales qui provoque la faillite de Rodde, grande maison de Lübeck, et entraîne celle des banques parisiennes, Laffitte, Fould… provoquant la crise économique de 1810 qui secoue la France.

      


      
        Types d’entrepreneurs et de contrebandiers


        Quelques figures émergent dans le milieu de la contrebande. C’est le cas des frères Mettler, deux commerçants suisses. Leurs activités englobent les pays du Rhin, de Bâle à Dusseldorf. Ils sont à la tête de plusieurs bandes de dix à vingt individus. Certains sont spécialisés dans la traversée des fleuves frontaliers, d’autres dans le franchissement d’une ligne de douanes. Chaque fois, les contrebandiers prennent la marchandise dans un dépôt généralement isolé et la transportent dans un autre dépôt, la ligne franchie. Toutefois, certains contrebandiers font tout le trajet jusqu’au lieu de destination. Le chef de la bande recevait des frères Mettler un bristol découpé et portant un numéro de lot. Il le présentait au dépositaire qui, après l’avoir comparé avec l’autre morceau du bristol qu’il possédait, lui remettait les ballots correspondant au numéro. Un nouveau bristol était remis pour le dépôt suivant, si la course se poursuivait.


        En 1812, le montant des opérations des frères Mettler se serait élevé à deux millions de francs.


        Des espions surveillaient les habitudes des services douaniers pour mieux les tromper. Des éclaireurs ouvraient la voie avec des ballots remplis d’herbes, ce qui obligeait les douaniers, placés en embuscade, à se découvrir. Les chefs ne portaient pas eux-mêmes de marchandises, échappant ainsi aux arrestations.


        Des villages entiers vivaient de la contrebande. On évalue le nombre des contrebandiers occasionnels à plus de 100 000.


        Un de ces villageois expliquait : « On m’a proposé de porter, en entrant en France, un ballot de tabac. On m’a offert deux écus de six livres. Mon père est dans la misère, sa femme malade. Je n’ai accepté que pour leur porter secours5. »


        À défaut d’hommes, on utilise des chiens. Il y avait, dans certains villages, jusqu’à 100 chiens capables de porter de 30 à 40 livres de marchandises. Ils circulaient parfois en troupe, conduits par un maître-chien, franchissant la ligne des douanes à toute vitesse. On les attirait parfois par des gâteries de l’autre côté de la frontière.


        La falsification de documents officiels ou la présentation de fausses factures étaient des procédés courants et peu coûteux.

      


      
        Des douaniers dépassés


        Désormais le contrebandier, combattu par les douaniers et les gendarmes, supplante le brigand dans la hiérarchie du crime.


        Il est armé, bien organisé en bandes plus structurées que celles des brigands, bien payé et sa ruse est sans limites. Un exemple : le maréchal Bessières est tué au combat en Allemagne, le 1er mai 1813. Napoléon, très affecté, donne l’ordre que sa dépouille soit rapatriée en France avec les honneurs militaires. Lorsque le char funèbre se présente à la frontière, les douaniers découvrent par hasard que ce n’est pas le vrai char. Dans le cercueil, à la place du maréchal, sont entassées des marchandises prohibées6 !


        Les bulletins de police sont remplis de mentions concernant la contrebande, notamment les affrontements avec les douaniers. Ainsi, quatre contrebandiers tirent sur les agents des douanes dans les Deux-Nèthes, le 1er juillet 1807. Il y a plus grave : le 9 septembre de la même année, c’est la population qui se solidarise avec les fraudeurs. « La nuit, vingt paysans armés de la vallée de Fontana-Bona ont assailli et dévasté un poste de douaniers, près du golfe de Rapallo, sur le territoire de Gênes. Un bâtiment chargé de sel s’est approché de la côte au même moment et toute la cargaison a été mise à terre. Un autre navire plus considérable était attendu, et un attroupement beaucoup plus nombreux, d’environ cent paysans, également armés, a paru en protéger l’arrivée et le débarquement. Ils ont retenu les douaniers en leur pouvoir jusqu’à ce qu’ils soient assurés que ce navire ne paraissait pas. Alors ils se sont retirés en déclarant qu’ils emploieraient la force pour se procurer du sel jusqu’à ce que les droits eussent été modérés. Une troisième bande d’environ vingt hommes, postés sur des rochers, près de Portofino, faisait feu, dans le même moment sur les douaniers de Novi qui venaient de forcer à la retraite un autre bâtiment chargé de sel. Le commissaire général de police à Gênes, qui rend compte de ces événements, observe que les douaniers se plaignent de n’être pas secondés par les gendarmes avec assez de zèle7. »


        2 décembre 1807 : dans le Doubs, des douaniers sont neutralisés par des fraudeurs qui font passer de nombreuses marchandises. Au cours de cette même année, les saisies sont nombreuses : d’étoffes de contrebande à Louvain, de marchandises coloniales à Aoste…, le préfet du Jura indique que, le 15 juillet, des ballots ont été saisis sur des inconnus. Ils étaient destinés à la foire de Beaucaire. Dans les années 1808 et 1809, les saisies se font encore plus nombreuses et les combats plus rudes.


        Ils sont 150 contrebandiers, en août 1809, pour un seul canton de l’Ariège. Ils vont chercher les marchandises dans les dépôts constitués par les Anglais dans des villages espagnols. On en compte 42 dans le même département, avec des mulets, n’hésitant pas à attaquer les gendarmes à Rouze, le 15 octobre 1809. Le 3 janvier 1810, ce sont 150 fraudeurs qui, dans les Deux-Nèthes, échappent aux douaniers, après avoir tué l’un d’entre eux. Au même moment, à Wesel, la bande est à cheval : 40 cavaliers commandés par les frères Schon forcent une barrière douanière.


        Toujours dans le même mois, « 200 cavaliers inondent la Campine8 ». L’insécurité ne cesse de grandir et la confusion s’installe. Voilà que 12 soldats sont surpris jouant les contrebandiers.

      


      
        Le décret de Fontainebleau


        Face à l’essor de la contrebande, Napoléon ne pouvait que réagir. Le décret de Fontainebleau du 14 octobre 1810, considérant que Francfort était encombrée de marchandises anglaises et coloniales, en décida la confiscation immédiate par les douaniers appuyés par l’armée. L’opération rapporta plus de dix millions au Trésor français.


        Les lois ne permettaient de punir que les individus pris en flagrant délit de contrebande. Les responsables n’étaient jamais inquiétés. Napoléon donne l’ordre de frapper « les propriétaires des marchandises, les entrepreneurs, les assureurs, les chefs de bande et de façon générale tous ceux qui sont intéressés par la contrebande ».


        Des juridictions d’exception, exclusivement compétentes en matière de contrebande, sont instituées. Les auteurs de crimes de contrebande à main armée, chefs de bande, conducteurs, responsables d’entreprise et assureurs sont soumis à l’une des huit cours prévôtales des douanes : Valenciennes, Rennes, Agen, Aix, Alexandrie, Nancy, Florence, Hambourg. La peine de mort est requise quand il y a port d’armes, dix ans de prison et la marque VD (voleur des douanes) pour les autres infractions.


        Les délits mineurs (transport de marchandises non armé) relevaient de l’un des 34 tribunaux ordinaires des douanes. Peines prévues : confiscation des marchandises et des véhicules, amendes, emprisonnement jusqu’à trois mois.


        La cour prévôtale de Nancy prononça deux peines de mort dont une par contumace, une peine de travaux forcés à perpétuité, une peine de vingt ans de travaux forcés, trois peines de quinze ans de travaux forcés et 49 fois une peine de dix ans dont 29 par contumace.


        C’était peu face à l’ampleur du trafic.


        Allant plus loin encore, Napoléon décida que les marchandises saisies seraient brûlées publiquement. Dans toute l’Europe soumise à Napoléon, des bûchers s’allumèrent. Entre le 15 novembre et le 3 décembre 1810, on compta 56 destructions par le feu en Allemagne dans 45 localités. Il y en eut aussi en Italie, en Espagne et en France.


        La ligne des douanes fut allongée jusqu’à la Baltique.

      


      
        Les grandes routes de la contrebande


        L’effet fut contraire au résultat espéré. Il exaspéra les populations contre Napoléon et n’enraya en rien la contrebande. Au contraire, d’improvisée, celle-ci s’organisa autour de grands axes prenant des routes régulières à travers l’Europe. L’Espagne est alors en première ligne en raison de la guerre qui interdit un contrôle efficace de la frontière pyrénéenne où se déversent les marchandises anglaises.


        En mai 1810, les douaniers arrêtent à Biarritz douze pêcheurs espagnols qui introduisaient en France des denrées coloniales en liaison avec l’ancienne bande de brigands de Mina. À une demande du ministère de la Police, le 18 août 1810, le commissaire de Perpignan répond : « Tout le monde se livre plus ou moins à la contrebande. Il n’est pas un seul curé qui ne se fasse apporter d’Espagne sa provision de sucre, café et chocolat. Les officiers de haut grade et les chefs de service de l’armée sont les contrebandiers les plus heureux et les plus actifs parce qu’ils se font toujours escorter. Il est peu de négociants qui ne fassent de pareilles spéculations. On assure que plusieurs de ces marchands sont d’intelligence avec des chefs de la douane. Il y a des assureurs et des recéleurs9. » Quant aux bandes, le commissaire signale les frères Ribo, dits « Merranis », qu’il juge particulièrement sanguinaires.


        Dans les vallées d’Aspe et de Barétous, des bandes de 100 à 200 fraudeurs échappent aux douaniers en nombre insuffisant. Les bénéfices sont de 1/5 ; ce qui a coûté 100 francs se vend 120 francs. Oléron est le grand entrepôt.


        Selon un rapport du 7 septembre 1810, Bordeaux voit les marchandises de contrebande circuler ouvertement.


        Le conseiller d’État, responsable de cet arrondissement et de la police générale, suggère de « faire garder les passages et défilés des Pyrénées usités par les porteurs de marchandises, par des détachements de gendarmes et de douaniers, charger ces détachements de tuer chevaux et mulets servant à la fraude lorsqu’ils ne pourront les saisir, de faire des perquisitions dans les communes désignées comme entrepôts de marchandises de contrebande : Oléron, Sainte-Marie, Ceyrac, enfin d’arrêter par mesure administrative les contrebandiers connus ».


        L’autre grand secteur de contrebande est le Rhin. Un bulletin de police du 6 septembre 1810 trace l’itinéraire des marchandises depuis le grand dépôt d’Heligoland. Les ballots passent dans les îles qui bordent la côte entre les embouchures du Weser et de l’Ems. Les paysans de la côte les reçoivent et les font filer de ferme en ferme jusqu’aux lignes des douanes. Ils sont versés dans les grands dépôts de Brême, Oldenburg, Emden, points principaux avant le passage des lignes et centres d’un important agiotage. Les assurances sont établies à Osnabrick et Munster. Les primes versées représentent 15 % de la valeur des marchandises. Celles-ci gagnent Francfort, Mayence et Düsseldorf (où l’agioteur le plus important est un ancien gendarme). Avant le transport, les ballots sont défaits et refaits plusieurs fois sans doute pour être portés en paquets à dos d’homme. Une marchandise achetée à Londres 24 livres peut coûter en frais 48 livres, mais elle est vendue en France, après être passée par Strasbourg, 80 livres.


        Un agent du ministère de la Police nous montre de façon précise le rôle d’une plaque tournante comme Coblence : « Plusieurs négociants s’occupent de spéculation, de fraude, et ont des magasins sur la rive droite. On peut parvenir à connaître les dépôts, les moyens de communication d’une rive à l’autre. Mais j’ose pronostiquer que le gouvernement n’atteindra jamais le but qu’il se propose, malgré tous ses soins et perquisitions, s’il ne se décide à saisir de l’autre côté. On s’y attend. Ceux qui possèdent ces marchandises ne sont que des commissionnaires, les saisies ne porteraient que contre les commettants. Les Allemands ne sont pas plus confiants que les Hollandais. Ils ne s’exposent pas à acheter à leurs risques et périls les marchandises sujettes à la confiscation. Ils ne s’en chargent que par commissions10. »


        Parfaitement renseigné, l’agent reconstitue les réseaux souterrains. Voici Mathieu : à sa disposition, deux cents personnes en principe sans armes. Les marchandises passent d’un village situé à une demi-lieue au-dessus de Prood, rive gauche. Il y a une abbaye, celle d’Amerstood où Mathieu a ses dépôts. Principal passage du fleuve : Fallendal, à trois lieues de Coblence.


        Dernier point sensible : la frontière du Nord. La contrebande y est moins active selon la police. « À Liège aucune apparence de fraude », signale un rapport d’octobre 1810. Il y a moins d’esprit de mécontentement qu’à Bruxelles, quoique le commerce y languisse. Les marchandises débarquées à Amsterdam et même à Anvers prennent plutôt le chemin du Rhin.


        En revanche, les marchandises que les navires anglais déposent sur les côtes de la Manche ou de l’Atlantique n’occupent qu’une faible part du trafic clandestin. C’est qu’elles sont faciles à repérer en raison de la surveillance des côtes et manquent d’un réseau organisé de distribution. Même situation sur les rivages de la Méditerranée, où la contrebande n’a qu’une faible ampleur.


        La contrebande ne peut se faire directement que dans un port sous pavillon neutre (ou faussement neutre), ou bien dissimulée sous une dénomination non prohibée.


        Pessimiste, Boucher de Perthe, le célèbre préhistorien considéré comme le père de la paléontologie, entré dans l’administration des douanes en 1803 et devenu inspecteur à Boulogne, écrit, vers 1810 : « Mon opinion est faite : le Blocus continental n’est pas exécutable et l’effet moral en est déplorable11. »

      

    

  


  
    


    VI


    LES BRIGANDS


    
      Un personnage occupe la première place dans les bulletins de police que Fouché, puis Savary, adressent à l’Empereur : le brigand.


      Hérité de la Révolution plus que de l’Ancien Régime, le brigand n’a plus, en effet, les traits de Mandrin ou de Cartouche, ceux du bandit bien-aimé, populaire auprès du petit peuple, généreux envers les pauvres. Désormais, le brigand a certes des convictions politiques et sociales, mais derrière ces idées souvent affichées se dissimulent tout simplement l’appât du gain et une plus grande cruauté.


      L’héritage du Directoire est lourd et l’opinion exigeante. C’est sur la sécurité que sera jugé le Consulat.


      
        Une politique nouvelle face au brigandage


        Pour faire face à ce qui fut l’une des plaies du Directoire, Bonaparte inaugure une politique nouvelle : d’abord dresser un état des lieux, puis apaiser les tensions, et enfin réprimer les dernières résistances.


        Dès le 29 brumaire an VIII (20 novembre 1799), les consuls provisoires envoient dans les vingt-cinq divisions militaires des délégués chargés d’éclairer les citoyens sur « le véritable objet des journées des 18 et 19 brumaire », mais aussi d’enquêter sur la moralité, de prêcher la réconciliation et d’accélérer la réparation des routes1.


        Les rapports qui parviennent à Paris sont alarmants. Ainsi celui de Chasset en février 1800 : il constate que la 19e division militaire qu’il a visitée « est en ce moment le théâtre du brigandage, de l’assassinat, du vol. Le département de l’Ardèche est dans la même situation. Le 5, la diligence de Paris à Lyon a été dévalisée, pillée près de cette commune ». Il indique que les vols se multiplient à l’intérieur de Lyon. Qui sont ces brigands ? D’abord « des compagnies de Chouans (sic) désignées par des numéros au lieu de l’être par les noms de leurs chefs. Les égorgeurs et les assassins y sont seuls admis2 ». Les compagnies ainsi formées se répandent sur l’étendue de la 19e division militaire, s’emparent des caisses nationales, pillent les voitures publiques, etc.


        Il y a pire. C’est autour de Lyon que l’on signale le plus de déserteurs, de conscrits réfractaires, de réquisitionnaires et d’hommes sans état, n’ayant aucun moyen de subsistances. « Ils vivent du produit de leur association et sur les routes voisines de Lyon. »


        C’est un constat dramatique : le coup d’État de brumaire n’aurait-il contribué qu’à accroître les tensions ?

      


      
        Géographie du brigandage


        La géographie du brigandage telle que la dessinent les premiers rapports des envoyés des consuls, montre comme principale zone d’insécurité le Midi. Quatorze départements sont particulièrement touchés, soit, dans l’ordre d’importance des bandes : l’Ardèche, la Drôme, le Vaucluse, le Var, les Basses-Alpes, le Gard, les Bouches-du-Rhône, l’Hérault, l’Aveyron, les Alpes-Maritimes, la Haute-Garonne, la Lozère, l’Aude et le Tarn.


        Le brigandage sévit dans treize départements à l’Ouest, avec, en tête, la Mayenne, la Sarthe et les Côtes-du-Nord, mais son aire géographique demeure moins étendue.


        L’Est et le Nord sont plus calmes, à l’exception des départements du Haut-Rhin, de la Roer et des Deux-Nèthes.


        À parcourir les bulletins du ministère de la Police générale, la région parisienne apparaîtrait, sous le seul rapport du brigandage, comme un îlot de sécurité, au moins jusqu’en 18083.


        Un cas particulier : l’Italie du Nord, où les bandes nombreuses et aguerries narguent les autorités françaises.


        Lorsque les conseillers d’État sont envoyés à leur tour en mission en l’an IX, on note déjà un ton plus optimiste dans leurs rapports.


        Voici celui de Français de Nantes concernant la 8e division militaire (Vaucluse, Var, Bouches-du-Rhône, Basses-Alpes, Alpes-Maritimes). Avec lui nous descendons plus au Sud par rapport aux observations de Chasset, mais il est plus rassurant. Quarante-sept assassinats commis en Vaucluse au cours du premier semestre de l’an IX. Les routes sont devenues plus sûres, mais deux bandits redoutables font encore régner la terreur dans les Bouches-du-Rhône. Le Var voit sa sécurité améliorée mais reste encore le théâtre de plusieurs délits4.


        À l’Ouest, Fourcroy affiche lui aussi un optimisme mesuré : « les brigandages qui affligent encore la Mayenne et quelques-uns des départements de la ci-devant Bretagne n’ont aucune influence dans le Calvados, pays découvert où le crime n’a aucun lieu pour se cacher. L’Orne, plus couvert et plus boisé, recèle encore quelques brigands, restes impurs des partis, des factions et de la guerre civile. Le département de la Manche est tranquille malgré l’esprit de fanatisme dont on accuse les habitants5. »

      


      
        La pacification


        Les rapports des envoyés en mission puis ceux des préfets mettent en lumière les causes de cette vague de brigandage : en 1800 les facteurs sont politiques et religieux. Le mot d’ordre est donc à l’apaisement.


        Dans une perspective de paix sociale, de nombreuses lois répressives sont abrogées : la loi des otages est supprimée dès le 2 brumaire, puis la liste des émigrés est déclarée close. Les radiations suivent grâce à la loi du 28 vendémiaire an IX (20 octobre 1800). Le sénatus-consulte du 6 floréal an X (26 avril 1802) amnistie les émigrés qui en font la demande à condition de rentrer en France avant le 1er vendémiaire.


        Dans le Midi, le général Ferino annonce une amnistie pour tous les brigands qui cesseront leurs activités et les émigrés de retour d’exil. Il annonce : « La guerre d’opinion a cessé et le règne des factions doit faire place à celui de la concorde. La République ne reconnaît dans sa grande famille que des citoyens. L’observance des lois ou leur infraction doivent seules déterminer la ligne qui sépare le bon du mauvais citoyen. Hommes paisibles qui formez la grande majorité des habitants de nos quatre départements, oubliez le passé, pardonnez à l’erreur et recevez parmi vous des hommes qu’un gouvernement indulgent rappelle dans leurs familles. Il s’agit de pardonner, non au crime, mais à tous les hommes dont les criminelles erreurs et les délits paraîtront avoir pour cause l’affligeant produit des secousses successives de la Révolution6. »


        L’Ouest s’apaise. Le 28 décembre 1799, le Premier consul reçoit les représentants des insurgés, Hyde de Neuville et d’Andigné. Bonaparte rend hommage à la valeur des Vendéens et promet l’exemption de la conscription dans les départements soulevés, la remise des impôts arriérés et la restitution des biens nationaux non vendus. Mais il affirme : « Je ne suis pas royaliste. »


        Le 10 janvier 1800, le Premier consul lance une proclamation dans laquelle il déclare que la paix ne passera que par la soumission des insurgés. « Il ne peut plus rester armés contre la France que des hommes sans foi comme sans patrie, des perfides instruments d’un ennemi étranger7. » Bonaparte concentre des troupes sous le commandement de Brune. Face à cette menace, Bourmont, Châtillon, d’Autichamp et Suzannet renoncent à la lutte, le 20 janvier. Cadoudal, après la bataille incertaine de GrandChamp, abandonne à son tour, le 14 février. Quant à Frotté, il tombe dans un guet-apens. Il est fusillé le 18 février. La Vendée militaire est vaincue. Le brigandage perd, au moins provisoirement son alibi politique.


        La signature de la Paix d’Amiens, le 25 mars 1802, enlève à la contre-révolution son soutien logistique et financier, et le Concordat, en avril 1802, sa signification religieuse. Reste le brigandage à l’état brut et les irréductibles.

      


      
        La répression


        En parallèle avec ces mesures d’apaisement, Bonaparte est résolu à frapper fort les insoumis. La loi du 18 pluviôse an IX (7 février 1801) prévoit l’établissement dans les départements où le gouvernement le jugera nécessaire, d’un tribunal spécial chargé de juger crimes et délits, vols sur les grandes routes et dans les campagnes, violences, voies de fait et incendies volontaires.


        Ce tribunal doit être composé d’un président et de deux juges du tribunal criminel, de trois militaires ayant au moins le grade de capitaine et de deux citoyens ayant les qualités requises pour être juges. Ces derniers, ainsi que les trois militaires, sont désignés par le Premier consul. Le commissaire du gouvernement remplit des fonctions identiques auprès de ce tribunal. Pas de jury.


        À l’instant de la capture, l’accusé est conduit dans la prison du lieu puis dans celle du tribunal. Il est interrogé par un juge hors la présence de témoins. Vingt-quatre heures suffisent pour juger de la compétence du tribunal. L’audience est publique et le jugement est rendu en dernier ressort sans recours en cassation. La mort est la sentence la plus courante.


        L’efficacité de la loi a été incontestable.

      


      
        Le recul du brigandage


        Encore fort en 1802, le brigandage se voit porter des coups particulièrement durs entre 1803 et 1808.


        Dans le Morbihan, une importante bande menée par Lotadé est anéantie en mars 1805. Le même mois, une autre bande qui s’était livrée à de multiples attaques dans la Meurthe est également décimée. Deux importants succès célébrés par la gendarmerie.


        Néanmoins, rien que pour l’année 1804, les attaques de diligence sont nombreuses et parfois mouvementées. Le bulletin de police du 28 septembre 1804 relate l’attaque de la diligence d’Angoulême : « Des brigands signalés en l’an VII et que l’on croyait dispersés, ont formé le complot de piller la diligence d’Angoulême chargée de fonds démonétisés par la trésorerie. Des gendarmes l’escortaient. Deux ayant marché en avant sur la grand’route, les brigands, au nombre de six, ont tiré sur eux plusieurs coups de fusil. Aucun n’a été blessé. L’escorte a fait rétrograder la diligence. Après un retard de quelques heures, les mesures de sûreté générale ayant été prises, elle a été remise en route pour sa destination8. »


        En ces mois d’août et septembre 1804, quand ce n’est pas une attaque de diligence, le bulletin du 11 août nous apprend que c’est une bataille rangée près d’Alençon entre les gendarmes de cette ville et une bande solidement armée. L’affrontement se déroule chez Mme Badoire, à Domigny, à une demi-lieue d’Alençon. Le colonel Cavalier, averti du complot formé par les brigands de piller cette maison, s’y est rendu lui-même avec le lieutenant Davois et plusieurs gendarmes. Il a placé le lieutenant et quatre gendarmes dans l’intérieur, les autres dehors. À 11 heures, les brigands se sont présentés et, pour pénétrer dans la maison, se sont dits chargés par le préfet d’y rechercher de la fausse monnaie. Sur le refus d’ouvrir, ils ont enfoncé une croisée et cinq sont entrés. On leur a remis un sac de 600 francs. Ils ont versé cette somme sur une table. À cet instant, le lieutenant et quatre gendarmes ont paru. Les brigands ont engagé le combat par deux coups de feu dont aucun gendarme n’a été atteint. Le nommé Seilly, légèrement blessé par la riposte du lieutenant, est sorti par une fenêtre. Le gendarme qui était en faction l’a tué d’un coup de carabine. Un autre, nommé Dubreuil, a été blessé grièvement. Des trois autres, un seul s’est échappé. Les deux derniers ont été appréhendés. Un sixième complice, Pierre Masson, qui attendait à quelques pas avec des chevaux, est également arrêté. Comment la gendarmerie avait-elle été prévenue ? Ce sont le maréchal des logis Cotte et deux gendarmes qui, sous divers déguisements, s’étaient infiltrés dans la bande9.


        Mais en cette année 1804, le vol le plus spectaculaire sera celui des fourgons du Pape, venu pour le sacre de Napoléon. On suspecta les postillons, mais en vain. « Il paraît, écrit Fouché le 28 janvier 1805, que le vol a été commis par une bande ligurienne connue depuis longtemps10. »

      


      
        Une ténébreuse affaire : l’enlèvement du sénateur Clément de Ris


        Faut-il mettre au compte des brigands l’enlèvement du sénateur Clément de Ris, le coup de main le plus audacieux du Consulat ?


        Dominique Clément de Ris, sur la recommandation de Sieyès, était entré au Sénat lors de sa formation. Installé à Paris, il passait l’été dans son château de Beauvais, sur la rive gauche du Cher, près de Tours. La région avait été pacifiée mais quelques bandes subsistaient. Ainsi, le 12 juillet 1800, à Château-La-Vallière, des brigands pénétrèrent chez Herbé et Labare, acquéreurs de biens nationaux pour les dévaliser après les avoir maltraités.


        Dans la nuit du 1er au 2 septembre 1800, six hommes entraient par effraction dans la maison d’un riche cultivateur, Maignan, résidant à Craon, près de Tours. Ils lui réclamèrent 8 000 francs. Incapable de les réunir sur-le-champ, Maignan fut enlevé et libéré une fois la rançon versée.


        C’est dire que la sécurité des personnes et des biens n’était pas encore tout à fait assurée en Touraine.


        Le 23 septembre de cette même année, vers six heures du soir, six cavaliers revêtus d’uniformes pénètrent dans la cour du château de Beauvais. Quatre tiennent en respect les domestiques, tandis que les deux autres se saisissent du propriétaire, Clément de Ris. Ils fouillent son bureau, laissent les papiers après les avoir parcourus, s’emparent d’une montre en or et d’une somme de 1 800 francs. Ils raflent l’argenterie qu’ils entassent dans la voiture du sénateur. Celui-ci doit y monter, les yeux bandés. Les agresseurs quittent le château en direction de Loches sans être poursuivis.


        Le préfet, qui donnait une réception à Tours, est aussitôt alerté. Récemment nommé, Graham connaît mal le département. Le sénateur est un personnage considérable. Le commandant Boissad, chef de la gendarmerie du département, et le général Liebert, commandant de la 22e division militaire, lancent des recherches. Elles restent sans résultats. Des habitants armés s’étaient joints aux gendarmes, en sorte que les pistes furent vite brouillées. On parcourut la forêt de Loches dans tous les sens ; on fouilla de fond en comble le vieux château de Palluau connu pour ses souterrains. En vain. De plus, le signalement des ravisseurs était vague : jeunes, bien vêtus, de bonnes manières.


        Le sénateur s’était volatilisé, mais on sut rapidement qu’il était sain et sauf et qu’on n’en voulait qu’à sa bourse. Le 25, son épouse reçut une lettre dans laquelle le sénateur lui demandait de réunir au plus vite une somme de 50 000 francs et de la porter à l’hôtel des Trois Marchands à Blois. C’est à ce prix que le sénateur serait libéré.


        La nouvelle ne parvint à Paris que tardivement, il semble que le préfet, un novice, ait perdu tous ses moyens. Ainsi Fouché n’aurait-il été averti que le 26. Quand le Premier consul apprit la nouvelle, il entra dans une violente colère. Enlever un sénateur en plein jour, c’était porter atteinte à l’autorité de l’État. Il exigea l’emploi de mesures exceptionnelles et envoya à Tours son homme de confiance, Savary. Se méfiait-il de Fouché ? Heureusement pour ce dernier, Savary ne semble pas avoir été à la hauteur de sa mission. Il ne trouva pas la cachette où était retenu Clément de Ris. L’idée la plus répandue était que le coup ne pouvait avoir été fait que par d’anciens chouans reconvertis dans les attaques de diligences ou de perceptions. De là la demande d’une rançon.


        Mais ce qui étonna, ce fut que personne ne se présenta à Blois pour la toucher. Méfiance des ravisseurs ? La thèse d’un enlèvement politique fit alors surface. D’autres sénateurs couraient-ils le même risque ? Ce fut la panique. Bonaparte dut se résigner à laisser les mains libres à Fouché.


        Celui-ci prit contact avec les chouans de la région. Un ancien chef de l’insurrection, Bourmont, lui aurait indiqué l’un de ses anciens officiers, Carlos Sourdat, qui connaissait bien le pays. Le ministre le chargea de prendre contact avec les ravisseurs et de les prévenir que, si le sénateur n’était pas libéré immédiatement, une terrible répression s’abattrait sur la région. En revanche, Fouché promettait aux ravisseurs l’amnistie en cas de libération de Clément de Ris.


        Fouché fut écouté. Le responsable de l’enlèvement, un nommé Gondé, se fit connaître à Carlos Sourdat. Il lui expliqua qu’il avait été aidé par des jeunes gens bien nés mais ruinés par la guerre civile. Ils comprenaient que le sénateur était un gros gibier pour eux et ils s’engageaient à le libérer en échange du pardon promis par le ministre.


        Le 10 octobre, dans d’étranges conditions, Clément de Ris était sorti de la cave d’une ferme où il était retenu, et remis à Carlos Sourdat.


        Fouché expliqua que les ravisseurs avaient été surpris au moment où ils se préparaient à changer le sénateur de cachette. Ils avaient toutefois eu le temps de s’enfuir. Il ajouta qu’on les poursuivait, sans plus de précisions. Invoquant le choc subi et la santé de sa femme, Clément de Ris fit savoir qu’il aspirait avant tout au repos et pardonnait à ses ravisseurs. Ayant eu les yeux constamment bandés, il ne pouvait donner aucun détail sur les lieux où il avait été retenu.


        Mais l’enquête ne pouvait en rester là. On retrouva la cachette où il avait été détenu et on arrêta quelques paysans du coin. Les auteurs de l’enlèvement ne furent pas retrouvés.


        Toutefois, après l’explosion de la machine infernale le 24 décembre 1800, Fouché, critiqué pour n’avoir pas découvert le complot dont les jacobins étaient suspectés être les auteurs, dut faire du zèle. Il demanda à Gondé, probablement un agent double, les noms des jeunes gens responsables de l’enlèvement : le marquis de Canchy, le comte de Manduison et Gaudin, chevalier de Saint-Louis. Ils furent arrêtés et transférés à Tours.


        Ils protestèrent de leur innocence. Lors du procès, Clément de Ris refusa de témoigner. La jeunesse des accusés et leurs liens avec la noblesse locale suscitèrent une vive émotion. Au terme de débats confus, les juges demandèrent le renvoi de l’affaire à Paris. La décision fut cassée et un nouveau procès s’ouvrit à Angers. Pour la seconde fois, Clément de Ris refusa de témoigner. Les témoins présents ne reconnurent pas les accusés, qui n’en furent pas moins condamnés à la peine de mort et exécutés quelques jours plus tard.


        Ils étaient probablement les auteurs de l’enlèvement, mais n’avaient rien de « brigands ». Quel fut le rôle exact de Gondé, qui ne fut pas inquiété11 ? Dans Une ténébreuse affaire, roman inspiré par les mémoires de la duchesse d’Abrantès, peu fiables et à la rédaction desquels Balzac avait participé, l’auteur imagine qu’à l’annonce prématurée de la défaite de Bonaparte à Marengo un triumvirat Talleyrand-Fouché-Clément de Ris se serait constitué pour lancer une proclamation et prendre diverses décisions ; mais les estafettes apportant la nouvelle de la victoire finale de Bonaparte auraient contraint Fouché et Talleyrand à brûler aussitôt ces papiers compromettants. Pas Clément de Ris. Bêtise ou habileté (en conservant ces papiers pour faire chanter les deux ministres) ? L’enlèvement du sénateur, maquillé en opération de brigandage, aurait eu pour but de récupérer ces documents. Ce qui expliquerait l’absence des témoins les plus importants lors des procès de Tours et d’Angers et l’abandon de la rançon.


        Mais aucun document ne confirme cette hypothèse. Clément de Ris était trop insignifiant pour être associé à Talleyrand et Fouché. Une ténébreuse affaire est probablement née de l’imagination de Balzac, fasciné par les deux ministres de Napoléon.

      


      
        L’enlèvement de l’évêque de Vannes


        Moins chargé d’ambiguïtés fut l’enlèvement de l’évêque de Vannes, Mayneaud de Pancemont. Curé de Saint-Sulpice, il avait émigré en 1791, puis, après un retour à Paris en 1792, il avait de nouveau quitté la France de 1795 à 1797, puis une troisième fois en 1797. De retour en France en janvier 1800, il fut nommé évêque de Vannes le 9 avril 1802, en récompense de son rôle dans la négociation du Concordat. Coup de théâtre : le bulletin de police du 27 avril 1806 indique que l’évêque a été arrêté avec l’un de ses grands vicaires et un secrétaire à une lieue de la ville par sept brigands. Il allait confirmer des enfants dans les environs de Vannes.


        Le préfet a été alerté par le grand vicaire, envoyé de la part des brigands, pour lui signifier de faire libérer deux prisonniers d’État détenus à Vannes. Dans le cas contraire, Pancemont serait fusillé. Le préfet s’empressa de faire libérer les deux prisonniers. L’évêque fut aussitôt rendu à son évêché, mais les brigands retinrent son secrétaire et réclamèrent 1 000 louis pour la rançon. Le préfet céda à nouveau. Fouché condamna son attitude12.


        Une chasse à l’homme s’engagea sur ordre du ministre. Lisons le bulletin du 3 septembre 1806 : Fouché recommande d’être attentif aux moindres détails et de l’informer des plus légères circonstances. « Une foule de faits qu’on a jugés peu dignes d’attention ou que l’on n’a pas perçus, ont amené l’événement qui vient de jeter l’alarme dans le Morbihan. Les causes qui concourent aux événements politiques ne ressemblent point aux pièces d’un procès. Isolées, on les aperçoit à peine, réunies, elles n’ont rien de fixe, rien de positif, mais il n’est plus temps de prévenir le mal. »


        L’enquête révèle d’importantes failles dans le comportement de l’évêque. Pourquoi, en se rendant à Monterblanc, a-t-il fait un détour considérable par la lande où se trouvaient des brigands au lieu de suivre le chemin le plus direct et le plus court ? « C’est ici, note Fouché, le lieu d’observer qu’il y a autour de Mgr l’évêque de Vannes une influence qui paraît favorable aux brigands. »


        Fouché met en cause le manque d’énergie du préfet et s’indigne qu’il ait fait cesser les poursuites à partir du moment où l’évêque a été remis en liberté.


        Dans la nuit du 1er au 2 décembre 1806, Bertin, libéré en échange de l’évêque de Vannes, est arrêté chez un tailleur de Sérent nommé Dean. Ce Bertin, selon le bulletin du 8 décembre, est un chef important des chouans que l’on retrouvait dans les fiches du ministère. Le général Boyer, chargé de l’interroger, est invité par Fouché « à le faire avec soin et à le questionner, s’il est nécessaire, comme on le faisait avant la Révolution. Ce n’est pas avec de pareils scélérats qu’on doive garder des ménagements13 ». Comprenons que Fouché recommande la torture pour obtenir des aveux. Une pratique pourtant interdite. Bertin parle. Il donne le nom des cinq brigands qui ont enlevé l’évêque. La Haye-Saint-Hilaire, Bailly, Thomas, ancien domestique de Mercier-la-Vendée, Petit-Vincent et Louis, un déserteur. La bande de La Haye-Saint-Hilaire est, selon Bertin, bien accueillie par les paysans et se prépare à recevoir des renforts de Plymouth14.


        La traque reprend, grâce aux révélations de Bertin. Dans la nuit du 22 septembre, La Haye-Saint-Hilaire, Pourchasse – l’autre détenu libéré en échange de Pancemont – et Billy sont cernés dans une maison du village de Salo, près de Monterblanc dans le Morbihan, preuve qu’ils n’ont pas quitté la région.


        « Retranchés dans le grenier, ils ont soutenu le combat pendant plus d’une heure. Le brigadier Thivier a reçu un coup de tromblon dans la poitrine et est en danger ; d’autres gendarmes ont été blessés. Pourchasse a été tué, Saint-Hilaire grièvement blessé à la tête et au genou. Saint-Hilaire, complice de l’attentat du 3 nivôse [la machine infernale] et de la conspiration de l’an XII, était l’agent de l’ennemi le plus déterminé et le plus capable. Billy, compagnon de Guillemot, était d’un dévouement brutal et intrépide aux ordres de ses chefs15. »


        Une commission militaire est rapidement constituée pour juger Saint-Hilaire et Billy.


        Il semble que Saint-Hilaire ait été donné par un marchand qui reçut la somme de 1 000 francs. Les trente gendarmes se partagèrent une gratification de 12 000 francs.


        La Haye-Saint-Hilaire et Billy furent fusillés le 7 octobre à 10 heures.

      


      
        Persistance du brigandage


        Malgré quelques réussites de la gendarmerie, le gouvernement ne parvient pas à éteindre totalement le brigandage.


        Le 7 octobre 1806, le préfet d’Angers signale une importante bande de brigands dans l’arrondissement de Segré. Ils seraient 11, 13 ou 25. À leur tête, Barré, un conscrit de l’an IX, assisté d’un autre réfractaire, Cocandeau. Ils enrôlent des paysans ou des conscrits par la terreur. Le lieutenant Boullet et plusieurs gendarmes se déguisent et parcourent la campagne. Ils rencontrent un certain Huet, de la commune du Tremblay, qui leur dit que « deux de ses frères sont dans la bande, qu’ils sauraient forcer les autres à se joindre à eux comme on avait fait dans les chouanneries précédentes, qu’ils étaient au nombre de 17, qu’ils enlèveraient les recettes particulières et qu’ils fusilleraient une brigade de gendarmes pour intimider les autres16 ». Au cours d’un accrochage, Cocandeau est tué. La bande sera exterminée un peu plus tard dans la forêt de Juigné.


        En novembre, c’est la diligence de Rouen qui est dévalisée par les brigands près de Thilliers, dans l’Eure. La diligence avait déjà été attaquée deux fois le mois précédent. L’instigateur serait le directeur de la poste aux lettres.


        Le 25 novembre, on signale une bande de brigands près de Tarascon, 18 environ, spécialisés dans le pillage des malles et des diligences.


        Le 20 janvier 1807, c’est la diligence de Bordeaux à Paris qui est attaquée près d’Angoulême : 67 246 francs, adressés par le receveur général de la Charente à la Banque de France, sont dérobés.


        Au tour du Calvados : le 6 mars, le sous-préfet de Vire signale deux bandes dans son arrondissement – leurs chefs ont été condamnés à mort par contumace.


        Le 7 avril, c’est l’Eure : deux diligences et trois voitures particulières sont agressées.


        Chaque bulletin de police ou presque, entre 1806 et 1808, signale des bandes de brigands, surtout dans l’Ouest, pourtant particulièrement surveillé en raison du passé chouan des départements.


        La peur est si grande qu’un bulletin de police signale que les populations, malgré la diminution du brigandage, ne veulent, en Maine-et-Loire, vivre dans des demeures isolées et souhaitent aller s’installer à la ville. « Les percepteurs demandent à verser au chef-lieu du département leur recette pour être dispensés de porter leurs fonds au chef-lieu d’arrondissement ou de les garder17. » Mêmes craintes chez les maires de petites bourgades.


        Napoléon n’a pas gagné la bataille de la sécurité !

      


      
        Le monde des brigands


        Les bandes ne dépassent que rarement les vingt membres. Si elles furent plus importantes à l’époque du Directoire, elles se réduisent sensiblement sous le Consulat. Six membres est le chiffre idéal. Les brigands peuvent alors circuler librement sans être repérés. Au-delà de vingt, se posent aussi des problèmes d’intendance : il faut vivre sur le pays, savoir se disperser et se dissimuler.


        Ces brigands se déplacent à pied, moins souvent à cheval car le cheval est encombrant, facile à identifier, même s’il permet de fuir rapidement. C’est que la plupart des gendarmes circulent à cheval et sont des cavaliers mieux entraînés. Quoi qu’il en soit, on se cache plus facilement à pied.


        Les bandes n’ont pas d’uniformes, mais peuvent avoir un insigne. Leur armement est hétéroclite. Ce sont fréquemment des fusils, principalement de chasse, enlevés aux paysans. Les chefs ont des pistolets. À lire les rapports de police, il semble que beaucoup de bandits tirent mal et ratent souvent leur cible. Tant mieux pour les gendarmes. Plusieurs sont tout de même tués dans des embuscades, mais peu dans des batailles rangées. L’expérience et le sang-froid sont du côté des forces de l’ordre. Le manque de munitions s’avère être un handicap pour les bandes.


        Qui sont ces brigands ?


        Maurice Agulhon a analysé la procédure conduite en l’an XII contre les brigands de Pourcieux18. Âge : au-dessus de 30 ans. Origine : le monde rural, le petit peuple des campagnes, des paysans pauvres, des artisans qui n’ont pas su – ou pu – comme le Père Grandet – acheter des biens nationaux. Beaucoup de brigands vivent à proximité de leur village natal et se cachent dans les forêts environnantes qu’ils connaissent fort bien.


        Par la suite, le milieu urbain fournira quelques recrues : chômeurs, auteurs de petits larcins. Mais, comme le champ d’action du brigandage est la route ou la forêt, un citadin sera toujours mal à l’aise dans les bandes.


        Avant 1808, on trouvait beaucoup d’anciens chouans. Après 1808, on trouvera une proportion grandissante de réfractaires et de déserteurs.


        La population locale est souvent complice. Les victimes connaissent leurs assaillants mais observent la loi du silence par peur de représailles. Celles-ci peuvent être terribles : l’incendie en est la forme la plus douce. On retrouve parfois des corps dans des puits.


        Les actions ont essentiellement lieu au sein de la campagne. Peu de guérillas urbaines, sauf les attaques de perception. Sont visés les courriers et les diligences. Une embuscade est facile à monter et bénéficie de l’effet de surprise. Une poignée d’hommes suffit. Les attaques de diligence ne rapportent que des sommes modestes. Ce sont les fonds publics qui sont visés. Un exemple caractéristique : celui du Calvados en juin 1807. Selon le préfet du Calvados, « le sieur Hubert, directeur des messageries d’Alençon, a chargé un de ses domestiques, nommé Gousset, de cinq caisses dont deux remplies d’or et d’argent, les trois autres de monnaies de billon. L’envoi était de 66 480 francs. Il était adressé au sieur Loisilière, payeur. Le conducteur est parti d’Alençon vendredi 5 et de Falaise le dimanche 7, à trois heures du soir. Entre sept et huit heures du même soir, il a été attaqué au bois dit de Quesnay, à une demi-lieue de Langannerie, poste de gendarmerie, par douze brigands. Le gendarme Vichou qui l’escortait, s’est porté sur celui qui tenait les chevaux. Il a reçu un coup de feu à l’épaule gauche qui l’a mis hors de combat. Les brigands ont bandé les yeux au charretier et l’ont conduit au milieu des bois, avec sa voiture attelée de quatre chevaux. Le brigadier de Langannerie, averti par un jeune homme, s’est porté au bois du Quesnay, avec le seul gendarme qui lui restait. En y arrivant, il a reçu une balle à la jambe gauche, qui l’a traversée et blessé son cheval mortellement. Il est revenu sur ses pas avec le gendarme et ils ont fait sonner le tocsin. M. Dupont d’Aisy, émigré, maire de Soumont, et le capitaine de la gendarmerie se sont rendus au bois. Ils ont été accueillis par un grand nombre de coups de fusils, qui les ont engagés à attendre un renfort. M. Florimond de Vambes, ancien chef de Chouans, est survenu à la tête de trente paysans déterminés. La gendarmerie de Falaise s’y est jointe.


        Dans l’intervalle, les brigands avaient vidé les caisses et chargé l’or et l’argent sur les quatre chevaux du roulier. On n’a retrouvé que la voiture et les monnaies de cuivre et de billon. Il a été constaté que la somme demeurée au pouvoir des brigands était de 63 076 francs…


        Des douze brigands, trois ont paru âgés de 35 à 40 ans, vêtus en redingote de drap gris. Deux avaient des bottes à retroussis, le troisième des petites guêtres blanches. Des neuf autres, sept étaient en vestes courtes, ancien costume des voleurs, excepté deux qui étaient en chemise. Tous étaient armés de fusils et de pistolets. Ils avaient neuf fusils doubles et trois simples. Il paraît qu’ils étaient informés de l’envoi ; ils ont demandé au voiturier la caisse qui contenait les 33 000 francs. Les recherches continuent19. »


        Fouché indique aussitôt plusieurs pistes au préfet et aux gendarmes.


        Premier suspect : le sieur d’Aisy, ancien émigré, maire de Soumont. « L’empressement simulé qu’il a montré contre la bande, le jour de l’attaque, était concerté d’avance pour se mettre à couvert des soupçons, vu que le vol se faisait près de sa commune. »


        L’enquête se poursuit dans les milieux de chouans sans emploi. Un certain Chevalier est retrouvé à Paris avec beaucoup d’argent en poche. Il est arrêté. Un autre, resté sur les lieux, le grand Charles, est reconnu par des témoins. Il donne ses complices aux noms pittoresques : Fleur d’épine, Cœur-de-Roi, La Jeunesse, Belle Ruse. Le chef serait un certain Allain, déjà arrêté pour l’attaque d’une diligence et acquitté faute de preuves. Mais c’est Chevalier qui a été l’instigateur du coup. Le bulletin du 5 octobre 1807 retrace avec précision tous les préparatifs de l’attaque grâce aux aveux de Cœur-de-Roi.


        On y verra la preuve que certains chouans, dirigés par d’Aché, n’avaient pas renoncé à la lutte.

      


      
        Grandes figures de brigands


        Ce Chevalier, chef de la bande qui attaqua le transport de fonds d’Alençon en 1807, était un redoutable bandit, mais n’est pas entré dans la légende.


        Certains chefs, en revanche, ont connu un prestige comparable à ceux de Mandrin ou de Cartouche et sont devenus de véritables mythes.


        C’est le cas de Johannes Buckler, qualifié de Robin des Bois rhénan et surnommé Schinderhannes (Jean l’écorcheur). Dès 1794, il pratique le vol à main armée des deux côtés du Rhin, avec une préférence pour la rive gauche sous domination française. Larcins et extorsions de fonds se multiplient aux dépens des Juifs principalement, mais aussi de grands propriétaires rhénans.


        Serré de près par la gendarmerie, il tente de s’engager dans l’armée autrichienne. Un ancien complice le dénonce. Les autorités de Vienne le livrent aux Français. Lorsque la police menace d’arrêter sa maîtresse, Julianna Blasius, Schinderhannes passe aux aveux et dénonce ses complices. Il est guillotiné en 1803, avec dix-neuf membres de sa bande, à Mayence. Il n’a que 25 ans. Apollinaire lui consacrera un poème d’Alcools et plusieurs films allemands célébreront ses exploits.


        Ceux de Fra Diavolo, de son vrai nom Michele Pezza, se déroulent hors de France, en Campanie puis en Calabre. Face à la République parthénopéenne installée à Naples par les Français, il réunit une armée de 4 000 hommes menant un combat patriotique plus marqué que celui de Schinderhannes, mais où le brigandage n’est pas tout à fait absent.


        Les lazzaris de Fra Diavolo, par leurs embuscades, annoncent les insurgés espagnols : on remplace les arbres de la liberté par des calvaires, on torture les prisonniers français de façon atroce. Quand Naples est reprise aux républicains, Pezza est fait colonel et duc de Cassero. Il reprend le combat lorsque Napoléon substitue sur le trône de Naples son frère Joseph aux Bourbons.


        Une nouvelle lutte s’engage, faite d’embuscades mais aussi d’attaques de diligence pour renflouer ses caisses. Il est présenté par les Français comme un brigand, bien qu’il s’en défende.


        En novembre 1806, abandonné par la population de Calabre lassée de ses exactions, il est trahi et capturé à Baronissi par les régiments corses du père de Victor Hugo. Il est condamné à mort pour banditisme et pendu sur la piazza del Mercato à Naples, le 10 novembre 1806.


        La légende va s’emparer de lui et en faire, à la faveur de La San Felice de Dumas et, plus encore, de l’opéra d’Auber, un brigand chevaleresque, visage sous lequel le cinéma va ensuite le populariser.


        Moins célèbre est Mayno, dit « l’empereur des Alpes » ou « le roi de Marengo », qui sévissait dans le Piémont, un stylet entre les dents et un tromblon sous le bras. Il s’était rendu célèbre en attaquant la berline de Salicetti en août 1805 et en l’ayant dévalisée de 10 000 francs-or. Puis il s’en était pris au général Milhaud, qui suivait dans une autre voiture. Il fut tué peu après, le 12 avril 1806, dans un combat contre des gendarmes français que commandait le chef d’escadron Galliot. Sur son cadavre, on trouva épinglée la croix de la Légion d’honneur qu’il avait volée au général Milhaud.


        À l’exception de La Haye-Saint-Hilaire, les chefs de bande sur le territoire français, faute d’effectifs importants et de coups de main audacieux, n’obtinrent pas une célébrité aussi grande que leurs confrères étrangers.

      


      
        Le renouveau du brigandage


        Vers 1808, le brigandage semble s’essouffler. Il a perdu l’appui des curés que le Concordat a ralliés au régime. Les intrigues royalistes manquent désormais de vigueur. La police de Fouché se fait efficace tandis qu’une nouvelle société se met en place. À lire les bulletins de police, le brigandage recule rapidement dans le Nord et l’Ouest, plus lentement dans le Midi, tandis que le Haut-Rhin est calme en 1807.


        Le bulletin du 7 août 1809, à propos de la bande de Segré, note : « On pense que les douze à quinze brigands qui la composaient se soumettront lorsqu’ils sauront qu’on n’a pas livré à la commission militaire ceux qui s’étaient rendus20. » On prône l’indulgence à l’égard de ceux qui révèlent les cachettes d’armes : dans l’arrondissement de Beaupréau, on trouve ainsi 361 fusils, quelques pistolets et des sabres.


        Certes, on l’a vu, l’insécurité persiste sur certaines routes, mais on semble s’orienter vers un relatif apaisement et la police se veut optimiste.


        Cependant, à partir de 1810, on observe un net réveil du brigandage. Deux raisons sont avancées : la crise économique et les défaites.


        La faillite de Rode, grande maison de Lübeck, en septembre 1810, entraîne celle de la haute banque parisienne. Toutes les places sont ébranlées. L’industrie de la soie souffre, le nombre des métiers à Lyon diminue de moitié. La crise s’étend au coton. La ville de Rouen est touchée, puis c’est le cas du Nord. La laine est atteinte à son tour : le quart des drapiers suspend ses paiements. Le nombre des chômeurs ne cesse d’augmenter. Des émeutes éclatent, des placards apparaissent :


        
          « Peuple souffrant,


          Sans pain et sans ouvrage,


          Tu dors. »

        


        Ou encore


        
          « Avis au peuple.


          Du pain, de l’ouvrage ou la mort. »

        


        Comment ne pas s’en prendre aux « riches » ? « La détresse, avoue un bulletin de police, a grossi brusquement les rangs des bandes. » De nombreux voyageurs et des maisons isolées sont attaqués dans l’Ardèche. En 1812, alors que pourtant la crise s’atténue, ce sont vingt-huit attaques de courriers qui sont enregistrées dans le Midi. L’année suivante, l’insécurité s’installe dans la Sarthe, le Var, l’Aveyron, le Maine-et-Loire et les Deux-Sèvres.


        La géographie du brigandage n’évolue pas. Le Midi est toujours en tête avec quatorze départements : Ardèche, Drôme, Vaucluse, Var, Basses-Alpes, Gard, Bouches-du-Rhône, Hérault, Aveyron, Lozère, Alpes-Maritimes, Haute-Garonne, Aude et Tarn. Treize départements sont atteints à l’Ouest : ce sont les zones traditionnelles du brigandage. L’Est et le Nord sont plus calmes à l’exception du Haut-Rhin, de la Roer et des Deux-Nèthes, déjà très agitées en 1800.


        La région parisienne, malgré les fraudeurs de l’octroi, serait plus paisible sans l’agitation entretenue par des bandes nombreuses de mendiants. Car, dans les hordes menaçantes qui circulent dans les campagnes, on distingue mal les miséreux poussés par la disette et le chômage des brigands traditionnels.


        À nouveau, un climat d’insécurité s’installe dans le pays. À l’extérieur, la guerre devient incertaine : désastre de Russie, défaites en Allemagne et surtout en Espagne. Les demandes de soldats se font de plus en plus pressantes et le poids de la conscription plus lourd. Le nombre des réfractaires et des déserteurs ne cesse de s’élever. La géographie de l’insoumission recoupe celle du brigandage.


        Les résistances à la conscription viennent essentiellement du sud de la France, alors que le Nord-Est fournit sans trop de problèmes son contingent. L’Ouest est moins réticent que l’on pourrait le supposer. C’est que la Vendée est exempte.


        Sous le Consulat, la conscription ne touchait que 18,6 % des conscrits en état de servir. Le taux passe à 30 % pour les années 1805-1810. Puis, c’est l’escalade. De 80 000 hommes en 1810, les demandes passent à 120 000 en 1811, à 150 000 en 1814.


        Les résistances se font plus fortes. Peut-on avancer des chiffres ? Une statistique de 1810 compte 164 700 déserteurs ou réfractaires sur l’ensemble du territoire21. En janvier 1813, le gouvernement reconnaît qu’il y a encore, malgré la répression, 50 000 insoumis en France.


        Aux réfractaires s’ajoutent les déserteurs, un nombre là encore impossible à établir. Les réfractaires semblent plus nombreux et souvent plus groupés par une solidarité de villages. Ils sont 500 dans la forêt de Vezins pour le seul département du Maine-et-Loire. Un support préfectoral indique que 1 400 réfractaires errent dans les environs de montagne, « sans commettre de délits ».


        La mention vaut d’être relevée, car, pour les autorités, la différence n’est pas toujours établie entre le rôdeur à la recherche d’un mauvais coup, et le réfractaire affamé qui vole pour assurer sa subsistance. Ce réfractaire qui se cache près de son village n’est pas dangereux. Le déserteur étranger à la communauté voisine de son refuge aura moins de scrupules à piller, incendier, braconner. Le danger grandit quand le déserteur est en bande. C’est là que la distinction ne se fait plus avec les brigands. Voici la description d’une bande de déserteurs opérant à Châtillon dans la Drôme : « Quelques-uns se réunirent en petites troupes armées d’abord de bâtons. Ils s’introduisirent dans des maisons isolées, se firent donner des subsistances ; bientôt ils enlevèrent des fusils. Leur audace s’accroissant sensiblement, ils formèrent de plus grands rassemblements, imprimèrent la terreur dans les campagnes et finirent par attaquer la gendarmerie pour lui enlever les camarades qui avaient été arrêtés. Enfin, devenus ouvertement rebelles aux lois, ils prétendaient forcer tous les gens pourtant disposés à s’y soumettre, à partager leur rébellion22. »


        Souvent, ils arrêtaient ceux qui partaient rejoindre leur régiment et ils les dépouillaient de leur argent.


        Des vignobles de la Gironde sont ravagés, des moulins incendiés, des propriétés dévastées par « des conscrits fuyards qui se livrent au brigandage ».


        Un climat de guerre civile semble s’installer.

      


      
        Les nouvelles formes de répression


        Souvent solidaires des réfractaires ou simplement passifs, les habitants des villages finissent par se révolter. Le préfet du Lot-et-Garonne signale : « Quand les brigands n’attaquaient que les diligences, les citoyens mettaient moins d’ensemble et d’activité dans leur surveillance et leurs perquisitions. Depuis que les propriétés particulières ont été menacées, leur zèle pour écarter et détruire le brigandage est plus général et plus efficace. La crainte de provoquer la vengeance des malfaiteurs les retenait ; la nécessité de se mettre à l’abri de leurs entreprises les excite23. »


        Un crime odieux peut désormais mobiliser tout un village contre le coupable. En 1810, Catherine Claudel, fille de l’aubergiste d’Ainvelle dans les Vosges, est retrouvée dans un bois, rouée de coups, violée et étranglée. La chasse au coupable est lancée : un déserteur de la Folie, dans la Haute-Loire, est signalé. Pour échapper aux recherches, il se travestit en fille avec les habits qui étaient ceux de Catherine Claudel. Ainsi identifié, il est malmené par la communauté24.


        Le meurtre d’un garde champêtre ou d’un modeste journalier a pour effet d’accroître l’aversion pour les déserteurs et de mobiliser la population qui s’arme contre eux.


        De leur côté, les autorités réagissent. Ce seront les colonnes mobiles. Elles sont composées de troupes d’élite sous le commandement d’officiers expérimentés. Par des mouvements combinés, elles ne laissent au déserteur ou au réfractaire aucun moyen de s’échapper. Tout individu de moins de 30 ans est arrêté et doit pouvoir prouver qu’il a satisfait aux règlements de la conscription. En Corrèze, sur 1 272 conscrits réfractaires, 1 055 sont arrêtés en 1811 ; 79 s’échappent à nouveau.


        Le gouvernement utilise aussi un vieux moyen de pression : loger des garnisaires chez les parents du conscrit en fuite. Mais le mouvement est difficile à enrayer et naît dans les campagnes la légende de l’ogre qui dévore les jeunes conscrits.


        Le monde des brigands est mouvant : s’y côtoient d’anciens chouans et même des prêtres de la Petite Église qui refusent le Concordat, des réfractaires à la conscription et des déserteurs, des vagabonds et des malandrins de profession, des paysans et des artisans ruinés. Ils ont pour complices les familles, les maires craintifs d’un assassinat – fréquent sous Napoléon – et parfois les fonctionnaires des postes qui participent ensuite au partage du vol.


        Les causes de la persistance du brigandage pendant le Consulat et l’Empire tiennent aux conditions politiques et économiques de la période. Laissons de côté les départements italiens où souffle un fort sentiment national. L’instabilité politique a engendré l’insécurité, la guerre favorise la désertion, mettant le déserteur hors-la-loi, enfin la crise économique jette sur les routes des chômeurs sans ressources.


        Si les actes de brigandage sont bien réels, ils ont été en général limités à des actions ponctuelles, mais ils ont engendré un sentiment d’insécurité et de peur que policiers et gendarmes n’ont pas réussi à étouffer.

      

    

  


  
    


    VII


    LES TYRANNICIDES


    
      Le tyrannicide : un crime ou un devoir ?


      
        Les origines


        Le débat remonte à Brutus : assassin de César ou sauveur de la République ?


        Le christianisme reprit le problème sur le plan religieux. Le concile de Constance avait repoussé la justification par Jean Petit du meurtre de Louis d’Orléans mais les jésuites espagnols, notamment Mariana, avaient présenté des arguments en faveur du régicide. Ont-ils armé le bras de Ravaillac ? L’assassin soutint qu’il avait conçu seul son projet. Les juges restèrent sceptiques mais ne trouvèrent aucun complice. Damien, en revanche, semble être un déséquilibré. Son attentat contre Louis XV n’obéit à aucune logique.


        La génération de la Révolution, nourrie de Plutarque, ne pouvait qu’approuver le recours à la violence contre toute tentative pour étouffer la liberté. L’Encyclopédie justifie l’assassinat politique : « Les peuples ont le droit d’arracher au tyran le dépôt sacré de la souveraineté. » Les révolutionnaires se tournent vers l’Angleterre. Allen, dans son traité intitulé Le Brutus anglais, entend prouver que « tuer un tyran est un droit et un devoir ».


        Après la réussite du coup d’État de brumaire, Bonaparte n’est-il pas en train d’établir une dictature ? Pour l’en empêcher, l’insurrection, « la Sainte insurrection », celle des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marcel, est désormais impossible : ouvriers désarmés, meneurs décimés, population lasse ou déprimée.


        Pour les derniers jacobins, le tyrannicide est donc une obligation.


        Les mêmes circonstances inspirent un raisonnement identique au camp royaliste. Mais ce n’est pas l’étouffement de la liberté qui suscite chez eux l’appel au meurtre du tyran, c’est l’usurpation du pouvoir. Bonaparte devrait laisser le trône à Louis XVIII au nom du principe de légitimité : or il s’y refuse. Il faut donc le supprimer. Toutefois, resurgit la fameuse objection morale de l’Église : « Tu ne tueras point. » Ce sont les arguments de la Compagnie de Jésus que reprend l’abbé Ratel, préconisant en 1803 l’assassinat de Bonaparte qu’il juge nécessaire. Absolvant par anticipation l’assassin selon Montgaillard, dans ses mémoires, l’ancien évêque d’Arras, Conzié, défendait la même position. En réalité, l’entourage de Louis XVIII, par scrupule religieux, évitera le mot de meurtre pour lui préférer celui d’enlèvement. Mais un homme qui résiste à une tentative d’enlèvement ne risque-t-il pas finalement d’être abattu, recours de la lutte par ceux qui essaient de l’enlever ? Ce sera le secret espoir des royalistes.


        Deux camps aux objectifs opposés : la République pour l’un, le Roi pour l’autre, mais avec des moyens identiques : l’élimination du tyran usurpateur. On comprend que les tentatives d’assassinat de Bonaparte aient été nombreuses.


        Celui-ci dira plus tard, à Sainte-Hélène : « J’étais assailli de toutes parts et à chaque instant. C’étaient des fusils à vent, des machines infernales, des complots, des embûches de toute espèce1. »

      


      
        Première tentative


        Tout a peut-être commencé le 19 brumaire à Saint-Cloud.


        Député au Conseil des Cinq-Cents, Barthélémy Arena a-t-il tenté de poignarder Bonaparte lorsque le général parut dans l’enceinte de l’assemblée ? En voulant protéger son chef, Thomé, grenadier du Corps législatif, aurait eu la manche de son habit déchiré d’un coup de stylet. C’est du moins le récit que publie le Moniteur du 23 brumaire. Arena affirma dans une lettre au Journal des Républicains qu’il n’avait eu aucune « intention » de donner un coup de poignard ou de pistolet au général Bonaparte2. Cette tentative d’assassinat aurait été inventée pour justifier le coup d’État.

      


      
        Projets jacobins


        Dans les cafés et les tapis-francs, les vieux jacobins sympathisaient avec les officiers réformés par le nouveau régime pour incapacité ou idées subversives. On y dénonçait « le nabot corse ». Les propos étaient violents et les appels au meurtre fréquents. Ainsi Metge, dans un virulent pamphlet, Le Turc et le Militaire, invitait-il un millier de Brutus à se lever pour poignarder le tyran3.


        Juvenot, ancien septembriseur, qui avait été aide de camp du général hébertiste Rossignol, aiguisait de façon ostensible son sabre. Trop ostensiblement, ce qui lui valut d’être provisoirement incarcéré à la prison du Temple.


        Divers projets étaient agités : abattre « le Corse » lors d’une parade militaire au Champ de Mars, le 14 juillet 1800, ou le poignarder dans sa loge au Théâtre-Français.


        Gombaut-Lachaise mettait au point un fusil à vent. Il envisageait de tirer sur le Premier consul lors de la cérémonie du 20 septembre 1800, date de l’inauguration par Bonaparte d’un monument à la gloire des généraux Desaix et Kléber. Un échafaudage empêcha le tireur d’avoir Bonaparte pour cible.


        Desforges, de son côté, mettait au point une machine infernale que devait terminer Alexandre Joachim Chevalier, un artificier jadis employé par le comité de Salut public à la fabrication des poudres. Il conçut un baril rempli de six à sept livres de poudre. À l’intérieur était introduit un canon de fusil dont la gâchette était laissée à l’air libre. La détente pouvait être actionnée par une longue ficelle sur laquelle il suffisait de tirer. Un coup de fusil à bout portant dans quelques livres de poudre ; l’effet était assuré. Dans le Mémorial, Napoléon parle d’un obus de quinze à seize livres qui, jeté dans sa voiture, eût éclaté par son propre choc.


        Un essai fut envisagé dans la nuit du 17 au 18 octobre 1800, près de la Salpêtrière. L’attentat était prévu à la barrière de l’Étoile, le 8 novembre. Chevalier prévoyait même de se faire sauter avec sa machine. Mais dans la nuit du 7 au 8 novembre, il fut arrêté. Son essai du 18 octobre avait alerté la police.


        Chevalier se défendit avec habileté : il s’agissait, expliqua-t-il aux argousins, d’une machine de guerre destinée à la Marine. Mais il n’emporta guère la conviction des policiers.


        Ceux-ci étaient le plus souvent désarmés par le manque de preuves et le silence des témoins. Pour en finir avec les jacobins, ils décidèrent de fabriquer une conjuration dont ils tireraient eux-mêmes toutes les ficelles. Ce fut « la conjuration des poignards ».

      


      
        La conjuration des poignards


        Les républicains les plus ardents ne dissimulaient pas, en ce début du Consulat, leur hostilité à Bonaparte et se répandaient en propos véhéments contre le Premier consul, sans jamais se cacher. Mais ils en restaient au stade de la parole. Seul Chevalier avait tenté de passer à l’action.


        Parmi les adversaires, limités au plan verbal, du nouveau régime, figuraient Joseph Arena, frère de ce Barthélémy dont le Moniteur universel avait fait un agresseur du général Bonaparte le 19 brumaire. Se réunissaient autour de lui le sculpteur Ceracchi, élève de Canova, d’abord admirateur de Bonaparte dont il avait esquissé le buste lors de la première campagne d’Italie, avant d’être déçu par lui et n’avoir plus qu’une obsession, celle de l’assassiner ; puis Demerville, ancien secrétaire de Barère, sans emploi depuis la chute de son maître ; Diano, un refugié italien et enfin le peintre Topino-Lebrun qui, après avoir travaillé dans l’atelier de David, avait été juré au tribunal révolutionnaire.


        Tout ce petit monde se retrouvait dans un café à l’angle des rues de la Loi et de Louvois. On y tenait à haute voix des propos incendiaires contre le Premier consul. Aucune prudence, aucune réserve. Comment ne pas attirer l’attention de la police ? Ce cercle fut bien vite surveillé. Mais il ne s’agissait pour l’instant que de rodomontades. Les conjurés hésitaient toutefois à passer à l’action.


        C’est alors qu’intervint un officier réformé, le capitaine Harel. Demerville lui proposa de recruter quatre hommes disposés à attenter aux jours de Bonaparte. Harel reçut de l’argent des conjurés, mais il comprit qu’il pouvait en obtenir davantage du gouvernement en dénonçant le complot. Il s’en ouvrit au commissaire des guerres, Lefèvre, qui alla tout révéler à Bourrienne, secrétaire de Bonaparte. Celui-ci y vit une occasion de se mettre en valeur. Prévenu, le Premier consul donna ordre de laisser l’affaire se poursuivre, malgré les réticences de Fouché.


        Harel joua donc, contre une coquette somme, le rôle d’agent provocateur afin de pousser les conjurés à l’action. Les quatre hommes demandés par Arena et Ceracchi furent fournis par le préfet de police : quatre officiers de paix entraînés aux arrestations ! Leurs noms ? Blandel, Charmont, Spycket et Langlois. Ainsi, les présumés tueurs étaient en réalité des policiers.


        La date fut arrêtée : le 10 octobre au soir. Le lieu : l’Opéra de Paris, où l’on devait jouer Les Horaces, musique de Porta, livret de Guillard. Le Premier consul serait présent dans sa loge. Sur place, Harel mettrait en contact conjurés et hommes de main. Les conspirateurs seraient donc saisis en flagrant délit d’assassinat.


        Le 10, toutes les mesures de sécurité furent prises avant l’arrivée de Bonaparte. Ceracchi et Diana étaient sur place. À Diana revenait le redoutable honneur de poignarder le tyran dans sa loge. Le moment choisi était le deuxième acte, quand toute méfiance de la part de l’entourage du Premier consul serait dissipée.


        On n’alla pas jusque-là. Harel désigna les conjurés qui furent aussitôt appréhendés par leurs présumés complices. Toutefois, Ceracchi et Diana ne portaient pas d’armes sur eux. Demerville était quant à lui au Palais-Royal et, apprenant que le coup avait manqué, s’enfuit. Il fut arrêté deux jours plus tard. Interrogé par Bertrand, rue de Jérusalem, il avoua sa participation et dénonça le chef du complot en la personne d’Arena, aussitôt saisi à son domicile. Un mois plus tard, Topino-Lebrun, qui s’était caché, tombait dans les filets de la police.


        Le 10 octobre, un rapport de Fouché indiquait : « La police tient le fil du complot assassin et la vérité tout entière lui sera connue4. » Aimable cynisme : c’est la police qui avait tiré toutes les ficelles de la conjuration.


        Les conjurés étaient-ils vraiment des assassins ? N’étaient-ils pas tombés dans un piège ? Le bénéficiaire de l’opération se trouvait être Bonaparte lui-même. On racontait que des poignards avaient été distribués aux conspirateurs à proximité de la loge du Premier consul, ce qui frappa les esprits et excita la colère du pays contre « les anarchistes ». Bonaparte fut plébiscité comme le restaurateur de la France.


        « L’événement de l’Opéra, le complot formé contre la personne du Premier consul est le sujet de toutes les conversations tant dans les lieux publics que dans les sociétés particulières. Partout les faits sont altérés. Les uns font arrêter trente conjurés dans la salle même de l’Opéra, les autres disent que le projet était d’incendier tout le bâtiment et de faire périr toutes les personnes qu’il renfermait. On s’accorde sur les suites funestes que produirait un attentat contre le Premier consul. Tout ce qui est étranger à ce complot, au parti qui l’a formé, exprime avec énergie que la tranquillité intérieure est attachée à son existence5. »

      


      
        La machine infernale de la rue Saint-Nicaise


        Le calme était à peine revenu qu’une explosion secouait Paris le 24 décembre.


        Selon le Moniteur : « Le 3 nivôse (24 décembre 1800), à 8 heures du soir, le Premier consul se rendait à l’Opéra avec son piquet de garde. Arrivé à la rue Saint-Nicaise, une mauvaise charrette, attelée d’un petit cheval, se trouvait placée de manière à embarrasser ce passage. Le cocher, quoique allant extrêmement vite, a eu l’adresse de l’éviter. Peu d’instant après, une explosion terrible a cassé les glaces de la voiture, blessé le cheval du dernier homme du piquet, brisé toutes les vitres du quartier, tué trois femmes, un marchand épicier et un enfant. Le nombre des blessés connus jusqu’à ce moment est de quinze. Ce sont des hommes qui passaient et des propriétaires de maisons voisines. Une quinzaine de maisons ont été considérablement endommagées. Il paraît que cette charrette contenait une espèce de machine infernale. La détonation a été entendue dans tout Paris : une bande de roue de la charrette a été jetée par-dessus les toits de la cour du consul Cambacérès. Le Premier consul a continué son chemin et a assisté à l’oratorio6. »


        Ce n’est qu’un cri que résume un rapport : « Presque toutes les opinions se réunissent pour accuser les anarchistes de cet attentat7. »


        Le ministre de la Police, Fouché, suspect de sympathies jacobines, subit une violente remontrance du Premier consul. Il reste sceptique. Les inventeurs de machines infernales sont sous les verrous. Anarchistes et exclusifs encore en liberté paraissent incapables de monter un tel attentat. Ils sont d’ailleurs sous une surveillance étroite.


        Restent les royalistes. À la prison du Temple, Chevalier a-t-il parlé de son projet devant des chouans, à l’un des émigrés rentrés clandestinement et l’idée a-t-elle filtré au-dehors, reprise par les agents royalistes ?


        Certes la police n’ignorait pas que plusieurs contre-révolutionnaires circulaient dans Paris. Hyde de Neuville y avait animé une agence anglaise. Des contacts avaient été pris avec Bonaparte dans une entrevue entre Hyde de Neuville, d’Andigné et Bonaparte le 28 décembre 1799 au Palais du Luxembourg. Bonaparte avait douché l’enthousiasme des chefs royalistes : il ne restaurerait pas le roi.


        Riposte royaliste : dans la nuit du 20 au 21 janvier 1800, Hyde de Neuville faisait afficher sur le portail de l’église de la Madeleine le testament de Louis XVI. Réplique de Bonaparte : le jeune royaliste Henri de Toustain, lieutenant du comte de Bourmont, arrêté à Paris, était passé par les armes, le 22 janvier 1800, dans la plaine de Grenelle.


        Nullement découragé, Hyde de Neuville prévit un enlèvement de Bonaparte sur la route de Malmaison. Au début de mars 1800, le chef chouan Cadoudal vint à Paris lui prêter main forte. Mais auparavant, il fut reçu deux fois par Bonaparte qui lui fit en vain des offres pour l’attirer dans son camp. « C’était un fanatique, dira Napoléon à Sainte-Hélène ; je l’émus sans parvenir à le convaincre. Au bout d’une demi-heure, je n’étais pas plus avancé qu’au commencement. Il voulait conserver ses bandes et ses armes. Je lui dis qu’il ne pouvait y avoir un État dans l’État. » Et Bonaparte d’ajouter : « Dites bien et répétez à tous les vôtres que, tant que j’aurai les rênes de l’autorité, il n’y aura ni chance, ni salut pour quiconque serait conspirateur8. »


        Cadoudal était convaincu que seul le meurtre aurait raison de Bonaparte : « Quelle envie j’avais d’étouffer ce petit bonhomme entre mes bras ! »


        C’est au chevalier Joubert que revint la mission d’attaquer l’escorte de Bonaparte sur la route de Malmaison. Le projet fut en définitive annulé. Bonaparte assassiné : Hyde de Neuville jugeait que ce meurtre risquait d’avoir pour effet un retour des jacobins au pouvoir et une France plus républicaine que jamais.


        La guerre n’était pas terminée sur le continent et pouvait tourner au désavantage de la France, ruinant le prestige de Bonaparte et créant le chaos ; alors une restauration de Louis XVIII aurait des chances sérieuses de réussir.


        Mais c’est l’inverse qui se produisit : Bonaparte triompha à Marengo le 14 juin 1800. Et autre coup dur pour les royalistes : Fouché arrêta Joubert qui fut passé par les armes le 18 décembre. Dès lors, on revint à l’attentat. Ce fut l’explosion de la machine infernale, préparée par Hyde de Neuville avec quelques agents déterminés, Joseph Picot de Limoëlan, un ancien chouan, Robinet de Saint-Régent, l’un des lieutenants de Cadoudal, Saint-Victor, un autre de ses lieutenants, La Haye-Saint-Hilaire, « autant de fois chouan qu’il y eut de chouanneries » et Carbon dit Petit-François, domestique de Limoëlan.


        Tous n’avaient déposé leurs armes qu’à regret au moment de la pacification de la Vendée. Ils étaient à Paris, bien cachés et parfaitement renseignés sur les mouvements de Bonaparte. Lors d’une réunion, le 2 décembre 1800, il fut décidé d’abattre le Premier consul au théâtre d’un coup de carabine à vent tiré d’une loge. Les armes furent achetées mais la découverte d’un espion dans les rangs des royalistes obligea à tout remettre et à changer les plans. Ce fut en définitive la machine infernale inspirée par le projet de Chevalier.


        Le 17 décembre 1800, Saint-Régent, Limoëlan et Carbon achetèrent chez le grainetier Lambelle, rue Meslée, une charrette et une vieille jument qu’ils attelèrent à la charrette. Puis ils se rendirent chez un tonnelier de la rue du Mont-Blanc où ils firent installer sur le véhicule un tonneau cerclé de fer qu’ils remplirent ensuite de poudre.


        Le 24 décembre 1800, les trois hommes quittèrent la porte Saint-Denis où était dissimulée la charrette en direction des rues Neuve, Égalité, Croix-des-Petits-Champs et Honoré, pour se poster rue Saint-Nicaise. C’est là que devait passer obligatoirement la voiture du Premier consul pour se rendre à l’Opéra, alors située rue de la Loi. Cette même rue où déjà Arena et Ceracchi avaient prévu d’abattre Bonaparte, et où Louvel poignardera le duc de Berry sous la Restauration.


        La nuit et la pluie protégèrent les agissements de Saint-Régent et Carbon. Ils installèrent une mèche d’amadou dont la combustion devait mettre six secondes avant d’atteindre le baril. C’est Saint-Régent qui devait l’allumer. Limoëlan se posta au coin de la rue Saint-Nicaise et de la rue du Carrousel pour, lorsque surgirait la voiture du Premier consul, faire signe à Saint-Régent de mettre le feu au dispositif. Pour que la charrette ne bouge pas, Saint-Régent confia pour un instant la bride du cheval à une fillette de 14 ans, la petite Pensol, contre 12 sous. Savait-il qu’il l’envoyait à la mort ?


        Que se passa-t-il ensuite ? Trompé par l’arrivée d’un grenadier à cheval de la garde, Saint-Régent alluma-t-il la mèche sans attendre le signal de Limoëlan ? Le cocher César, un peu ivre, conduisit-il plus vite que prévu la voiture du Premier consul ?


        L’explosion se produisit en tout cas après le passage du véhicule qui manqua, sous l’effet du souffle, de se renverser et eut une vitre brisée.


        La suite du cortège avec Joséphine, Hortense et Caroline, était encore place du Carrousel. Les glaces de leur voiture volèrent en éclats et Hortense fut blessée à la main.


        Rue Saint-Nicaise, le spectacle était dantesque : de la jument il ne restait que la tête. La petite fille fut déchiquetée. L’un de ses bras sera retrouvé sur la corniche d’une maison. Des façades éventrées, des cadavres un peu partout et une terrible odeur de poudre.


        Saint-Régent avait été commotionné mais parvint à s’enfuir par les guichets du Louvre et regagna sa chambre, rue des Prouvaires, chez la femme Leguilloux. Deux heures plus tard, Limoëlan le rejoignait. Un médecin, qui devait rester discret, soigna Saint-Régent. Le lendemain, celui-ci trouvait un nouveau refuge rue d’Aguesseau.


        La police se ressaisit. Elle avait perdu la trace des agents royalistes avant l’attentat et hésita un moment à en attribuer la responsabilité aux royalistes ou aux jacobins. Bonaparte, lui, n’eut aucun doute : il donna l’ordre à Fouché de dresser une liste de proscription pour purger la capitale des derniers jacobins. Le 1er janvier 1801, la liste était soumise au Conseil d’État : « Tous ces hommes, affirma Fouché, n’ont pas été pris le poignard à la main, mais tous sont universellement connus pour être capables de l’aiguiser et de le prendre9. » C’était donc une forme de prévention contre de futurs attentats.


        Cent trente suspects de jacobinisme furent ainsi déportés aux Seychelles pour satisfaire Bonaparte, mais Fouché s’était gardé de lier leur sort à l’explosion de la machine infernale. Comme Dubois et ses limiers, il était convaincu de la culpabilité des royalistes. L’enquête allait confirmer ses doutes.


        Enquête modèle fondée sur l’utilisation des indices et annonçant les méthodes de la police scientifique.


        Une heure après l’explosion, les restes de la jument et les débris de la charrette étaient transportés dans la cour de la préfecture de police.


        Une affiche était placardée sur les murs de Paris. Elle décrivait, outre la petite charrette, « la jument de trait, son poil bai, la crinière usée, la queue en balai, nez de renard, flancs et fesses lavées, marquées en tête, ayant des traces blanches sur le toupet, derrière les oreilles et des taches blanches sur le dos… taille d’un mètre cinquante, grasse et en bon état10 ». Certes la jument était abîmée, mais on pouvait remarquer qu’elle avait été ferrée de façon récente. Il fallait aller vite avant la putréfaction.


        Les marchands de chevaux de Paris vinrent défiler dans la cour de la préfecture, le 26 décembre. Lambel reconnut la bête et la charrette vendues le 20 décembre à un homme dont il donna un signalement précis car le client était revenu acheter de l’avoine pour l’animal. Une balafre sur le front permit d’identifier Carbon, car les services d’Henry avaient son signalement, Carbon ayant déjà été arrêté puis relâché faute de preuves.


        On retrouva le tonnelier qui avait fourni le baril et le maréchal qui avait ferré la jument. Par Carbon, on remonta à Limoëlan et Saint-Régent.


        Toutefois, les coupables restaient introuvables malgré la fermeture des barrières de Paris et la visite des garnis.


        Carbon passait de refuge en refuge, mais, victime d’une imprudence, il fut arrêté le 18 janvier chez une dame Duquesne, ancienne supérieure des religieuses de Saint-Michel. Il passa aux aveux. Fouché triomphait : les auteurs de l’attentat étaient bien des royalistes. Carbon donna les noms de ses complices (Saint-Régent, Limoëlan et Saint-Victor) et indiqua leurs cachettes. En vain. Toutefois, leurs signalements étaient diffusés non seulement dans Paris mais auprès de tous les maîtres de poste sur le territoire. Seul Saint-Régent fut retrouvé grâce à la filature d’un agent de Cadoudal qui conduisit involontairement les argousins à sa cachette.


        Le procès des deux hommes s’ouvrit le 30 mars. Il dura jusqu’au 3 avril. Condamnés à mort, Carbon et Saint-Régent furent guillotinés sous les huées de la foule, le 20 avril 1801.


        Limoëlan parvint à fuir au Canada, puis aux États-Unis où il mourut en 1826.


        Le grand inspirateur de l’attentat, Hyde de Neuville, devant l’émotion suscitée dans l’opinion et peut-être saisi de scrupules devant tant de morts innocents, désavoua l’attentat dans un mémoire en réponse « aux calomnies dirigées contre lui ». Il affirma que les auteurs de la machine infernale « n’avaient ni but, ni avenir, voués au mépris dans la victoire, au déshonneur dans la défaite ».


        Victimes indirectes de l’explosion de la machine infernale, Arena, Ceracchi, Demerville et Topino-Lebrun, qui avaient été oubliés en prison, furent jugés à partir du 28 décembre, condamnés et exécutés le 30 janvier 1801.


        Les avaient précédés Chevalier, guillotiné le 11 janvier, et Metge, le 19.

      


      
        Les complots militaires


        La Paix d’Amiens signée le 25 mars 1802, mit provisoirement fin aux intrigues royalistes. Quant aux jacobins, ils avaient été décimés par les proscriptions.


        Une période de calme semblait s’ouvrir, troublée toutefois par des complots militaires. Beaucoup d’officiers s’irritaient de voir s’affermir l’autorité de Bonaparte, « apprenti tyran ».


        Lors d’une soirée à Polangis, des propos violents furent tenus contre le Premier consul, le 25 avril 1802, par le général Delmas et surtout par Fournier, héroïque hussard immortalisé plus tard par un portrait de Gros. Fournier déclarait publiquement : « Vous connaissez ma force au pistolet. Eh bien ! Je me charge de descendre Bonaparte d’une balle en plein front11. » Rodomontade ?


        Il eut un émule : le capitaine de dragons Gabriel Donnadieu qui, mécontent de la lenteur de son avancement, multipliait les fanfaronnades. Il se fit fort d’abattre Bonaparte à l’issue de la parade dans la cour du Carrousel, le 5 mai 1802. Il n’en fit rien : il fut arrêté le 3 mai. Quant à Fournier, il connut un sort identique le 4 mai.


        Le complot dit « des pots de beurre », découvert par le préfet de police en 1802, resta lui aussi au stade verbal, même si des appels au meurtre furent lancés, retransmis par des libelles circulant dissimulés dans le fond de pots de beurre. On y invitait l’armée à se soulever contre « le petit tyran ».


        Le général Simon poussait Bernadotte à supplanter Bonaparte et à affermir la République. Jusqu’où pensait-il aller ? Meurtre ou coup d’État militaire ? Fouché était-il complice ? C’est ce que laissait supposer le préfet de police Dubois qui guignait le ministère et avait démasqué la conspiration. Fouché réussit à étouffer l’affaire, mais resta suspect aux yeux de Bonaparte.

      


      
        La conspiration de l’an XII


        Après la signature de la Paix d’Amiens, les partisans de Louis XVIII, soutenus jusqu’alors par l’Angleterre, étaient réduits au silence. Bonaparte en profita pour supprimer le ministère de la Police générale en septembre 1802, moyen élégant de se débarrasser de Fouché, jugé alors peu fiable en raison de ses sympathies jacobines. N’avait-il pas eu tort d’avoir raison contre le Premier consul lors de l’explosion de la machine infernale qu’il attribua d’emblée aux royalistes, quand Bonaparte en tenait pour les jacobins.


        Rattachée, on l’a vu, au ministère de la Justice, la police fit preuve d’un zèle très modéré. Est-ce la raison pour laquelle aucune tentative d’assassinat ne fut alors signalée ? Il est vrai que les derniers jacobins étaient démoralisés et les royalistes paralysés par la paix entre la France et l’Angleterre.


        Trêve plutôt que paix car la guerre reprit en mai 1803, et avec elle les intrigues royalistes.


        Cadoudal était aussitôt de retour en France avec un plan ambitieux : l’assassinat de Bonaparte devait s’accompagner de liens noués avec l’armée et le Sénat pour faciliter la restauration de la monarchie.


        Il débarqua à Biville le 20 août 1803, accompagné de Picot, son domestique, de Joyaux et de La Haye-Saint-Hilaire, déjà mêlé à l’explosion de la machine infernale. S’y ajoutaient Broche et Querel, un ancien chirurgien de la Marine royale. Les conspirateurs entrèrent dans Paris par petits groupes. Des retraites avaient été préparées : le cabaret de la Cloche d’Or, au coin de la rue du Bac et de la rue de Varenne, une maison sur la colline de Chaillot, un entresol avec cachette rue Carême-Prenant. Cinq mois durant, Cadoudal prépara « l’enlèvement » de Bonaparte, bien décidé en réalité à l’abattre.


        À son tour, Pichegru débarquait à Biville, le 16 janvier 1804. Cet ancien général des armées révolutionnaires, victime du coup d’État du 18 fructidor, déporté, évadé puis réfugié à Londres, était chargé de gagner Moreau, rival en gloire de Bonaparte, à la cause royaliste. Arrivé à Paris, il contacta son vieux compagnon d’armes. Moreau se déroba. Il ne voulait pas être mêlé à l’assassinat de Bonaparte mais entendait tirer profit de sa disparition. Cadoudal, sans illusions, dépeignait ainsi son attitude : « Il paraît que Moreau ne veut que se servir de nous pour prendre la place du Premier consul, mais un bleu est un bleu. J’aime mieux encore celui qui est à la tête du gouvernement que ce Jean Foutre12. »


        La police ignorait alors tout de ces arrivées et de ces contacts. Seul, dans sa retraite dorée du Sénat, Fouché prévenait Bonaparte : « L’air est plein de poignards. »


        C’est par hasard que la présence de Cadoudal à Paris fut découverte. Un chouan, Querel, arrêté et condamné, demanda, au moment d’être fusillé, à faire des révélations, le 28 janvier 1804. Il affirmait : « Je suis sûr que Georges Cadoudal est actuellement à Paris, qu’il habite le quartier Saint-Germain, qu’il est environné de 100 à 150 officiers avec lesquels il doit, entre le 1er et le 15 février, assassiner le Premier consul. Ces officiers sont ceux qui l’ont suivi en Angleterre13. »


        Affolement de la police : Cadoudal allait-il tenter de tuer Bonaparte lors d’une représentation théâtrale ou faire sauter


        les Tuileries avec une machine infernale ? Les descentes se multiplièrent. Grâce aux indications de Querel, Picot fut appréhendé le 8 février. Le domestique de Cadoudal révéla sous la torture que les conspirateurs avaient tiré au sort le nom de celui qui aurait l’honneur de faire feu sur Bonaparte.


        Le 13 février, ce fut au tour de Bouvet de Lozier, un complice de Cadoudal à Paris, de se faire arrêter. Bouvet tenta de se pendre dans sa cellule. Sauvé, encore sous le choc, il parla : « Pichegru est à Paris et a des contacts avec le général Moreau. » Bonaparte fut informé le 14 février 1804. Il réunit aussitôt un conseil extraordinaire auquel fut convié Fouché. L’arrestation de Moreau était décidée.


        Mais l’opinion accueillit mal cette arrestation. Elle restait incrédule, n’y voyant qu’un moyen de discréditer Moreau, le vainqueur de Hohenlinden, que jalousait Bonaparte.


        Cependant, la police faisait fermer les barrières de Paris et poursuivait ses recherches. Pichegru était appréhendé le 27 février. L’étau se resserrait sur Cadoudal, finalement arrêté le 9 mars, après une poursuite mouvementée où un inspecteur fut tué.


        Interrogé, Cadoudal ne cacha pas ses intentions.


        « Inspecteur : Que veniez-vous faire à Paris ?


        Cadoudal : Je venais pour attaquer le Premier consul.


        – Quels étaient vos moyens pour attaquer le Premier consul ?


        – J’en avais encore bien peu. Je comptais en réunir.


        – De quelle nature étaient vos moyens d’attaque contre le Premier consul ?


        – Des moyens de force.


        – Aviez-vous beaucoup de monde avec vous ?


        – Non, parce que je ne devais attaquer le Premier consul que quand il y aurait un prince français à Paris, et il n’y est point encore14. »


        Quel était ce prince ? Des rapports faisaient état de la présence du duc d’Enghien sur le territoire de Bade, à Ettenheim. À l’issue d’un conseil extraordinaire, il fut enlevé le 15 mars, en territoire étranger, au mépris du droit international. Il arriva le 20 mars à Vincennes. Jugé et condamné à mort dans la nuit du 20 au 21, il était fusillé, à une heure du matin, dans les fossés de Vincennes.


        Bonaparte, dont la main fut probablement forcée, a revendiqué à Sainte-Hélène sa responsabilité dans l’exécution, justifiée au demeurant par la loi qui condamnait à la peine de mort tout émigré ayant servi les armes à la main contre la France : « Si je n’avais eu pour moi, contre le duc d’Enghien, les lois du pays, il me serait resté les droits de la loi naturelle, ceux de la légitime défense. Lui et les siens n’avaient d’autre but que de m’ôter la vie. Je saisis l’occasion de leur renvoyer la terreur jusque dans Londres. Et cela réussit. Et qui pourrait y redire ? Le sang appelle le sang15. »


        Moreau fut exilé. Pichegru se donna la mort, à moins qu’il n’ait été étranglé dans sa cellule dans la nuit du 6 au 7 avril. Cadoudal était guillotiné le 25 juin 1804.


        Fouché redevint ministre de la Police générale.

      


      
        Actions isolées


        Jusqu’à la première conspiration du général Malet en 1808, il n’y eut plus d’actions de grande envergure. Le tyrannicide redevint l’œuvre d’individus isolés, aigris, voire fous. Mais tuer Napoléon restait une obsession. La police étouffa ce type d’affaires par crainte de la contagion. Malheureusement, il n’était pas toujours facile de dissimuler ces attentats.


        Ce fut le cas de Faure. Dans un rapport adressé à Fouché, le préfet de police expliquait : « Le 15 de ce mois (frimaire an XIII, soit 6 décembre 1804), au moment où Sa Majesté l’Empereur a paru sur son trône au Champ de Mars, un particulier qui était sur le talus, assez près de l’École militaire, a jeté son chapeau en l’air et s’est élancé à travers la troupe en criant : « La liberté ou la mort16 !" »


        Il fut arrêté à l’instant, envoyé à ma préfecture. Il résulta de son interrogatoire qu’il se nommait Nicolas Jean Faure, natif de Formiat, paroisse de la Noyette, département de la Dordogne et âgé de 19 ans.


        Il était élève interne à l’hôpital Saint-Louis depuis sept à huit mois et avait obtenu cette place au concours. Il déclara qu’il voulait le renversement du gouvernement actuel et la division des pouvoirs, qu’il espérait par ses cris électriser assez les têtes pour réunir sur le Champ de Mars un assez grand nombre de militaires présents pour se porter au trône et dire à l’Empereur : « Renonce à ta puissance ou tu vas périr ». Son cœur répugnait cependant à ce crime, il se serait contenté de faire arrêter Sa Majesté. Il a ajouté que lors du procès Moreau, il avait été trouver son épouse et lui avait offert de se perdre lui-même pour sauver, a-t-il dit, cet ex-général et la patrie. Faure a assuré n’avoir communiqué son projet à personne. Il n’avait aucune espèce d’argent sur lui. On a trouvé dans ses papiers une lettre préparée pour son père, chirurgien à Périgueux et dans laquelle il lui annonçait son projet ; il lui disait encore qu’« il n’en avait fait part à personne, qu’il était sûr de mourir, mais que ce serait pour lui une mort glorieuse17 ».


        Minimisant la portée de cet acte, Dubois ajoutait : « Faure est un véritable fanatique et extrêmement dangereux mais, vu son jeune âge et qu’il appartient à une famille estimée, je pense qu’il suffit de l’envoyer comme fou pour trois mois à Charenton d’où il sera ensuite renvoyé sous l’escorte d’un gendarme et aux frais de son père à Périgueux pour y rester sous la surveillance de l’autorité sans pouvoir, sous aucun prétexte, revenir à Paris. »


        Plus tard, Faure expliquera son geste dans une brochure publiée en 1816.


        Sauver Moreau en tuant Bonaparte, ce fut aussi l’intention d’un autre étudiant. Nouveau rapport du préfet de police : « Il a déclaré qu’il se nommait Jean-François Berthois, âgé de 28 ans, natif de Vitré, étudiant en droit, logé à Paris, rue Saint-Jacques, no 627. Le motif de son voyage à Paris était de s’introduire chez l’Empereur et de l’assassiner, avant que Moreau fût assassiné lui-même. Il avait fait part de son projet au tribun Carnot, et c’est sans doute celui-ci qui l’avait dénoncé. »


        Et Dubois d’ajouter : « Berthois n’a donné dans son interrogatoire aucun signe de démence, mais il a montré l’audace et la fermeté d’un séide et le regret de n’avoir pu commettre son exécrable attentat18 ! » Il fut maintenu en prison. On perd sa trace.


        Claude Villaume, arrêté le 2 brumaire an XIII, s’était précipité sur l’Empereur en lui demandant audience, tout en brandissant deux pistolets. Autre rapport du préfet de police : « Dans ses interrogatoires, il a constamment nié qu’il ait eu l’intention d’attenter aux jours de Sa Majesté et il a déclaré qu’il voulait seulement qu’on l’employât dans une opération périlleuse et se détruire lui-même dans le cas où on le lui refuserait19. » Considéré comme fou.


        Plus original fut le cas de deux Indiens, Deneys, ancien aide de camp de Dumouriez, et Quintondantje, en novembre 1804, qui furent dénoncés pour avoir essayé d’approcher Napoléon, « armés de poignards empoisonnés à la manière de Java et Colombo20 ».


        Dans le bulletin de police du 31 mai 1805, Fouché indique que le préfet de police a découvert un complot de douze individus qui avaient formé le projet d’attenter aux jours de Napoléon lors de son couronnement à Milan, le 23 mai. Ils furent arrêtés par les gardes et six seront emprisonnés dont un Anglais.


        Il y eut l’assassinat par procuration. Selon un autre rapport de police, Denis, homme de loi, aurait suggéré à la dame Aury de « devenir une nouvelle Charlotte Corday en assassinant l’Empereur, lui observant que, puisqu’elle avait tout perdu, elle ferait preuve de lâcheté si elle n’embrassait point ce parti et qu’elle méritait alors de mourir de faim21 ». Denis se retrouva à Sainte-Pélagie.


        Parfois, la police annonçait avoir prévenu un attentat supposé, mais nullement assumé. « Le sieur Becquet est signalé comme devant fixer l’attention. D’après les discours qu’il tient, on doit croire qu’il serait disposé à entrer dans les complots qui seraient formés contre Sa Majesté. » Il tenait en effet publiquement des propos appelant au meurtre de Napoléon. « Il ne faut, disait-il, qu’un homme déterminé… » « J’ai aussitôt ordonné, écrivait Dubois à Fouché, la surveillance la plus exacte sur cet individu22. »


        Des assassins professionnels – on dirait aujourd’hui des tueurs – offrirent leurs services aux souverains de l’Europe. Le comte Pagowski tenta de faire affaire avec le tsar en 1805. Lesimple et Bonnard proposèrent au gouvernement britannique de mettre fin aux jours de l’Empereur contre une certaine somme d’argent, soit 200 guinées d’acompte remis par Addington le 11 avril 1804. Ils furent arrêtés par la police à leur arrivée en France. Lesimple, âgé de 36 ans, était un ancien dragon qui avait déserté sous l’Ancien Régime et s’était mis au service du prince de Galles comme cuisinier. Il en profita pour escroquer les fournisseurs du prince et retourna à Paris au début de la Révolution. Ayant fondé un commerce de vin, il fit banqueroute. Il entra ensuite dans la bande de brigands de Schinderhannes puis se fit contrebandier. Il rejoignit enfin l’Angleterre. Son complice, Bonnard, plus jeune de trois ans, avait connu un parcours identique : déserteur, reprenant du service, escroquant les naïfs avec de faux bons du Trésor national. Arrêté, évadé, passé en Hollande où il commet plusieurs vols, c’est à Bruxelles qu’il rencontre Lesimple et qu’ils mettent au point leur projet de tueurs à gages. Déjà connus des services de police, ils furent facilement appréhendés.


        Ils eurent un imitateur, Guillet, vieillard de 70 ans, artisan ruiné, qui proposa ses services au ministre anglais Fox en février 1805. Lui aussi fut appréhendé à son retour de Londres, le 28 avril 1806. Fox l’avait lui-même dénoncé à Talleyrand qui prévint Fouché. Guillet mourut à Bicêtre, le 27 juin 1807.


        La psychose de l’attentat fut décuplée par les nombreuses lettres anonymes qui dénonçaient des propos séditieux ou des conjurations qui paraissent le plus souvent imaginaires. La police semble n’avoir négligé aucune piste.


        En novembre 1807, sur dénonciation anonyme, sont arrêtés d’anciens anarchistes déjà compromis avec Chevalier : Fournerot, le serrurier Didier, Lucien, juré au tribunal révolutionnaire, écrivain, greffier du même tribunal. Ils auraient monté un complot dont le chef devait être un mystérieux Hyvert, souvent cité dans les rapports de police. Au même moment, on saisissait une machine infernale mise au point par le chirurgien Lesage mais celui-ci affirma que sa machine était destinée à lutter contre les voleurs !


        Difficile, dans ces rapports, de faire la part entre la réalité et l’imagination, et impossible souvent de connaître le sort de ces « comploteurs », les archives judiciaires ayant brûlé en 1871.

      


      
        Le tyrannicide patriotique


        Avec l’agrandissement de l’Empire, le champ des assassins s’élargit car un nouveau motif de tyrannicide apparaît : le patriotisme.


        Dans les sociétés secrètes italiennes comme dans les associations d’étudiants allemands, toute une génération exaltait l’aspiration à l’indépendance face à « l’occupation française », le droit à l’insurrection et le devoir de tuer le tyran.


        En Italie, les « unitaires », partisans de l’unité de la péninsule, solidement implantés dans le Nord, formaient le vœu de chasser les Français de la patrie. Ils commanditèrent le meurtre de Bonaparte, avant même qu’il ne soit proclamé roi d’Italie. En 1802, un certain Bay fut envoyé à Paris pour assassiner le Premier consul. Il fut intercepté par la police, à la suite d’une imprudence. On ne trouva dans ses papiers qu’une lettre où il avait écrit : « Brutus dormit quelque temps sous le règne des Tarquins23. » Ce seul nom de Brutus suffit à éveiller les inquiétudes du préfet de police. Bay fut incarcéré au Temple et placé au secret.


        Par la suite, sous le même soupçon de tyrannicide, furent appréhendés le médecin Burina, le chimiste Julio et le sculpteur Comolli. Y eut-il tentative d’assassinat ou l’affaire fut-elle grossie artificiellement par la police ?


        En Espagne, le danger devint réel lorsqu’à la fin de 1808 Napoléon passa dans la péninsule ibérique. Fouché et Talleyrand s’inquiétèrent : l’Empereur n’avait pas d’héritier. Un coup de navajo mettrait le régime en péril. Il fallait un successeur. C’est alors qu’ils songèrent à Murat en cas de meurtre de l’Empereur.


        Mais c’est en Allemagne que la tentative faillit réussir.

      


      
        L’attentat de Staps


        À Erfurt, en septembre 1809, un jeune apprenti marchand écrit à son père : « Je dois partir, ce que Dieu m’ordonne. Je pars pour sauver des milliers d’hommes de l’abîme et de la mort et enfin, pour mourir moi-même24. »


        Le 12 octobre 1809, lors de la parade, devant le palais de Schönbrunn, des régiments de ligne, les gendarmes d’élite qui assurent le service d’ordre remarquent un étrange jeune homme, habillé d’une redingote olive et d’un chapeau noir, qui se faufile pour se rapprocher de l’Empereur qui vient de descendre le perron du château. Jouant des coudes, il prétend avoir « une chose très importante à communiquer à l’Empereur ». Il se rapproche de plus en plus jusqu’à attirer l’attention de Rapp, le fidèle aide de camp de Napoléon. Celui-ci raconte dans ses mémoires : « J’étais de service. Napoléon était placé entre le prince de Neufchâtel et moi. Un jeune homme s’avança vers l’Empereur. Berthier s’imaginant qu’il venait présenter une pétition, se mit au-devant de lui et lui dit de la lui remettre. Il répondit qu’il voulait parler à Napoléon. On lui dit encore que s’il avait quelque communication à faire, il fallait qu’il s’adressât à l’aide de camp de service. Il se retira quelques pas en arrière en répétant qu’il ne voulait parler qu’à Napoléon. Il s’avança à nouveau et s’approcha de très près. Je l’éloignai et lui dit en allemand qu’il eût à se retirer, que s’il avait quelque chose à demander, on l’écouterait après la parade.


        Il avait la main droite enfoncée dans la poche de côté, sous la redingote ; il tenait un papier dont l’extrémité était en évidence. Il me regarda avec des yeux qui me frappèrent ; son air décidé me donna des soupçons. J’appelai un officier de gendarmerie qui se trouvait là ; je le fis arrêter et conduire au château. On vint bientôt m’annoncer qu’on avait trouvé sur lui un énorme couteau de cuisine25. »


        Voilà, pour la première fois, un témoignage direct sur un assassin prêt à passer à l’action.


        Staps ne parle qu’allemand. Rapp va l’interroger, en présence de Napoléon. Il a donné sans difficultés son nom : Frédéric Staps.


        « Le jeune homme était calme ; la présence de Napoléon ne lui fit pas la moindre impression. Il le salua cependant d’une manière respectueuse. L’Empereur lui demanda s’il parlait français. Il répondit avec assurance : “Très peu.” »


        Napoléon me chargea de lui faire, en son nom, les questions suivantes :


        « – D’où êtes-vous ?


        – De Naumbourg.


        – Qui est votre père ?


        – Ministre protestant.


        – Quel âge avez-vous ?


        – Dix-huit ans.


        – Que vouliez-vous faire de ce couteau ?


        – Vous tuer.


        – Vous êtes fou, jeune homme ; vous êtes illuminé.


        – Je ne suis pas fou, je ne sais ce que c’est qu’illuminé.


        – Vous êtes donc malade.


        – Je ne suis pas malade. Je me porte bien.


        – Pourquoi vouliez-vous me tuer ?


        – Parce que vous faites le malheur de mon pays.


        – Vous ai-je fait quelque mal ?


        – Comme à tous les Allemands.


        – Par qui êtes-vous envoyé ? Qui vous pousse au crime ?


        – Personne, c’est l’intime conviction qu’en vous tuant, je rendrai le plus grand service à mon pays et à l’Europe qui m’a mis les armes à la main. »


        Surpris, Napoléon était convaincu d’avoir affaire à un fou ou un malade. Corvisart fut appelé pour lui prendre le pouls et conclut que Staps se portait bien.


        Napoléon essaya alors de reprendre l’avantage.


        « Vous avez une tête exaltée ; vous ferez la perte de votre famille. Je vous accorderai la vie si vous demandez pardon du crime que vous avez voulu commettre et dont vous devez être fâché.


        – Je ne veux pas de pardon. J’éprouve le plus vif regret de n’avoir pu réussir.


        – Diable ! il paraît qu’un crime n’est rien pour vous.


        – Vous tuer n’est pas un crime, c’est un devoir. »


        Ainsi est justifié le tyrannicide. Napoléon parut ébranlé, selon Rapp. Il fit une nouvelle tentative :


        « Mais enfin, si je vous fais grâce, m’en saurez-vous gré ?


        – Je ne vous en tuerai pas moins26. »


        L’Empereur revint le soir sur la tentative de Staps, convaincu qu’il était armé par la cour de Berlin et qu’il n’était qu’un assassin stipendié. Il attachait une telle importance à l’événement qu’il ne pouvait croire que c’était l’œuvre d’un exalté. Ordre fut donné à Schulmeister, le célèbre espion, d’arracher à Staps l’aveu d’une conspiration prussienne.


        Transféré dans une prison de Vienne, Staps ne perdit à aucun moment son sang-froid, même si Schulmeister prétend lui avoir arraché un repentir, peut-être arrangé par l’espion. Mais, sur d’éventuelles complicités, Schulmeister resta bredouille :


        « – Vous dites que vous avez voulu assassiner Sa Majesté l’Empereur pour mettre fin à la présente guerre. N’avez-vous pas espéré obtenir le même résultat en assassinant l’empereur François ?


        – Si même j’avais assassiné l’empereur François, les Français seraient restés en Allemagne et je ne m’aurais pas vu à même de sauver ou, au moins, de rendre des services essentiels tant à l’Allemagne qu’à la Hollande, à l’Espagne, à l’Angleterre et même à la France, attendu que ce n’est qu’en assassinant l’empereur Napoléon que la paix peut être rendue à l’Europe bouleversée par lui. »


        Et quand Schulmeister s’aventura sur le plan religieux, rappelant à Staps que les principes de sa religion condamnaient le meurtre, le jeune Allemand répliqua qu’au contraire, Dieu l’aurait récompensé « pour avoir délivré la terre d’un souverain qu’il regarde pour la cause principale de la guerre ».


        C’est en vain que Schulmeister essaya de l’ébranler. Staps n’en démordait pas : « Je n’ai pensé qu’aux malheurs arrivés en Allemagne par la guerre dont, à mon avis, l’empereur Napoléon est la cause principale, et j’ai cru pouvoir faire cesser cette guerre en l’assassinant27. »


        Tous les interrogatoires de Staps ont été conservés. Ils montrent l’exaltation patriotique d’un tyrannicide qui, au demeurant, a peu réfléchi sur la façon de perpétrer son meurtre, difficile à exécuter par un coup de poignard pendant que la victime est censée lire une pétition. C’était donc l’acte d’un isolé et il n’en était que plus dangereux puisqu’impossible à prévenir.


        Staps fut fusillé, le 16 octobre, après avoir été condamné à mort pour espionnage – pas un mot sur sa tentative d’assassinat. Toujours la peur de la contagion. Son dernier cri fut : « Vive la liberté ! Vive l’Allemagne ! Mort au Tyran ! »


        À Sainte-Hélène, Napoléon reviendra sur « le fanatique de Schönbrunn », considérant que c’était l’attentat qui l’avait le plus mis en danger avec celui de Ceracchi. Ce qui, dans le cas de Ceracchi, était sans doute exagéré. « Voilà les résultats de cet illuminisme qui infecte l’Allemagne, tonnera-t-il. Voilà de beaux principes ma foi ! Et de belles lumières ! Ce sont elles qui transforment la jeunesse en assassins. Mais il n’y a rien contre l’illuminisme ; on ne détruit pas une secte à coups de canon28 ! »

      


      
        Un émule de Staps : La Sahla


        Staps eut des émules en Allemagne. La plupart de leurs tentatives nous demeurent inconnues. « J’ai soigneusement caché toutes celles que j’ai pu », dira Napoléon à Sainte-Hélène. Une seule est parvenue jusqu’à nous grâce aux mémoires des contemporains : celle de La Sahla. Dans ses mémoires, le préfet de police Pasquier, successeur de Dubois, raconte en effet longuement cette curieuse affaire : « Deux jeunes gens, appartenant aux meilleures familles de Saxe, partirent de Leipzig au commencement de 1812, avec le projet bien arrêté d’exécuter à Paris le coup qui avait été manqué à Schönbrunn. Au moment de mettre le pied sur le territoire français, l’un d’eux abandonna l’entreprise et retourna en Saxe. L’autre, nommé La Sahla, poursuivit son chemin et trouva à Strasbourg un commissaire des guerres qui, fort innocemment, lui donna place dans sa voiture et le conduisit jusqu’à Paris. Heureusement, il avait perdu du temps à Strasbourg. Son camarade, revenu à Dresde et saisi de remords, s’était cru obligé de déclarer à M. de Snef, ministre des Affaires étrangères du roi de Saxe, le projet auquel il avait participé. M. de Snef avait sur-le-champ expédié un courrier à Paris. Dès le lendemain [de la réception du courrier] était découvert dans un hôtel garni, La Sahla, qui fut arrêté avant midi. On le trouva muni de pistolets et de poignards. Il ne prit d’ailleurs aucun soin à se défendre. Jugeant qu’il avait été trahi, il avoua tout. Il n’exprima qu’un regret, celui d’être arrivé deux jours trop tard et d’avoir ainsi manqué l’occasion que lui aurait offerte le bal masqué de M. de Marescalchi [auquel l’Empereur devait conduire Marie-Louise]29. »


        Savary a donné une version différente de l’arrestation de La Sahla. Le ministre de la Police, qui succéda à Fouché, insiste sur la surveillance dont faisaient l’objet les jeunes Allemands appartenant aux loges des illuminés. Il a consigné un interrogatoire où La Sahla lui explique que le roi Henri IV fut manqué vingt-deux fois mais que la vingt-troisième fut la bonne.


        Desmarest, dans ses Quinze ans de haute police, situe l’arrestation de La Sahla le 8 février 1812.


        Selon Bourrienne, La Sahla lui aurait déclaré : « Je commençai à haïr Napoléon après avoir entendu à Dresde un sermon de M. Reinhard, premier prédicateur luthérien. Dans ce sermon prononcé avant la bataille d’Iéna, Napoléon, sans être précisément nommé, était clairement désigné et M. Reinhard le comparait à Néron30. »


        Moins exalté que Staps, La Sahla mit en cause de façon précise les ravages sur l’économie allemande du Blocus continental : « Je vis brûler les marchandises anglaises. Ce dernier acte de stupide tyrannie m’affecta surtout violemment. Lorsque je vis le commerce anéanti, toutes les boutiques fermées, la désolation dans toutes les classes de citoyens, le désespoir partout, je résolus de tuer Napoléon auteur de tous les maux. »


        Cette fois, ce ne sera pas le poignard, mais le pistolet. « Je m’exerçai au tir et j’y devins très fort. » Restait le fameux argument religieux, obstacle au tyrannicide. La Sahla leva l’interdit : « Je me fis catholique parce que, le Pape ayant excommunié Napoléon, le tuer devenait un acte méritoire aux yeux de Dieu et parce que je savais qu’en me faisant catholique, je trouverais en général plus de secours chez les catholiques. »


        La Sahla laissa entendre qu’il n’était pas seul. « Après moi il en viendra d’autres. Ce n’est pas de la Saxe, les étudiants de Leipzig sont dissolus et lâches, mais de la Westphalie, où l’on est très malheureux et très mécontent, des villes hanséatiques que l’on vient de réunir, de l’Italie et de l’Espagne. Il est certain qu’à la fin, quelqu’un réussira31. »


        Bourrienne obtint de Napoléon, du moins l’affirme-t-il, l’étouffement de l’affaire. La Sahla fut interné au donjon de Vincennes et libéré en 1814. Il revint à Paris pendant les Cent-Jours. Cette fois il aurait inventé une poudre destinée à faire sauter Napoléon. Mais il fut arrêté par la police de Fouché avant tout passage à l’acte.


        La Sahla était désintéressé. Ce ne fut pas le cas du baron de Gersdorff qui reçut de Londres et de Stadion la somme de 80 000 livres pour assassiner l’Empereur.


        On ne désarmait pas non plus en Italie. Un certain Legoneat faisait circuler en janvier 1813 : « La plus belle mort serait celle d’un citoyen frappant le tyran pour venger l’humanité et la civilisation outragées. Le monstre nage dans le crime et dans le sang. Chacun de ses mouvements produit un débordement de désolation32. » Mais il se garda de passer à l’acte.

      


      
        Derniers complots en France


        Des rumeurs d’attentat circulaient en France au début de janvier 1810 : un redoutable chouan aurait été aperçu lors de la parade militaire du 31 janvier. Un certain Achard inquiéta la police de Savary. À Rio, « il se serait soustrait à un jugement capital en s’engageant à attenter aux jours de l’Empereur33 ». La presse anglaise bruissait de rumeurs concernant des projets d’assassinat de Napoléon.


        Le général Malet inventa, quant à lui, le crime parfait : plutôt que de tuer l’Empereur, le faire passer pour mort. C’est le moyen ingénieux qu’il trouva dans la nuit du 22 au 23 octobre 1812. À l’aide de faux documents, il fit croire à la mort de l’Empereur en Russie et annonça la formation d’un pseudo-gouvernement provisoire auquel le préfet de la Seine affectera un salon à l’Hôtel de Ville de Paris.


        Son complice, le général La Horie, procéda à l’arrestation du ministre de la Police, Savary, et du préfet de police, Pasquier, sans rencontrer de résistance. Mais Malet se heurta au gouvernement militaire de Pierre-Augustin Hulin à Paris qui flaira l’imposture – Malet lui fracassa la mâchoire d’un coup de pistolet mais fut appréhendé par ses adjoints. Le complot était manqué. Au moment d’être fusillé, Malet lança : « Je ne suis pas le dernier des Romains ! » Un appel aux futurs tyrannicides.


        Retour à la tentative classique avec Solavin, jeune doreur sur métaux de 22 ans qui, le 12 février 1813, se jeta sur Napoléon en visite au faubourg Saint-Antoine, lui criant : « Tu cours à ta perte34 ! » Il était porteur d’un instrument de travail tranchant. Ses intentions restèrent néanmoins obscures.


        Au même moment, le ministre de la Police recevait une lettre anonyme de Rouen dénonçant douze jeunes gens prêts à assassiner Napoléon. Ils auraient tiré au sort celui qui aurait le premier la gloire du tyrannicide. La lettre ne mentionnait pas le nom de l’heureux élu.


        Plus sérieux fut le complot des gardes d’honneur en 1813. Ce corps avait été institué en avril 1813. Il s’agissait d’attirer dans l’armée 10 000 fils des meilleures familles de l’Empire pour précipiter les ralliements et pour renforcer, sans lourdes dépenses, les effectifs militaires terriblement réduits par le désastre de Russie. Les gardes d’honneur devaient en effet s’habiller et s’équiper à leurs frais. Quatre régiments furent ainsi constitués, ils avaient pour mission d’assurer la protection de l’Empereur.


        Le premier corps fut organisé à Tours par Philippe de Ségur et se recruta principalement dans les bonnes familles de l’Ouest. C’était prendre un risque. Dans ses souvenirs, Desmarest a montré comment s’élabora un complot visant à l’assassinat de Napoléon. « Il ne fut pas difficile, parmi une jeunesse dissipée, d’apercevoir des intentions plus qu’équivoques et bientôt de s’assurer qu’elles étaient montées sur le ton d’un parti pris et décidé. Il s’y était formé une association qui se fixa à une idée principale, la perte de l’Empereur. Par leur titre de gardes d’honneur, ils supposaient qu’ils feraient un jour son escorte et il était arrêté entre eux qu’une fois en campagne, dans quelque marche ou rencontre à l’écart, on saisirait l’occasion la plus favorable pour l’enlever. C’était l’expression des plus scrupuleux [on en revient au projet de 1804]. Une circonstance particulière vint fortifier ces dispositions. M. Louis de La Rochejaquelein fit un voyage à Tours. Il eut des communications avec le jeune Charette et d’autres gardes d’honneur35. »


        Mais la jeunesse est imprudente : on parle trop. La police eut vent de l’affaire. Savary alerta Napoléon dans une lettre du 9 octobre 1813. Il avait interrogé le plus jeune des conspirateurs, Majorel. Celui-ci lui révéla les confidences de l’un des gardes du nom de Barrau : « Nous sommes 18 qui avons juré la mort de l’Empereur. Nous comptons sur 5 000 à 6 000 hommes dans la Vendée qui n’attendent que le moment pour s’insurger36. »


        Le 25 août 1813, jour de la Saint-Louis, lors d’un souper de 17 personnes, on porta des toasts à la santé de Louis XVIII, et à la mémoire de Charette. Notumières, maréchal des logis, fit un discours violent de cinq à six minutes invitant les convives à s’engager par serment à assassiner l’Empereur par tous les moyens. Tous choquèrent leurs verres à la mort de l’Empereur, en disant « je le jure ».


        Fureur de Napoléon, l’apprenant par Savary. Il ordonna que les deux plus coupables fussent fusillés. Finalement, il n’y eut pas de suite.


        En 1814, on monte dans la hiérarchie militaire. Selon le même Desmarest, ce sont plusieurs officiers, soucieux de mettre fin à une guerre sans espoir, qui ont caressé l’idée de faire disparaître Napoléon. « C’était le mot, et, en effet, il s’agissait de le frapper au fond de quelque défilé ou d’un bois écarté, de creuser eux-mêmes un trou et d’y ensevelir son corps sans qu’on pût en découvrir la moindre trace37. »


        Toutefois, craignant une réaction de la garde impériale, ils s’ouvrirent au maréchal Lefebvre de leur projet, anticipant peut-être sur la proche « trahison » des maréchaux. Lefebvre s’empressa de prévenir Napoléon qui aurait simplement répondu : « Je sais que j’ai affaire à des fous. » Là encore, il n’y eut pas de suite. Sur ces différents complots, il faut s’en remettre au témoignage de Desmarest, chef de la sûreté au ministère de la Police, et donc bien informé.


        Une tentative plus sérieuse et bien réelle se précisa après la chute de Paris, le 31 mars 1814. Il ne restait qu’un obstacle pour signer la paix : Napoléon lui-même. L’idée d’un assassinat surgit à nouveau. Proche de Talleyrand, Dalberg s’en ouvrit au préfet de police Pasquier. Celui-ci raconte dans ses mémoires : « Il m’expliqua qu’un certain nombre d’individus déterminés et conduits par un vigoureux bougre – je prends ses propres termes – revêtiraient des uniformes de chasseurs de la garde qu’on avait dans les magasins de l’École militaire, et que ce soit avant, soit pendant l’action, ils s’approcheraient de Napoléon à l’aide de ce déguisement et en délivreraient la France38. »


        « Le vigoureux bougre » était le marquis de Maubreuil, qui avait servi dans l’armée de Vendée avant d’être écuyer de Jérôme Bonaparte en Westphalie.


        Conseiller de Talleyrand, Roux de Laborie lui aurait promis titre et argent, mais Maubreuil ne se voulait pas un vulgaire spadassin : « Je ne peux pas commettre d’assassinat et j’appelle assassinat un coup de fusil tiré sur une grande route par un homme caché, un coup de poignard donné comme par les Clément et les Ravaillac. Jamais je ne jouerai un pareil rôle. Ce n’est pas à un homme comme moi qu’il peut convenir. Pour ce qui est d’aller droit à lui avec un escadron ou une compagnie, dans une bataille à mes risques et périls, sans détour ni déguisement, je suis votre homme. Fondre sur son quartier général ou son escorte à main armée, tous les officiers peuvent le faire un jour de combat. Cette action ne peut être mal jugée39. »


        Maubreuil réclamait douze hommes. Il obtint tout ce qu’il voulut le 3 avril 1814. Mais l’abdication de Napoléon entraîna l’annulation du projet. Nul besoin désormais d’assassiner l’Empereur déchu. Du coup, Maubreuil s’en prit aux bagages de l’ancienne reine de Westphalie qu’il ramena à Paris non sans avoir prélevé sa part. Ce qui lui valut d’être emprisonné. En 1827, rendant Talleyrand responsable de ses malheurs, il le souffleta en public.


        Un autre aventurier aurait été embauché par le comte d’Artois, selon les mémoires de Montgaillard, mais aurait été arrêté près de Dijon avant de passer à l’action.


        L’abdication de Napoléon eût dû logiquement mettre fin à ce type d’attentat. Il n’en fut rien. Jugé trop près de la France à l’île d’Elbe, Napoléon restait une menace pour Louis XVIII. Nouveau gouverneur de la Corse, Bruslart, un ancien chouan, prépara depuis Ajaccio un attentat contre Napoléon. C’est de moins la rumeur qui courut à Portoferraio.


        Et lorsqu’en mars 1815 Napoléon fut de retour à Paris, le régicide repartit de plus belle. De tous les départements arrivèrent des dénonciations annonçant qu’un homme, ou parfois une femme, venait de partir pour Paris dans l’intention d’assassiner l’usurpateur.


        Un rapport évoque une vieille Vendéenne, dite « Langevin », qui aurait quitté Angers avec des intentions de meurtre. À Montpellier, c’est un sieur nommé Jaffard qui fut dénoncé par une lettre anonyme. Une parmi des dizaines et pour lesquelles il est difficile de juger leur sérieux. Mais le souvenir de Ravaillac n’a pas fini de hanter les imaginations.


        La dernière tentative aura-t-elle été celle qui finit par aboutir : Napoléon ne déclare-t-il pas dans son testament : « Je meurs prématurément assassiné par l’oligarchie anglaise et son sicaire. » ? Napoléon a-t-il été empoisonné à Sainte-Hélène ? Vers 1990 paraissent une série de livres dus au canadien Ben Weider40, à l’économiste René Maury41 et à François de Candé, descendant de Montholon42. Tous reprennent une vieille thèse du stomatologiste suédois Sten Forshufvud qui, en 1960, crut percevoir dans le décès de l’Empereur les signes d’une intoxication à l’arsenic que révélerait la description de la maladie finale de Napoléon, laissée par son valet de chambre, Marchand, dans ses mémoires. Les malaises de Napoléon à la Moskowa, à Leipzig et à Waterloo seraient de même nature : des tentatives d’empoisonnement répétées.


        Pour confirmer cette hypothèse, Sten Forshufvud fit analyser par un laboratoire de Glasgow un cheveu qui aurait été coupé sur la tête de Napoléon le 6 mai 1821. Il contenait une dose anormale d’arsenic. Mais on trouva une dose équivalente dans un cheveu prélevé en 1805.


        La thèse de Forshufvud resta au rayon des curiosités avant d’être reprise par Ben Weider à partir de nouveaux cheveux de Napoléon. Le débat historique se déplaça sur le plan scientifique. Restait à désigner l’assassin. Le professeur Maury suggéra le général Montholon. Il aurait versé de la mort aux rats dans le vin de Constance que – faute de chambertin – Napoléon buvait à Longwood. Quel aurait été le mobile de l’assassin ? Dans un premier livre, le professeur Maury affirmait que Montholon aurait agi sur ordre du comte d’Artois et avec la complicité d’Hudson Lowe. Dans un deuxième ouvrage, il invoque la jalousie. Napoléon entretenait des rapports intimes avec l’épouse de Montholon, Albine, ce qui n’est pas prouvé mais semble probable. Une troisième hypothèse fut présentée : Montholon n’aurait pas voulu tuer Napoléon mais l’affaiblir suffisamment pour que Londres se décide à le rapatrier en Europe. Du même coup, Montholon se rapprochait d’Albine qui avait déjà quitté l’île pour accoucher en Europe d’une petite… Napoléone. Autre hypothèse avancée : Montholon, couché sur le testament de Napoléon pour une somme importante, aurait eu hâte de la toucher. Enfin, explication ultime : la captivité de Napoléon coûtant cher au gouvernement anglais, celui-ci aurait précipité la fin de son illustre prisonnier.


        Toutefois, aucun document n’est venu étayer la thèse de l’empoisonnement, ce qui, au demeurant, peut s’expliquer par le secret entourant un tel projet.


        L’autopsie du corps, pratiquée le 6 mai par Antommarchi, qui n’était pas un aigle, assisté de sept médecins anglais, révéla un foie engorgé et d’une grosseur anormale ; mais c’est l’estomac qui retint l’attention. On y découvrit « un ulcère cancéreux » et « un trou » dans la muqueuse intérieure. S’y ajoutait un « squire cancéreux au pylore ». Il était difficile de vivre longtemps dans un tel état et l’arsenic n’y était pour rien.


        La mort de Napoléon semble bien due à la maladie. Une maladie dont le nom a varié selon les spécialistes mais qui dispense d’une explication par empoisonnement. S’il y a eu (mais tous les signes ne sont pas réunis) tentative d’empoisonnement, ce n’est pas l’arsenic ou la mort aux rats qui ont emporté la décision.


        Napoléon aura jusqu’au bout échappé à ses assassins. Ils furent nombreux, surtout après son retour d’Égypte. Mettons à part la tentative d’assassinat sur le chemin des îles Sanguinaires, le 27 avril 1793, et la volonté des partisans de Peraldi de l’abattre le 5 mai de la même année. Il est devenu une cible privilégiée après le 18 brumaire. Seuls Henri IV, Richelieu et Louis-Philippe ont suscité autant de sicaires.


        Ce n’est pas le crime crapuleux ou passionnel qui est à l’origine de ces tentatives mais le tyrannicide ou le régicide, comme l’on veut. Les assassins avaient trop lu Plutarque et le Montesquieu de Grandeur et décadence des Romains.

      

    

  


  
    
      CONCLUSION


      L’ordre napoléonien : un mythe ?


      
        Le Premier Empire correspond à la fin de la guerre civile et au retour à la sécurité intérieure, en contraste avec le Directoire, époque de relâchement moral et de brigandage.


        On vante la police de Napoléon, une police redoutable que symbolise Fouché : son efficacité lui aurait permis de déjouer crimes et complots. Elle est au service de lois répressives : les tribunaux spéciaux installés dans 36 départements prononcent près de 800 condamnations à mort, sans compter les exécutions sommaires – 2 400 brigands sont éliminés en 1800-1801.


        Pourtant, l’examen des rapports du préfet de police alimentés par les procès-verbaux des commissaires parisiens, et la lecture des bulletins que Fouché puis Savary adressaient quotidiennement à l’Empereur à partir de 1804 conduisent à nuancer le tableau idyllique de la France de Napoléon : attaques fréquentes de diligences ou de courriers, bandes de brigands terrorisant les fermes isolées, contrebandiers audacieux franchissant cols et rivières avec leurs ballots de marchandises introduites frauduleusement. L’ordre ne semble régner qu’imparfaitement. De véritables batailles rangées opposent gendarmes et brigands, douaniers et contrebandiers, agents de l’octroi et fraudeurs. On découvre un monde grouillant d’escarpes et de chourineurs, de prostituées et de voleurs de tout poil qui prolifèrent au cœur et aux barrières de Paris. Enfin, la vie de Napoléon est constamment menacée. Jamais on a autant brandi de poignards et fait exploser de machines infernales.


        La police veille, traque, combat, déjoue la plupart des complots politiques – c’est le rôle que lui attribue en priorité ses dirigeants – mais reste impuissante devant le crime et le vol.


        Les gendarmes patrouillent, contrôlent, surveillent, poursuivent mais le brigandage ne sera jamais entièrement résorbé. Il prend même une nouvelle ampleur dans les dernières années de l’Empire, alimenté par les déserteurs et les réfractaires de plus en plus nombreux.


        Les douaniers examinent, ouvrent, fouillent, mais l’ingéniosité des contrebandiers est la plus forte.


        Parfois, des paniques secouent l’opinion mais rien de comparable à la Grande Peur de 1789.


        Toutefois, il faut se garder de présenter une vision apocalyptique de Paris ou des campagnes qui seraient à feu et à sang sous Napoléon.


        Le désordre est lié aux crises économiques qui jettent les chômeurs dans les rues ou sur les routes, à la recherche d’un moyen de subsistance, ainsi qu’aux défaites qui rendent la guerre moins glorieuse et multiplient le nombre des réfractaires et des déserteurs. Le Blocus continental a sa part de responsabilité en créant une pénurie des denrées exotiques (café, sucre, thé, cacao…) qui les rend plus attrayantes et multiplie d’insupportables contrôles souvent tatillons des douaniers ou des agents de l’octroi.


        Mais jamais brigands, contrebandiers ou déserteurs n’ont mis en danger l’existence de l’Empire. Seuls les adeptes du tyrannicide auraient pu provoquer sa chute, mais c’est sur ce péril que la police a été particulièrement vigilante et efficace.


        Dans cette période exceptionnelle, qui comptait d’un côté Fouché, Vidocq et Schulmeister, et de l’autre Fra Diavolo, Schinderhannes, l’aveugle du bonheur, les plus habiles faux-monnayeurs de notre histoire et les plus audacieux contrebandiers, une autre épopée s’esquisse : c’est l’envers de la gloire impériale.

      

    

  


  
    
      ANNEXES


      
        Si certaines affaires criminelles ont passionné l’opinion, la censure, sous Napoléon, a veillé à ce que les journaux ne leur accordent pas trop d’importance.


        On trouvera dans ces annexes les premiers exploits de Vidocq qui ne seront connus que par la publication de ses Mémoires en 1827, et quelques « faits divers » provinciaux auxquels le ministère de la Police générale refusa toute publicité.


        Ce n’est qu’avec la parution de la Gazette des tribunaux en 1825 que les grands procès vont fasciner l’opinion et donner naissance en France au roman policier avec L’Affaire Lerouge de Gaboriau en 1865. Les grands criminels n’ont droit sous l’Empire qu’à la littérature de colportage ou à d’indigestes compilations.


        On trouvera aussi dans ces annexes un dictionnaire du langage des brigands paru en 1799.

      

    

  


  
    
      COMMENT, DE BAGNARD ÉVADÉ, ON DEVIENT POLICIER


      
        Vidocq doit beaucoup à Balzac qui en a fait le Vautrin de Splendeurs et misères des courtisanes. Ce bagnard dont on a minimisé peut-être les forfaits (la disparition des archives de la préfecture de police et de beaucoup d’archives judiciaires en 1871 ne permettent pas de vérifier les affirmations de Vidocq) devient le chef de la brigade de sûreté car les responsables de la police sous Napoléon (et notamment Henry) pensent que la meilleure police sera faite par ceux qui ont été eux-mêmes malfaiteurs et en connaissent les méthodes et les pratiques.


        Notons toutefois que c’est Vidocq qui propose lui-même ses services.


        Comment passe-t-il de perpétuel évadé à limier traquant ses anciens complices ? C’est ce que nous expliquent ses mémoires, écrits avec la collaboration de « teinturiers », selon le terme de l’époque.


         


         


        Je suis né à Arras, le 23 juillet 1775, dans une maison voisine de celle où Robespierre avait vu le jour, et je reçus les prénoms d’Eugène et François. François fut toujours mon prénom usuel. Dès mon enfance, j’annonçai les dispositions les plus turbulentes et les plus perverses. Doué, par la nature, d’une force et d’une dextérité étonnantes, je profitais de ces avantages pour rosser, chaque jour, les enfants de mon âge, et assommer les chiens et les chats du quartier. On n’entendait que plaintes et reproches de la part des parents de mes camarades et des habitants du voisinage. Les remontrances de mon père, honnête boulanger, ne produisaient aucun effet sur moi. Je m’en riais comme de celles d’une mère dont j’étais – malheureusement – l’idole. Les salles d’armes où j’allais recevoir des leçons d’escrime avec Poyant, Hidou, Delcroix, Boudou, Basserie, Franchison et autres mauvais sujets du pays, qui m’initiaient à leurs vices, étaient mes seules fréquentations. Mes parents s’aperçurent, un jour, d’un déficit dans le comptoir, que j’exploitais concurremment avec mon frère et ils eurent soin de n’y plus laisser la clé. Dès lors, profitant de leur absence, je passais une plume de corbeau enduite de glue dans le trou destiné à introduire les monnaies, et je retirais ainsi du comptoir le plus de pièces que je pouvais. Ce moyen ne me fournissant pas autant d’argent qu’il m’en fallait pour satisfaire à mes déplorables entraînements, j’eus recours à une fausse clé que Poyant, fils d’un sergent de ville, me fournit, et j’en fis usage jusqu’au moment que je fus pris en flagrant délit.


        Réduit par les précautions de mon père à l’impossibilité de m’adjuger une part de la recette, je fis main basse sur le pain, le vin, le sucre, le café, enfin sur toutes les provisions de la maison, que j’allais vendre à vil prix. C’est ainsi que je me procurai, pendant quelque temps, de quoi figurer dans une taverne où se réunissaient mes dignes camarades. Cette ressource me fut bientôt enlevée. Trahi par la voix de deux poulets vivants, que j’avais cachés dans ma culotte et recouverts de mon tablier de mitron, je fus arrêté par ma mère au moment que je me disposais à sortir. Après avoir reçu une juste correction, j’allai me coucher sans souper. Le lendemain, au moment de passer à table, j’enlevai dix couverts en argent et autant de cuillers à café, sur quoi on me prêta cent cinquante francs. Mais au bout de deux jours, il ne me resta pas un sou. J’entrevis le danger qui me menaçait, si je continuais de glisser sur cette pente. Tout de suite, je me résolus à retourner à la maison paternelle. Mais l’idée du châtiment si mérité me fit frémir et hésiter… Pas longtemps. Tandis que je réfléchissais sur ma position, deux sergents de ville survinrent. Ils me conduisirent aux « Baudets », maison où l’on renfermait les vauriens d’Arras et environs. J’y passai dix jours. Le onzième, ma mère, toujours indulgente, me fit remettre en liberté. Mais, de nouveau, de mauvais camarades me ramenèrent à de coupables habitudes.


        La vigilance de mes parents ne me permettant pas de continuer mes larcins, j’écoutai les conseils de Poyant, qui me suggéra de « voler en gros » ce que je ne pouvais plus obtenir en détail. L’exécution de ce projet fut ajournée à la première occasion. Il ne tarda pas à s’en présenter une, des plus favorables : on la saisit.


        Un soir que ma mère était seule à la maison, un des camarades de Poyant se présente devant elle, et lui annonce que son fils est sur le point de tout briser dans une maison de débauche, à l’une des extrémités de la ville. L’excellente femme donne dans le piège. Elle se lève, ferme sa boutique, et court vers les lieux qu’on lui désigne, afin d’empêcher le dégât que son fils y peut faire. Alors, Poyant et moi, profitant de son absence, nous nous introduisons dans la boutique, à l’aide d’une fausse clé, nous forçons le comptoir avec une pince, et nous enlevons environ deux mille francs. Nous partageons la somme, et je prends la route de Lille, sans m’inquiéter du désespoir où ma faute va plonger mes parents.


        Résolu de m’embarquer pour l’Amérique, de Lille, je me rendis, dans ce but, et directement, à Dunkerque. Mais pas un bâtiment n’était prêt à mettre à la voile. Je gagnai Calais. Là, ne pouvant obtenir mon passage qu’à un prix trop élevé pour ma bourse, j’allais peut-être renoncer à mon projet, quand on m’assura qu’il en coûtait moins cher à Ostende. Je m’y transportai, mais je ne pus traiter avec aucun capitaine de navire.


        Mes fonds baissaient. Un soir, je me promenais, près du port, lorsque je fus abordé par un étranger qui, après m’avoir complimenté sur mon « heureuse physionomie », promit de me faire obtenir mon passage à peu de frais. Enchanté des politesses de ce « protecteur », je l’en remerciai et j’acceptai avec reconnaissance un souper qu’il m’offrit chez de fort aimables dames de Blankenberghe. Là, les choses se passèrent au mieux, jusqu’au moment que je m’endormis dans les bras d’une des nymphes de Blankenberghe… Je m’étais couché dans un bon lit de plumes : quel ne fut pas mon étonnement, au réveil, de me retrouver, vêtu à moitié, sur un tas de cordages et au milieu d’une forêt de mâts ! Je me lève machinalement, je promène mes regards autour de moi, et après m’être bien convaincu que je ne suis point abusé par un songe, je commence à concevoir, contre mon prétendu « protecteur », des soupçons qui se changent en réalité lorsque, après avoir porté mes mains à mes poches, je les trouve vides… à l’exception de deux écus, qui avaient échappé à la rapacité du coquin. Je fus obligé de les donner à l’aubergiste, chez qui j’avais déposé mes hardes en arrivant.


        Dès lors, il ne fallait plus songer au voyage d’Amérique. Furieux, désespéré de ce contretemps, et ne sachant à quoi me résoudre, j’étais sur le point de m’enrôler dans la Marine, en qualité de mousse, lorsque Cotte-Comus, directeur d’une ménagerie ambulante, et qui s’intitulait « premier physicien de l’univers », voulut bien me prendre à son service.


        Mes fonctions consistaient à approprier les girandoles et les lampions, à nettoyer les cages des animaux et à balayer la salle. J’en fus bientôt dégoûté. Au bout d’un mois, mes habits étaient tachés de suif, déchirés par les singes et remplis de vermine.


        À la suite d’un faux, il est condamné et envoyé au bagne d’où il s’évade à plusieurs reprises.


         


        L’idée de retourner au bagne et de me retrouver parmi les plus effrontés scélérats était un supplice pour moi. Je me résolus donc à tenter un nouvel effort auprès de Henry. En conséquence, je lui adressai une lettre dans laquelle je précisais le genre de renseignements que je pouvais fournir à la police. J’accompagnai ma missive de tant de pièces qui prouvaient la régularité de ma conduite et les efforts que j’avais faits pour vaincre les préjugés, pour mériter la confiance de tous, toutes les fois que j’étais parvenu à briser mes fers, que Henry crut devoir la soumettre à Dubois, alors préfet de police.


        Ce magistrat décida que ma demande serait accueillie, et, après un assez long séjour à Bicêtre, je fus transféré à la Force.


        Comme il fallait éviter de me rendre suspect aux yeux des autres prisonniers, on eut soin de répandre, parmi eux, que j’avais été mis là comme prévenu d’un grand forfait. Cette ruse produisit l’effet qu’on en attendait. La renommée que je m’étais acquise par mes nombreuses évasions, le crime qu’on m’imputait, tout concourut à me mettre en bonne odeur dans cet horrible séjour. Je me gardai bien de détruire une erreur si favorable à mes projets. L’influence que, ma réputation m’avait donnée sur mes compagnons s’accrut de jour en jour. Bientôt, ils ne jurèrent que par moi. Mon ascendant devint tel que, lorsqu’ils en voulaient à quelqu’un, ils s’en référaient toujours à moi pour le châtiment. Prenais-je un détenu sous ma protection ? Tous les ressentiments qu’on avait contre lui s’éteignaient. Coco-Lacour me dut en quelque sorte la vie. Les prisonniers l’accusaient d’avoir été employé dans la police sous l’inspecteur général Veyrat, à qui il avait ensuite volé un panier d’argenterie. On lui pardonnait volontiers ce dernier crime, mais on ne pouvait l’absoudre du premier. Ils lui en voulaient au point qu’il fut obligé de s’abstenir de paraître dans les cours, pour ne pas être assommé. J’eus pitié de sa position, je répondis de lui, et Coco-Lacour fut réhabilité sur-le-champ. Mais c’était un coquin. Il méritait un châtiment. Il me parlait cyniquement de ses vols et de son espoir de se tirer d’affaire, attendu qu’aucun des plaignants ne l’avait reconnu. Son sort dépendait d’une seule personne à qui il avait parlé fort longtemps avant de pouvoir la voler. Il appréhendait beaucoup d’être mis en présence de cet individu. Par des moyens détournés, j’obtins quelques renseignements sur l’homme dont Coco avait tout à craindre. Je sus que c’était un portier. Mais chaque maison a le sien. Ce ne fut pas sans peine que je parvins à connaître la rue où demeurait celui dont il s’agissait. Dès lors, j’en donnai avis à Henry. Le portier fut découvert. Coco-Lacour, confronté avec lui, ne put soutenir une dénégation désormais inutile, et le tribunal le condamna à deux années d’emprisonnement.


         


        Je me conduisis de la même manière à l’égard du nommé France, dit Tormel, qui appartenait à une bande de forçats évadés dont l’autorité ne pouvait avoir raison. Je m’y pris de telle sorte que je parvins, non seulement à lui arracher ses secrets, mais encore ceux de ses affidés, dont les principaux étaient Fossard et Legagneur. Les renseignements que j’obtins sur eux étaient si positifs que ces grands coupables eussent été infailliblement arrêtés, sans la lâcheté et la maladresse des agents chargés de s’emparer d’eux. Embusqués depuis soixante-douze heures dans l’alcôve de la chambre qu’occupait Fossard, ces agents étaient sur le point de manquer de provisions, lorsqu’ils le virent entrer. Ils voulurent se précipiter sur lui. Mais Fossard, s’étant armé d’un couteau, les menaça, en homme déterminé. Son attitude les intimida à un tel point qu’ils furent obligés de lui ouvrir eux-mêmes la porte et de se laisser mettre sous clé. On verra, plus loin, comment je parvins à me saisir de cet individu.


         


        Ne voulant point lasser la patience de mes lecteurs, je m’abstiendrai d’énumérer les nombreuses arrestations qui signalèrent mes débuts – soit les débuts de la police de sûreté. Annette venait me voir très assidûment à la Force, et elle me secondait quelquefois, avec beaucoup d’adresse, dans mes recherches. Je me bornerai à rapporter une aventure qui précéda de peu de temps ma mise en liberté et mon activité extérieure.


        Deux détenus, Blignon et Charpentier, surnommé Chante-à-l’Heure, qui avaient vécu jusque-là dans une grande intimité, se prirent d’une querelle, qui se termina par un combat à coups de poings. Charpentier, l’œil poché et le visage meurtri par son antagoniste, alla se faire bassiner à la cantine. Furieux de sa défaite, il m’aborda. Le voyant disposé à se « déboutonner » sur le compte de Blignon, je ne songeai nullement à l’en empêcher. Il voulait déverser sa rancœur : je l’écoutai. Nous bûmes. Excité par le vin et l’eau-de-vie, Chante-à-l’Heure me dit que, s’il voulait « jaspiner » (parler), Blignon serait bientôt « fauché » (guillotiné). Je le poussai à bout en ayant l’air d’ajouter peu de foi à ses paroles. Alors, Chante-à-l’Heure me raconta comment Blignon et Voivenel, autre brigand, avaient, à l’instigation d’une ancienne « ogresse » devenue marchande d’asticots, « escarpé une largue » (assassiné une femme), pendant que, de « mèche » avec eux, il faisait le « gâf » – le guet – non loin du théâtre du crime. Parvenu à lui arracher des détails circonstanciés sur cet assassinat, je les transmis à Henry. Tous les complices furent arrêtés et conduits à la Force. Mais, l’affaire ayant été mal instruite, ces misérables furent assez heureux pour échapper au glaive des lois.


         


        Satisfait des services que je rendais chaque jour à la société, en la purgeant – autant que ma position le permettait – des scélérats qui l’infestaient, Pasquier mit un terme à ma détention. Mais comme on attendait de nouvelles découvertes de mon activité, il importait que les détenus ignorassent ma mise en liberté. Il fut donc convenu que je sortirais de la Force, les fers aux pieds et aux mains, et que je m’évaderais pendant le trajet de la Force à Bicêtre. Et en effet, je m’évadai. Le même soir, toute la police était à ma recherche. À la Force, les détenus célébrèrent mon évasion par des réjouissances.


         


        Encore agent secret, puis principal agent de sûreté, avant de devenir chef de la Sûreté, mon action commença [le 25 mars 1811] après vingt et un mois de séjour à la Force et à Bicêtre. Je me mis donc tout de suite à la poursuite des malfaiteurs, dont le nombre était, alors, effrayant.


        Parmi ceux qui me furent d’abord signalés, était un nommé Watrin, prévenu d’avoir fabriqué de faux billets de banque. Arrêté par des agents, cet individu était parvenu à leur échapper. Il s’agissait de le repêcher. Et la chose était d’autant plus difficile qu’on avait, depuis longtemps, perdu ses traces. Mais mon activité ne se ralentissait jamais, et je parvins à apprendre que Watrin avait laissé des effets dans une maison garnie du boulevard Montparnasse. Persuadé qu’il se présenterait, tôt ou tard, pour les réclamer, je louai une chambre à côté de celle que Watrin avait occupée dans cette maison. Et j’allai m’y établir avec Annette. Le maître du manoir fut mis dans la confidence.


        Quinze jours s’écoulent dans une vaine attente. Enfin, un soir, environ onze heures, je suis informé que Watrin est en bas, avec un autre individu. J’étais couché. Je me lève. Je descends précipitamment. Mais déjà le faux-monnayeur a disparu. Je ne peux atteindre que son compagnon. Celui-ci, intimidé par mes menaces, m’indique sa demeure, qui est aussi celle de Watrin : rue des Mauvais-Garçons, no 4. Et je pars. Comme un éclair. Annette me suit. Nous voilà devant la maison en question. Quelqu’un va sortir. Je présume que ce ne peut être que Watrin. Je m’élance sur lui. Mais l’individu m’échappe. Il remonte l’escalier. Je le suis. Un coup de pied, que je reçois dans la poitrine, retarde ma course. Et Watrin – car c’était bien lui – en profite pour s’introduire dans sa chambre dont il referme aussitôt la porte. En vain, je le somme d’ouvrir. Alors, m’adressant à Annette, je lui ordonne d’aller chercher la garde. Au même instant, je feins de descendre à mon tour. Watrin met la tête à une fenêtre, qui n’est séparée que par un mur de refend de celle où je me suis posté. J’ai prévu ce mouvement. Tout de suite, j’empoigne Watrin par le toupet. Et après une lutte opiniâtre, et surtout fort plaisante, je le sors de la chambre. Je l’entraîne dans le corridor. En un instant, je l’attache, et je le conduis à la préfecture, accompagné seulement d’Annette.


        Cette arrestation me valut les félicitations de Henry, puis de Pasquier, qui m’accorda une forte récompense. Mais elle m’attira la haine de tous les officiers de paix et de leurs agents. Depuis longtemps, ils étaient à la poursuite de Watrin. On conçoit aisément que, n’ayant pu s’en emparer, ils en voulussent à mon adresse et à mon courage, qui les privaient d’une gratification qu’ils espéraient recevoir un jour eux-mêmes. Quant à Watrin, convaincu du crime dont il était accusé, il fut condamné à mort et exécuté peu de temps après. De même, Bouhin et Terrier, le médecin, pris en flagrant délit par suite de renseignements que je fournis sur leur compte, eurent le sort de Watrin.


         


        Quelques semaines après ces deux événements, dans un de ces mauvais lieux que je ne cessais de fréquenter – sous différents déguisements et en affectant le ton et les manières des malfaiteurs qui s’y réunissaient – je rencontre Saint-Germain et un nommé Boudin. Ces deux bandits m’apprennent que Duluc et Blondy ont été « fauchés » à Beauvais. Après avoir bu plusieurs bouteilles, Saint-Germain me remet son adresse et m’invite à l’aller voir. J’avais trop d’intérêt à ne pas le perdre de vue pour ne pas profiter de cette invitation. Je me transportai donc chez lui. Saint-Germain était encore avec Boudin. Ils m’engagèrent à déjeuner. Je me gardai bien de refuser. Ils me conduisirent chez un restaurateur. Là, ils me proposèrent de les seconder dans un assassinat. La proposition fut acceptée. On se sépara, après avoir pris l’engagement de se concerter, le lendemain, sur ce sujet. Il s’agissait d’égorger deux vieillards, qui demeuraient dans une maison que Boudin avait habitée.


        En les quittant, je courus chez Henry, que j’instruisis du projet de ces scélérats. Henry me recommanda de ne pas les quitter et de prévenir le crime qu’ils méditaient. Conformément à mes intentions et à celles de Henry, je continuai de voir Saint-Germain et son digne acolyte. Le jour fixé pour l’exécution du complot arriva. Le rendez-vous indiqué pour s’entendre était au-delà des barrières. Je m’y trouvai à l’heure convenue. Mais, dans l’intervalle qui s’était produit depuis notre dernière entrevue, Boudin avait été informé, par un nommé Carré, que je passais pour appartenir à la police. Saint-Germain me demanda une explication. Je ne manquais pas de raisons pour le convaincre du contraire. Cependant, ces individus me déclarèrent qu’il ne s’agissait plus de deux vieillards, mais d’un banquier. Sa caisse renfermait beaucoup d’or et n’était gardée que par deux individus dont on viendrait facilement à bout. Ils exigèrent que je fusse de la partie. Et surtout que je ne me séparasse pas d’eux, attendu que le coup devait être tenté le soir même. Ils ajoutèrent qu’ils n’attendaient qu’un nommé Debenne, cocher de cabriolet, pour arrêter l’heure à laquelle on se rendrait chez le banquier.


        J’étais pris. Un refus de coopérer au vol projeté pouvait confirmer ces hommes dans l’opinion que Carré leur avait donnée de moi. Mais j’avais confiance dans ma présence d’esprit. Elle ne m’abandonnait jamais. Et j’eus l’air d’entrer avec empressement dans leurs vues. Debenne arriva. Ensemble nous partîmes dans un fiacre, qui nous conduisit chez Saint-Germain, où l’on était convenu d’attendre le moment de l’exécution. Ce moment était encore éloigné. Saint-Germain proposa de tuer le temps à table. Je saisis cette occasion pour offrir quelques bouteilles de vin de Bourgogne, que je dis avoir chez moi. Le portier est dépêché vers Annette, qui a l’ordre de les apporter elle-même. Annette arrive. J’ai trouvé le moyen de tracer quelques lignes au crayon et de les lui glisser dans la main. D’après cet écrit, Annette ne doit perdre de vue aucun des bandits, ramasser ce que je laisserai tomber et le porter immédiatement à la préfecture, à Henry. J’avais plus d’une fois éprouvé l’intelligence et la dextérité d’Annette. Et je comptais sur elle comme sur moi-même.


        Après avoir vidé plusieurs bouteilles, je propose à Saint-Germain de profiter du jour pour aller reconnaître les lieux, afin de pouvoir se tirer facilement d’affaire en cas d’accident. Saint-Germain approuve cette idée. Arrivés devant la maison du banquier, l’endroit le plus propre à l’escalade fut déterminé (et noté par moi). Puis nous nous rendîmes au Palais-Royal, pour acheter du crêpe noir destiné à couvrir les visages. Ce fut Saint-Germain qui alla faire l’emplette. Pendant ce temps, je m’enferme dans un cabinet d’aisance et je rédige à la hâte tous les renseignements que je juge convenable de donner à Henry. Saint-Germain sort de chez le marchand de crêpe. Nous partons rejoindre les autres. Au moment de rentrer chez Saint-Germain, j’aperçois Annette qui, sous un déguisement, épiait mon retour. Je laisse tomber le papier sur lequel j’ai écrit mes instructions destinées à Henry. Le papier est ramassé. Annette disparaît.


        L’heure du départ approche. Tous les apprêts sont faits. On sort de chez Saint-Germain et on s’achemine vers le domicile du banquier. Chargé de demeurer au coin de la rue avec Debenne, dont le cabriolet doit recevoir les sacs d’or et d’argent, je revois Annette. D’un signe, elle me fait comprendre qu’elle s’est acquittée de sa mission. Je veux alors sauver le malheureux Debenne, qui n’est poussé vers l’abîme que par le besoin. Sous le prétexte que la présence de son cabriolet peut éveiller des soupçons, je l’envoie au coin de la rue Poissonnière, avec l’ordre d’accourir à un signal convenu.


        Je rejoins Saint-Germain et Boudin, à l’angle du boulevard Saint-Denis. Nous buvons la goutte dans le faubourg Saint-Denis, et nous nous dirigeons vers la maison du banquier. Nous voici au pied du poteau qui doit servir d’échelle. Un instant après, le mur est franchi, et nous voilà dans le jardin. Tout à coup, une nuée d’agents et de gendarmes fond sur nous. Saint-Germain et Boudin font feu sur les assaillants et ne se laissent prendre qu’après avoir opposé la plus vigoureuse résistance. Dès les premiers coups, voulant soutenir mon rôle jusqu’au bout, je suis tombé, comme frappé mortellement. Saint-Germain fut tellement dupe de mon stratagème qu’il pleura ma « mort ». Il fallut l’empêcher de se précipiter sur mon « cadavre… ». Il fut condamné à la peine capitale, ainsi que l’exécrable Boudin.


         


        Je ne me souviens pas qu’aucun événement de ma vie m’ait procuré plus de joie que la capture de ces deux assassins. Je m’applaudissais d’avoir délivré la société de ces deux monstres. En même temps, je m’estimais heureux d’avoir sauvé Debenne. D’un autre côté, je n’ignorais pas quel mépris s’attache au ministère que je remplissais. Mais dans ce mépris, je ne vis – à la réflexion – que l’effet d’un préjugé. Ne me dévouais-je pas, chaque jour, dans l’intérêt de la société ? C’est le parti des honnêtes gens, que je prenais contre les artisans du mal. Et l’on me méprisait !… J’allais chercher le crime dans l’ombre. Je déjouais des trames d’homicides. Et l’on me méprisait !… Harcelant les brigands jusque sur le théâtre de leurs forfaits, je leur arrachais le poignard dont ils s’étaient armés. Je bravais leur vengeance. Et l’on me méprisait !… Dans un rôle différent, mais plus près du glaive de Thémis, il y avait de l’honneur à provoquer sans péril la vindicte des lois. Et l’on me méprisait !… Ma raison l’emporta. Et j’osai affronter l’ingratitude, l’iniquité de l’opinion.


         


        Quelques arrestations, non moins importantes, intimidèrent un moment les malfaiteurs, mais ne les découragèrent point. Bientôt, les vols recommencèrent et devinrent plus nombreux qu’auparavant. On n’entendait parler que de maisons dévalisées, de coffres vidés à l’aide de fausses clés. L’audace des voleurs devint telle qu’ils enlevaient jusqu’aux réverbères. Chargé de leur donner la chasse, je parvins, en peu de jours, à connaître les lieux où ils se rassemblaient de préférence. C’était aux barrières de La Courtille, du Combat et de Ménilmontant. Là, constamment en force, ils bravaient la gendarmerie et les agents de la police, et les intimidaient au point qu’aucun n’osait s’y présenter, dans la crainte d’être massacré. Je n’hésitai pas à me risquer parmi ces bandits. Les manières et le langage que j’affectais me firent bientôt considérer comme un des leurs. Et ce fut en buvant, en « fraternisant » avec eux que j’appris les crimes commis, ceux qui allaient se commettre, les noms des complices et même ceux des femmes avec lesquelles ils avaient de honteuses liaisons. Les renseignements que je recevais me mettaient à portée de faire prendre en flagrant délit une foule d’entre eux et de découvrir leurs relations. La confiance que je leur inspirais était telle que, lorsqu’un de leurs camarades était assez heureux pour s’échapper, au moment d’une arrestation, il venait m’informer de son changement de domicile. De sorte que j’étais toujours « dans les souliers de tout mon monde ».


        Mes explorations intra-muros n’étaient pas moins fructueuses. Je hantais concurremment tous les tripots des environs du Palais-Royal, l’hôtel d’Angleterre, le boulevard du Temple, les rues de la Vannerie, de la Mortellerie, Planche-Mibray, de la Juiverie, de la Calandre, le marché Saint-Jacques, la place Maubert, le Châtelet, toute la Cité, etc., et la Petite-Chaise.


        Henry s’étonnait de mon activité et de mon omniprésence. Mais les officiers de paix et les agents subalternes ne rougirent pas de s’en plaindre. Les inspecteurs murmuraient, parce que je leur faisais passer plusieurs nuits blanches par semaine. Quelques-uns eurent la lâcheté de me trahir. Cela leur valut des réprimandes sévères, mais ils n’en furent ni plus circonspects, ni plus dévoués.


         


        Il existait, à cette époque, un recéleur fort adroit. Depuis longtemps, la police surveillait ses démarches. Mais il était difficile de découvrir ce que devenaient les objets qu’il recevait des voleurs.


        Instruit de sa demeure, je me poste dans un coin peu éloigné, et j’attends sa sortie. Le recéleur paraît. Je le suis un moment, et je l’aborde ensuite, en l’appelant d’un autre nom que le sien. Le recéleur me dit que je me trompe. Je lui soutiens qu’il est bien l’homme dont j’ai prononcé le nom. Et cet individu de m’offrir de me prouver le contraire.


        J’y consens, à condition qu’il m’accompagne à un corps de garde, qui n’est qu’à quelques pas de là.


        Dès que nous sommes entrés, je l’invite à montrer ses papiers. Comme il n’en a aucun, je le fais fouiller. On trouve sur lui trois montres en or et vingt-cinq doubles napoléons enveloppés d’un mouchoir. Je dépose ces objets au corps de garde et j’ordonne de retenir le recéleur.


        Muni du mouchoir et déguisé en commissionnaire, je me transporte chez la femme de ce misérable. Elle est en compagnie. Je la prends à part. Je lui dis que son mari vient d’être arrêté, qu’on lui a enlevé ses montres et l’argent qui était dans le mouchoir. Craignant d’avoir été trahi, il m’envoie près d’elle pour enlever au plus vite tout ce qui peut le compromettre. La femme donne dans le piège, d’autant plus facilement que la vue du mouchoir ne lui laisse aucun doute sur la véracité de mes assertions. Elle me prie – moi commissionnaire – d’aller chercher trois fiacres, destinés à recevoir les objets volés. Je sors. Quand les fiacres sont rendus devant la porte, je recommande à un de mes agents de ne pas les perdre de vue. Je remonte chez la femme du recéleur. En un instant, les voitures sont remplies de pendules, de candélabres, de draps, de mousselines, etc. Elles partent. Mais à peine ont-elles fait quelques pas que la force armée arrive, les entoure, et tout est pris. Inutile d’ajouter que, traduits devant la cour d’assises, les deux époux succombèrent sous le poids des charges qui s’élevaient contre eux.


        Ce fut dans ces entrefaites qu’apparut, dans le faubourg Saint-Germain, la bande du fameux Gueuvive, dit Constantin ou Antin. C’était un ancien maître d’armes, que l’amour de la débauche avait conduit au crime. On parlait de Gueuvive comme d’un brigand fort redoutable. On citait de lui une foule de traits qui prouvaient une audace peu commune. La police était sur les traces de cette bande. Mais il s’agissait de prendre ceux qui la composaient sur le fait, ou nantis d’objets volés. Car la plupart d’entre eux avaient de fort bons papiers.


        Je me mis à parcourir tous les mauvais lieux du faubourg Saint-Germain. À minuit, le premier jour de mes recherches, j’entre chez un nommé Boucher, rue Neuve-Guillemain. Pendant que je prends un verre d’eau-de-vie avec des filles de joie, le nom de Constantin est prononcé par un individu, qui buvait, à une table voisine. Je questionne adroitement une des filles au sujet de Constantin. Celle-ci, trompée par mon costume, mon langage et mes gestes, me prend pour un « ami » – c’est-à-dire pour un voleur – et elle ne balance pas à me dire que Gueuvive-Antin venait à toute heure chez Boucher. Elle m’indique même les endroits qu’il fréquente le plus – après que nous eûmes bu pas mal et passé une partie de la nuit ensemble.


        Je retourne chez Boucher le lendemain, à midi. Gueuvive s’y trouve. Je fais promptement connaissance avec lui. On parle de dîner. C’est la fille de la nuit précédente qui m’a présenté. Nous parlons de choses militaires. À table, il me propose de passer la nuit avec eux : lui et ses « amis ». En bon « grinche » fraîchement arrivé à Paris, et ne sachant où coucher, j’accepte. Je me laisse conduire par Joubert, digne acolyte de Gueuvive, qui habite rue Saint-Jacques, no 99, avec la fille Cornevin, sa maîtresse. Comme il n’y a qu’un lit, nous couchons tous trois ensemble.


        Le lendemain, nous sommes réveillés par Gueuvive, qui vient nous chercher pour aller déjeuner à La Glacière. En chemin, Gueuvive me prend en particulier et m’adresse différentes questions. J’ai l’air de ne répondre qu’avec méfiance. Pressé de m’expliquer sur ma position, je finis par donner à entendre que je pouvais bien être un évadé du bagne de Toulon. Gueuvive me recommande alors d’être discret avec ses camarades, attendu qu’ils sont un peu bavards. Et il me dit : « Pourvu que tu ne sois pas connu de ce gueux de Vidocq, tu n’as rien à craindre, à Paris. »


        Curieux de savoir ce qu’il pense de moi – je maintiens la conversation sur le chef de la Sûreté. Gueuvive prétend le connaître et savoir le lieu de son domicile… « Ah ! dit-il, c’est un fameux coquin, que ce Vidocq ! Il en fait voir de cruelles à bien du monde ! Mais, moi, je flaire ces gredins-là comme les corbeaux sentent la poudre. – Quant à moi, repris-je, je ne suis pas si malin. Cependant, si j’étais en présence de Vidocq, d’après la description qu’on m’en a faite, ses traits sont si bien gravés dans ma tête, qu’il me semble que je le reconnaîtrais tout de suite. – Tais-toi donc, on voit bien que tu ne connais pas le pèlerin ! Figure-toi qu’il se change à volonté. Le matin, par exemple, il sera habillé comme te voilà. À midi, ce n’est plus ça. Le soir, c’est encore autre chose. Pas plus tard qu’hier, ne l’ai-je pas rencontré en général ?… Mais je n’ai pas été dupe de son déguisement. D’ailleurs, il a beau faire… » Il répéta ses menaces. « Bah ! lui dis-je, voilà bien comme vous êtes, tous : beaucoup de langue et peu d’effet. – Vraiment ! Eh bien ! veux-tu que nous lui fassions son affaire, ce soir-même ? »


        Curieux de savoir si Gueuvive connaissait réellement ma demeure, j’acceptai la proposition. Et il fut convenu qu’à la tombée de la nuit nous attendrions Vidocq à sa porte, armés d’une poignée de gros sous liés dans un mouchoir, et que nous lui donnerions son « décompte ». L’heure indiquée étant venue, nous nous mîmes en route. Et je ne fus pas peu surpris de me voir conduire précisément devant mon logement, rue Neuve-Saint-François, tout juste devant la maison no 14, que j’habitais, en effet. Je ne concevais pas comment il s’était procuré mon adresse. J’avoue que cette circonstance m’inquiéta… Enfin, après avoir attendu inutilement « ce scélérat de Vidocq », nous nous retirâmes, et nous renvoyâmes la partie au lendemain.


         


        Il était minuit. Gueuvive, satisfait de ma bonne volonté, me confia que, à une heure de là, il devait se trouver, avec quelques-uns de sa bande, dans la rue Cassette, pour commettre un vol. Il me proposa d’y participer. Je répondis que je ne demandais pas mieux, mais que je ne voulais pas sortir de nuit sans papiers. Il fut convenu que j’irai les attendre dans la chambre de Joubert.


        Je me hâtai de donner avis de ce projet à Henry, qui mit sur pied autant de monde qu’il fallait pour s’emparer des voleurs. De sorte qu’ils étaient à peine de retour de leur expédition, que la police envahit la chambre.


        Dès les premiers coups frappés à la porte de la maison, je m’étais glissé sous le lit de la fille Cornevin. Et on pense bien que les agents ne m’y découvrirent pas, quoiqu’ils l’eussent sondé avec leurs cannes.


        Demeuré seul avec la maîtresse de Joubert, je sors de ma cachette. Elle est folle de bonheur et veut que je passe la nuit avec elle : « Y songez-vous ? Et si la police revenait ? » Je lui donne rendez-vous pour le lendemain, à l’Estrapade. C’est de cette fille que j’attendais la liste de tous les affidés de Gueuvive. Je me montre bon enfant avec elle, et j’obtiens facilement ce que je désire. Mis en rapport avec la bande, je réussis à la faire prendre en flagrant délit, grâce à un auxiliaire que j’y avais fait enrôler. Elle était composée de dix-huit individus, qui furent, ainsi que leur chef, condamnés aux travaux forcés.


         


        De pareils succès accrurent la jalousie des fonctionnaires de la police. À partir de ce moment, chaque jour, ils me tendirent des pièges. Mais ils ne purent me prendre dans aucun. Alors, ils eurent recours aux dénonciations. Ce moyen ne leur réussit pas mieux. Henry, dont j’avais toute la confiance, me remettait toutes les lettres qu’on écrivait à Pasquier dans le but de me nuire, et il me permettait de répondre par écrit à toutes leurs attaques.


         


        Depuis 1810, on signalait à la police des vols d’une telle nature qu’elle crut devoir déployer la plus grande activité pour en connaître les auteurs. Des appartements situés au premier et au second étage étaient journellement dévalisés. On fut longtemps avant de pouvoir être sur les traces des voleurs, qui paraissaient avoir une connaissance parfaite des localités. Enfin, le hasard me fournit un moyen de les découvrir.


        Dans une maison de la rue Saint-Charles, que ces coquins venaient de piller, bien que le commissaire de police y demeurât, je trouvai un de ces petits sacs de toile dont les cochers de fiacre se servent pour donner l’avoine à leurs chevaux, et qu’ils nomment « musette ».


        Je pensai que le vol avait pu être commis par des cochers. J’enquêtai et je ne tardai pas à apprendre que la musette appartenait au nommé Husson, conducteur du fiacre no 712. J’arrêtai cet individu, et, d’après ses dépositions, un des frères Delzaive, Métrai (frotteur de l’impératrice Joséphine), Pissard, Lebrun, Mabon, dit l’Apothicaire, Durand, Serassé et autres, au nombre de vingt-deux, tombèrent entre mes mains.


        Seul Delzaive jeune, surnommé l’Écrevisse, échappait à mes investigations. Je sentis que, pour rendre mon succès complet, il fallait s’en emparer à tout prix. Au reste, il était le chef de la bande.


        Le 31 décembre 1812, instruit qu’une blanchisseuse lui avait donné asile, ainsi qu’à son frère, je pensai que, par reconnaissance, Delzaive ne manquerait pas d’aller lui souhaiter la bonne année. Cette femme demeurait rue des Grésillons, faubourg Saint-Honoré, à la Petite-Pologne.


        Environ sept heures du soir, je m’y rends, accompagné de trois inspecteurs. Nous nous mettons aux aguets dans le voisinage. Mais après être restés jusqu’à minuit à leur poste, les inspecteurs, glacés par un froid excessif, veulent absolument se retirer. Je m’éloigne avec eux. Mais bientôt, je me reproche l’abandon d’une surveillance dont je pressens les plus heureux résultats. J’entre dans un café. J’avale quelques verres de vin chaud. Et je retourne dans la rue des Grésillons, bien déterminé à ne la quitter qu’au jour.


        Je me blottis dans un coin. Mais le froid devient si rigoureux qu’après y avoir passé près de deux heures, je sens faiblir mon courage, et mon sang se congeler. Décidément, je n’y peux plus tenir. Il faut partir. Cette idée me désole. Je vais pourtant me retirer, quand j’aperçois, non loin de là, un tas de fumier. J’y cours. Je creuse une fosse assez profonde pour me recevoir. Et je m’y place. Ravivé par la vapeur du fumier, j’attends avec persévérance…


        Cinq heures venaient de sonner. La porte de la maison qu’habite la blanchisseuse s’ouvre. Une femme sort, sans refermer. Je m’élance aussitôt de ma retraite, et j’entre dans la cour sans faire le moindre bruit. L’idée me vient que Delzaive pouvait bien avoir couché là, avec cette femme. Pour m’en assurer, je siffle, à la manière des cochers. (C’est ainsi que les associés de ce bandit avaient l’habitude de s’appeler.) Je ne me suis pas trompé. Une voix répond à ce signal. C’est celle de Delzaive. « Qui est là ? dit-il. – C’est le Chauffeur qui te demande. » (Le Chauffeur était le surnom d’un cocher qui avait appris à Delzaive le métier de conducteur.) « Dans un moment, je suis à toi. – Dépêche-toi, et viens me joindre chez le rogomiste du coin. – C’est bon. »


        Je feins de sortir et, refermant avec bruit la porte de l’allée que je viens de rouvrir, je cours me cacher sous un escalier. Delzaive descend avec rapidité. Dès qu’il est dans la cour, je sors de ma cachette, je le saisis au collet et, lui mettant un pistolet sur la poitrine : « Tu es mon prisonnier, lui dis-je. Suis-moi, et songe qu’au moindre geste, je te casse une épaule. »


        Étourdi de ce qui lui arrive, Delzaive se laisse conduire à un fiacre, sans opposer la moindre résistance. Je le fais monter, et nous voilà en route pour la préfecture. Mais il est encore bien tôt ! Je laisse le fiacre, pris rue du Rocher, se promener. En route, j’envoie le cocher se procurer du vin, et nous buvons. L’heure étant encore matinale, je propose à Delzaive de l’emmener déjeuner. Je le conduis au « Cadran Bleu ».


        Là, je le fais monter devant moi et, au moment de faire ma carte, je lui dis que, désirant pouvoir manger avec tranquillité, je le prie de me permettre de l’attacher à ma manière. Je lui laisse dans toute sa plénitude le jeu des bras et de la fourchette. (À table, on ne saurait désirer d’autre liberté.) Mais, avec deux serviettes, je lui lie chaque jambe aux pieds de la chaise et à trois ou quatre pouces du parquet : s’il se redressait, il se casserait la tête.


        Nous déjeunons avec beaucoup d’appétit. Je le confesse et il promet de répéter en présence de Henry tout ce qu’il me dit. À midi, nous prîmes le café. Dix minutes après, nous étions à la préfecture. Henry était entouré de fonctionnaires de la police qui lui faisaient leur cour du jour de l’an… J’entre et j’adresse ce salut : « J’ai l’honneur de vous souhaiter la bonne et heureuse année, accompagné du fameux Delzaive. – Voilà ce qu’on appelle des étrennes », me dit Henry, en apercevant le prisonnier. Puis, s’adressant aux fonctionnaires de la police : « Il serait à désirer, messieurs, que chacun de vous en eût de semblables à offrir à M. le préfet. » Immédiatement après, il me remit l’ordre de conduire Delzaive au dépôt, et me dit avec bonté : « Vidocq, allez vous reposer. Je suis content de vous. »


        L’arrestation de Delzaive me valut d’éclatants témoignages de satisfaction. Mais en même temps, elle ne fit qu’augmenter la haine que me vouaient les officiers de paix et leurs agents. Un seul, Thibaut, ne cessa de me rendre justice.

      

    

  


  
    
      L’ARGOT DES VOLEURS


      
        L’argot, à l’origine le langage des malfaiteurs, n’est pas né au XIXe siècle, même si Eugène Sue dans Les Mystères de Paris le popularise avec la Chouette et le Chourineur, comme Balzac dans Splendeurs et misères des courtisanes. Il y a déjà un langage des malfaiteurs à la fin du XVIIIe siècle, hérité de la bande de Cartouche. Leclair en a recueilli les plus notables expressions dans son Histoire des brigands, chauffeurs et assassins d’Orgères parue en 1799 chez Lacombe et rééditée avec une préface de Bertrand Galimard Flavigny en 2006 aux éditions La Bibliothèque.


        
          Dictionnaire d’argot, ou langage des voleurs


          Les brigands d’Orgères et généralement tous les voleurs qui courent les départements, ont un langage qui leur est propre, et qui n’est entendu que par eux seuls. Il en est parmi eux qui le parlent avec toute la facilité que leur a donnée une vieille habitude du crime. Ce jargon barbare est d’autant plus dangereux, que ces bandits s’en servent au milieu même de ceux qu’ils doivent assassiner la nuit suivante, ou dans le jour même. Le faire connaître, c’est, ce nous semble, l’anéantir et présenter spécialement aux cultivateurs le moyen de se garantir d’une infinité de maux, en y faisant attention, et en prenant des mesures promptes contre le brigandage et la scélératesse.


          Nous avons recueilli avec le plus grand soin et nous donnons ici tous les mots qui entrent dans la composition de ce langage hétérogène.


          
            A


            Assassiner : cônir, escarper, escoffier, travailler


            Auberge : une piole


            Aboyer : empresser


            Amoureux : un grinche


            Amoureux (être) : grincher


            Ânes : des branles


            S’en aller : vanner


            Arracher : déconir


            Amener : tapiner


            Aller : bouler.

          


          
            B


            Bourgeois : un roupin


            Des bas : des tyrans


            Bas de soie : des tyrans radoucis


            Boucles de souliers : des attaches de passifs


            B… er : rivancher


            Boutique : un boucart, une boutrolle


            Bâton : un fatou, juge de paix


            Blé : du grenu


            Battre le blé : sabouler le grenu


            Batteur en grange : chiqueur de grenu


            Bouteille : une rouillade


            Bouteille de vin : une rouillade de picton


            Bouteille d’eau-de-vie : une rouillade d’eau d’asse


            Bonnet : un loubion


            Boire : piqueter


            Se battre : chiquer


            Un berger : un mornier


            Des bois : des barroux


            Le bourreau : le tôle


            La bouche : la mouloire


            Beurre : du fondant


            Des brigands : des bijoutiers au clair de lune

          


          
            C


            Coutre : un dosse


            Charrue : une roulotte


            Cheval, chevaux : un gré, des grés


            Chauffer les pieds : hérisser le paturon


            Clef : une tournante


            Du cidre : du godelay


            Culotte : une culbute, une montante


            Chapeau : un combre


            Croix d’or : une branlante en gé


            Croix d’argent : une branlante en cé


            Chapeau bordé : un combre galuché


            Couteau de chasse : un tranchant


            La cave : une prophète


            Charretier : un fait de gaffe


            Cheveux : des douillets


            Les c… es : les chibres


            Chemin : le tiche


            Un curé : un ratichon


            Chemise : une limasse


            Cabaretier : un piolier


            Chier : filer le rondin


            Des chapons : des barons


            Jeter à la cave : mettre au noir


            Des cuillers : des louches


            Cane : une barbotte


            Canard : un barbotier


            Un commissaire : un quart d’œil


            Couteau : un lingre, un bargaya


            Le corps : le bauge


            Courir après quelqu’un : sebouler/sabouler


            Cordage : des ligotandes


            Cachot : les mittes


            Mettre au cachot : mettre aux mittes


            Le concierge : l’oncle


            Croisée : une voiterne


            Chambre : une cambriole


            Chandelles : des mouchiques


            Couper la gorge : sciager la gourgane


            Le col : la gourgane


            Château : un pipet


            Coq : un caporal

          


          
            D


            Dénoncer : manger le morceau


            Demander l’aumône : aller en musique


            Une domestique : une cambrousse, une cambreline


            Dinde : un pique-en-terre


            Draps : des empasses

          


          
            E


            Eau-de-vie : eau d’asse


            Boire de l’eau-de-vie : piqueter de l’eau d’asse


            Eau : de la lance


            L’écho d’un fatou : le coin d’un bois


            Église : une chique


            Écurie : une gailloterie


            Étable : une corbeterie


            Enfoncer une porte : travailler à la bombe, faire jouer la bombe


            Entrer dans une maison : enturner


            Enlever une chemise sur une haie : déflorer la pigouse


            Escalader un mur : passer le durier

          


          
            F


            Femme : une marquise, une marque


            Feu : le riffe


            Fusil simple : un repoussant


            Fusil à deux coups : un repoussant à deux trillages


            Fuir : cramper


            Fers aux pieds : les durs aux paturons


            Farine : la repoussée


            Fuyons, fuyons : à la raille, à la raille, à l’escanne, à l’escanne


            Fricot : la crignole


            Une ferme : une grenasse


            Un fermier : un grenassier


            Une forêt : une citadelle


            Des fèves : des durets


            Fromage : du ramin


            Forcer les meubles : torchir des tenants

          


          
            G


            Gilet : un gilmont, un croissant


            Grange : une rouanne


            Guetter sur un grand chemin : être à la retape


            Un gîte : un taudion


            Être guillotiné : jouer à la boule


            Guillotine : la tôloire


            Gendarmes : des tapins, des gris bleus, des cognes.


            Greffier : un égreffin, un chat


            Gorge : la gourgane


            Guichetier : un guichemard, un barbotier

          


          
            H


            S’habiller : s’ensesquiner


            Des habits : des frusques


            Habillement : des fardaines


            Habitants d’une ville : la raille de la vergue

          


          
            J


            Jardin : un verger


            Jaser : crosser


            Le jour : le reluis


            Juger les voleurs : gibier les grinches, gibier les pingres


            Juges : des robins


            Une jument : une ponne

          


          
            L


            Lâcher un coup de fusil : empruner


            Labourer : faire un fait de gaffe


            Un liard : un bridon


            Un lit : un tremblant


            Louis d’or : des maltaises, des signes


            La lune : l’éclairante

          


          
            M


            Maison : une turne


            Maison (petite) : une tôte


            Maison (voler une) : faire une maison


            Maître de maison : le bonique


            Maîtresse de maison : la bonicarde


            Se marier : s’entifler


            Marchandise : la camelote


            Manchettes (les pouceraux) : bracelets de soie


            Moulin : un tourniquet


            Mouchoir : un blare, un blavin


            Moutons : des mornes


            Manger : morsiller, passer dans la mouloire


            Mentir : plancher


            Marmite : une marmouche


            Les mains : les poques


            Montre en or : une bogne de gé


            En argent : une bogne de cé

          


          
            N


            Le nez : le muffle


            La nuit : la brune

          


          
            O


            Les oies : des angluches, des arnibales


            Ouvrir une porte : faire mousser la lourde.

          


          
            P


            Un père : un daron


            Une porte : une lourde


            Paysan : une pezouille


            Partager des effets : faire le stuc des fardaines


            Putain : une bouisse, une marcheuse


            Pain : du larton


            Pain blanc : du larton savonné


            Pain bis : du larton brutal


            Parties naturelles : les pinicles


            Prendre aux parties : espénicler


            Pleuvoir : lancequiner


            Poudre à canon : graine d’oignon


            Se pendre : se tortouser


            Prison : une tarbette, un canton


            Prisonniers : des cantoniers


            Poulailler : un dagotier


            Poules : des nagues, des savattes


            Parler : jaboter, jorer


            Poches d’habit : fouillouses de frusques


            Des pois : des pezouls


            Un plat : un ferningant


            Des pieds : les poturons


            Pistolets : des pieds de cochon, des mandrillons, des bayasses

          


          
            R


            Regarder : reluquer


            Rouleau à avoine : un griffe


            Être rompu : être haricoté


            Reconnaître : reconnoler


            Une grande route : un grand trimart


            Aller guetter sur une grande route : aller à la retape

          


          
            S


            Souliers : des passifs


            La soupe : la jaffe


            Le soleil : le reluisant


            Sabre : un lingre de chaleur


            Une pièce de six liards : une tunne de six brocs


            Un Sol : un rond


            Six francs : un grain de six balles


            Sodomiser : rivancher en prose

          


          
            T


            Tabac : du schnouff


            Prendre du tabac : renifler le schnouff


            Une table : une charante


            La tête : la boule


            De la toile : de la batouse


            Travailler à quelque ouvrage : turbiner


            Tromper : faire le saut


            Un témoin : un parrain


            Trou : un nivet


            Tuer : rebâtir


            Faire un trou : faire un nivet, griffer un nivet

          


          
            V


            Voyager : cimer sur le tiche


            Voler : grincher, poisser, travailler


            Vin : du picton


            Voleur : un grinche, un poisse, un charles


            Une ville : une vergue


            Voir : bicler


            Vendre des effets : salir la fardaine


            Vendre de l’argenterie : salir du bon de cé


            Vieillard : un bonique


            Village : un paquelain, un villois


            Villageois : la raille


            Veste : une lisette


            Veau : un job


            Vache : une corbette

          


          
            Y


            Yeux : les chassans

          

        


        
          Phrase familière en style d’argot


          Ne dites pas que je viens de voler : ne sabottez pas bigorne.


          J’ai eu peur qu’il me reconnaisse : j’ai eu vanne qu’il me reconnole.


          Que le diable vous emporte : que le rabouin vous esquinte.


          J’allais de ville en ville demandant de l’ouvrage et un petit morceau de pain, quand je n’en trouvais pas : je cimais de vergue en vergue en jabottant à turbiner, et un minçon d’artifaille quand il n’y avait ni berque à turbiner.


          Si je rencontre un voleur devant moi, un bâton à la main, je le tuerai ou je lui couperai le col : si un grinche se retape devant meziere, un fatou à la poque, je le conirai ou je le faucherai au colas.


          Emportant mes effets et me trouvant pris, je mis l’épée à la main et je l’ai tué : roulant ma sardenne et me trouvant chopé, je mis flamberge en poque, et je l’ai coni.


          Oh ! paysan, donne-moi une oie, ou je la vole : Oh ! raille, fousse-moi un angluche, ou je le grinche.


          Vieux guichetier, regarde-moi avec tes yeux : vieux guichemar, reluque-moi avec tes chassans.


          Si tu es si fier, passe, voleur, par derrière : si tu es si crôle, passe, grinche, par les darioles.


          J’allais dans les villes pour apprendre à travailler et à voler : je cimais dans les vergues, pour apprendre à turbiner et à grincher.


          La table étant mise, on nous donna du salé et du pain blanc : la charante ouverte, on nous donna du rouate et du larton savonné.


          Ma brave dame, êtes-vous voleuse ou receleuse : Ma brave dame, êtes-vous grinche ou franche ?


          Je suis voleuse, mon bon homme, je sais mon métier : je suis grinche, vieux bonique, et je sais poisser.


          S.N.D.D. ! ma brave dame, quand je me repose près d’un bois, j’examine les passants, s’ils sont bons à tuer ou à voler, je tire mon couteau de ma poche, je leur saute à la gorge, et je les tue, surtout quand j’ai deux jeunes gens avec moi. S.N.D.D. ! ma brave dame, quand je me repose auprès d’un fatou, je retaille la raille à bouler ; s’ils sont chenus à faire ou à escoffier, je tire mon lingre de ma fouillouse, je leur saute au colas, et je les cônis, surtout quand j’ai deux bottes de mioches avec moi.


          Le Beau-François disait dans sa prison : les bourgeois de la ville de Chartres se font une fête de me voir guillotiné, je le sais ; mais aussitôt que je serai jugé et mis au cachot, je ferai une corde et je me pendrai : le Beau-François jabottait dans la turbette : la raille de la vergue de Chartres se fait une fête de me voir jouer à la boule, mais aussitôt que je serai giblé, et qu’on m’aura mis aux mittes, je ferai une tourtouze et je me corderai.

        

      

    

  


  
    
      DE QUELQUES AFFAIRES CRIMINELLES


      
        Il est impossible d’évoquer toutes les affaires criminelles de l’époque napoléonienne. Leur diversité est étonnante et toutes les régions sont touchées. En voici quelques-unes.


        
          Côtes-du-nord


          Une affaire soulève une vive émotion. Le 26 fructidor an IX (13 septembre 1801), un riche négociant en toiles de Moncontour, Veillet-Dufrèche, propriétaire d’une maison de commerce à Cadix, est enlevé par une petite troupe de brigands. Des colonnes mobiles sont lancées à sa recherche, mais le préfet des Côtes-du-Nord demeure sceptique sur leur efficacité : « Les brigands, alimentés par les vols de l’intérieur et par les fonds que leur fournit l’Angleterre, ont de vastes moyens pécuniaires dont ils se servent pour entretenir des mouches qui les informent de la marche des troupes. Sitôt qu’ils aperçoivent des mouvements, ils se dispersent, se répandent chez leurs affiliés, couverts du costume des laboureurs et travaillent avec eux aux champs. Les mouvements finis, ils se concertent et se réunissent de nouveau. »


          Les investigations pour retrouver Veillet-Dufrèche échouent. On dit que les ravisseurs exigent une rançon de 150 000 livres payables en or. Impossible. La fortune du négociant s’élève à 500 000 livres mais elle est impossible à réaliser car trop dispersée. La famille ne réunit que 40 000 livres. Finalement le préfet écrit à Fouché : « On est venu me prévenir de la part de son beau-frère, le citoyen Bienvenue, résidant de cette ville, qu’il avait reçu la nouvelle certaine de sa mort. Il a dû être fusillé par ses ravisseurs sur la commune de Plaintel, près le bois de Lorges, le 6 de ce mois, le 15e après son enlèvement1. »


          Les ravisseurs ne furent pas retrouvés.

        


        
          Le Périgord


          Au même moment c’est l’attaque de la recette Norton, d’un montant de 14 000 francs, le 21 août 18002. Le receveur Pierre Chabaneau de la Moyon transporte l’argent escorté de trois gendarmes et de quatre gardes nationaux lorsqu’il tombe dans une embuscade près de la commune de Saint-Angel. Deux gardes nationaux sont grièvement blessés ainsi qu’un gendarme. Bien qu’ayant reçu cinq balles, Chabaneau presse son cheval et se réfugie avec l’argent dans le château de Lapouyade. Un des gendarmes rejoint Saint-Pancrace et donne l’alerte. Les brigands ne sont pas retrouvés. Mais un peu plus tard, un jeune étudiant en droit Fournier-Verneuil laisse entendre qu’il connait les assaillants qui lui avaient fait des offres de service. Ils sont devenus des notables.

        


        
          Strasbourg


          À Strasbourg le bulletin de police du 3 mars 1808 mentionne l’assassinat d’une fille publique par un élève en pharmacie. L’information vient du commissaire général Poppe qui dirige l’enquête.


          Drame sentimental ? Passion contrariée d’un fils de famille pour une prostituée ? Le nom de l’assassin n’est pas donné et l’affaire semble avoir été étouffée.

        


        
          Aix en provence


          À Aix, c’est une émeute originale, celle de vignerons, que signale le bulletin de police du 8 octobre 1805.


          « Depuis plusieurs jours, le préfet et le général Cervoni étaient prévenus qu’on ferait des réclamations séditieuses contre les droits sur les vins, le jour où se tient annuellement un marché devant l’hôtel de ville d’Aix pour y fixer le prix du raisin. Ce jour-là, à onze heures du matin, un attroupement composé de prétendus pétitionnaires se présenta pour forcer les portes de l’hôtel de ville. Le commissaire de police, en costume, fut assailli de coups de pierres et blessé, un gendarme désarmé, la sentinelle de la garde nationale bousculée. Le commissaire ordonna de repousser la force par la force. Un chasseur hanovrien (de la garnison) tira : il tua un homme et en blessa mortellement un autre. Un détachement survint et l’attroupement fut dispersé. Le reste de la journée fut tranquille. L’homme tué, cabaretier à Aix, était l’un des plus séditieux, deux autres des plus coupables sont connus et poursuivis. Dans une petite ville comme Aix, il eût été facile de connaître les chefs du mouvement annoncé et l’arrestation de quelques individus eût prévenu cet éclat. »

        


        
          Lyon


          Selon le bulletin de police du 20 juillet 1808, en voulant arrêter un certain Peyroud, porteur d’un faux passeport, le commissaire de police Reynaud le tue. Méprise ? Accident ? Légitime défense ? « Excès de zèle » décide Fouché. Maillocheau, commissaire général de police à Lyon et âme damnée de Fouché, étouffe l’affaire, même s’il n’aime pas « les bavures ». Reynaud reste en place.

        


        
          Lille


          En décembre 1807 la diligence de Lille à Paris est attaquée par une douzaine de brigands armés, près de Doullens : 80 000 francs sont dérobés. Les enquêteurs s’étonnent : le conducteur Lambert n’avait pas demandé d’escorte et avait accueilli dans la diligence son beau-frère. Les deux hommes sont arrêtés. On découvre que l’attaque a été simulée avec la complicité de Lambert. L’enquête conduit à deux prêtres finalement innocentés puis aux frères Calmetz mis en cause par les aveux de Lambert. Trois autres personnes sont arrêtées. En définitive quinze personnes sont détenues à Arras. Mais le butin n’est pas retrouvé, sauf une forte somme chez un certain Boistel.


          Une nouvelle attaque se produira en décembre 1808.

        


        
          Paris


          Et pour finir sur une note moins sanglante, une affaire de mœurs dans la capitale d’après le bulletin de police du 22 juin 1805.


          « La préfecture de police a découvert une maison de débauche très secrète, rue de Vaugirard no 102. On n’y admettait que les initiés qui donnaient le mot d’ordre ; le prix d’entrée était de 12 francs. On était introduit dans une vaste salle sans lumières ; on y trouvait des femmes inconnues et l’on s’associait à la première que l’on rencontrait, au hasard. Il y en avait de tout rang et de tout pays. Les hommes ne pouvaient chercher à les connaître, ils ne sortaient qu’un quart d’heure après elles. Un agent y a été introduit le 1er de ce mois. Les officiers de police y ont pénétré à un signal convenu ; ils y ont trouvé plusieurs hommes et femmes. On a arrêté les deux femmes Moreau qui tenaient cette maison de débauche, et les autres qui y ont été surprises, presque toutes filles de boutiques et ouvrières. On a laissé les hommes en liberté. Parmi les femmes qui fréquentaient cette maison on cite une riche Anglaise et une Suédoise de distinction. Parmi les hommes, trois anciens marquis, un banquier, un avocat à la Cour de cassation, un avoué et autres. »

        

      

    

  


  
    
      NOTES
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            2. Sur l’affaire : le vieux livre de Grasilier, L’affaire du Petit-Val (1927) et B. Quilliet, L’affaire du Petit-Val (1989). Le château de Vitry fut acheté par le préfet de police de Napoléon, Louis-Nicolas Dubois. Il ne semble pas avoir cherché à en savoir plus.
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